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L 
es réserves naturelles (loi du 10 juillet 1976) ont pour vocation la pré-

servation stricte de milieux naturels fragiles, rares ou menacés de

haute valeur écologique et scientifique. L'objectif prioritaire de l'en-

semble des réserves naturelles est de contribuer, à l'échelle nationale et internatio-

nale, à la conservation du patrimoine naturel et en particulier de la diversité biolo-

gique.

A la demande du Ministère chargé de la protection de la nature, toutes les réser-

ves naturelles doivent définir leurs actions dans le cadre d'un document de réfé-

rence : le plan de gestion (décret du 18 mai 2005). Ce document précis constitue

la référence avant la programmation de toute intervention.

L'article 4 du décret de création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-

Brieuc du 28 avril 1998 prévoit que "pour assurer la conservation du patrimoi-

ne naturel et de la biodiversité de la réserve, le gestionnaire conçoit et met

en œuvre un plan de gestion écologique qui s'appuie sur une évaluation scien-

tifique du patrimoine naturel de la réserve et de son évolution".

Ce document est établi pour une durée de 5 ans (article R 332-22 du code de

l’environnement). Il est élaboré par les gestionnaires de la Réserve Naturelle, vali-

dé par le conseil scientifique, le comité consultatif puis par le Préfet des Côtes

d’Armor.

Le plan de gestion de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc constitue

l'aboutissement de plusieurs mois de réflexion et de travail effectué par les ges-

tionnaires de la réserve que sont Saint-Brieuc Agglomération et Vivarmor Nature

avec l’appui des experts du Conseil Scientifique de la Réserve Naturelle.

Le plan de gestion permet d’assurer la continuité et la cohérence de la gestion

dans l’espace et le temps. Il est la référence permanente pour la gestion sur la durée

du plan et une mémoire de la Réserve Naturelle réactualisée régulièrement.

Ce volume "état des lieux" associé avec le volume "gestion" forme le troisième

plan de gestion de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc pour la période

2014-2018. Il fait suite au plan de gestion 2004-2008 validé par la Conseil National

de Protection de la Nature et au plan de gestion 2009-2013.





E 
tablir le plan de gestion d’un espace protégé c’est avant tout analyser

cet espace avec une démarche la plus objective possible.

Cet état des lieux porte sur l’identification du patrimoine naturel et la hiérar-

chisation des enjeux de conservation, sur l’évaluation des fonctionnalités des éco-

systèmes et sur l’analyse du contexte socio-économique. Il fait la synthèse de l’en-

semble des connaissances acquises sur le site.

L’évaluation quinquennale du plan de gestion 2009-2013 a permis d’actualiser et

de compléter les connaissances présentées dans ce volume diagnostic du plan de

gestion de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Ce volume sera mis à

jour au mimium tous les 10 ans.
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Je suis émerveillé de tout ce que j'ignore

Jean-Henri Fabre



A
Informations générales

D
ans les années 70, une exposition sur les

richesses naturelles du fond de baie de Saint-

Brieuc fait naître l’idée de la nécessité de créer

une Réserve Naturelle pour protéger ce patrimoine naturel des

atteintes graves faites aux domaines maritimes. Il faudra attendre 25

ans pour que cette protection soit mise en place aux portes de l’ag-

glomération de Saint-Brieuc.

1.



(1) DRAE : Direction régionale de l’agricultu-

re et de l’environnement

(2)DIREN : Direction régionale de l’environ-

nement

(3)DREAL : Directions Régionales de

l'Environnement, de l'Aménagement et du

Logement

A.13

La création de la Réserve Naturelle

Historique

Le projet de Réserve Naturelle dans la baie de Saint-Brieuc est
une proposition ancienne, née dans les années 70. A l’initiative de
quelques enseignants de Saint-Brieuc, une exposition est organi-
sée en 1974. Le grand public, mais également les responsables
politiques et l’ensemble des acteurs locaux “découvrent” les
richesses naturelles du fond de baie, jusqu’alors méprisées. C’est
à cette date que l’association GEPN (Groupement pour l’Etude
et la Protection de la Nature qui deviendra Vivarmor nature en
1999) est créée et que l’idée de Réserve Naturelle germe.

C’est en 1981 que la première demande officielle de mise en
Réserve Naturelle du fond de baie est adressée à la Délégation
Régionale du ministère chargé de l’environnement (DRAE(1) qui
deviendra DIREN(2) puis DREAL(3)),pour un projet qui ne concernait
que l’anse d’Yffiniac. C’est à l’initiative de la DIREN que le projet est
étendu à l’anse de Morieux (l’anse d’Yffiniac et de Morieux formant
l’ensemble du fond de baie de Saint-Brieuc). En 1992, le projet est
officiellement lancé et les premières réunions sont organisées en
préfecture des Côtes d’Armor. A cette époque une association d’op-
posants au projet est créée (APPAT : association pour la préservation
des activités traditionnelles).

Le rapport de consultation du comité permanent du Conseil National de Protection
de la Nature, de décembre 1994, définit l’importance du site :

« -un intérêt régional pour les formations végétales,
- un intérêt national/international pour les formations géologique, 
- un intérêt national/international pour le rôle de zone d’hivernage, de halte migratoire pour les

oiseaux d’eau. »
Mais, « Face aux agressions (…) et face aux menaces encore plus fortes qui se font pressentir, il

parait urgent de prendre les mesures qui, par une législation appropriée, permettraient d’assurer la conser-
vation de ce milieu naturel. il en va de l’avenir des populations d’oiseaux, mais aussi du devenir de la
qualité de l’environnement en région briochine. » (proposition de classement, octobre 1981).

A. Diagnost ic

A.1 -  In format ions généra les 

L’idée de Réserve Naturelle en baie de Saint-Brieuc date des années 70.

(extrait article paru dans Ouest France le 5 octobre 1972).

page précédente : 

Demande de classement de l’anse d’Yffiniac

en Réserve Naturelle : dossier scientifique

transmis au Ministère de l’environnement

(1981)Tab. n° A1.1 - Bref rappel historique de la création de la réserve

“Avant que nature meure : les

richesses naturelles de l’anse

d’Yffiniac”, dossier de l’exposition

réalisée en 1974 par les naturalis-

tes afin de sensibiliser le grand

public de Saint-Brieuc à la biodi-

versité du fond de baie. 

date Principaux événements

1981 Demande de classement de l’anse d’Yffiniac en Réserve Naturelle.
Acquisition des dunes de Bon Abri par le Conseil Général.

1990 Réserve de chasse désignée par la France comme Zone de Protection Spéciale pour

les oiseaux.

1992 Lettre d’engagement de la DIREN pour la création de la réserve.

Première concertation avec les acteurs locaux.

1993 Présentation du projet de réserve aux communes.

La ZPS est étendue afin d’englober l’anse de Morieux.

1995 Démarrage des consultations.

Avis favorable de la commission des sites.

1996 Avis favorable du Conseil National de Protection de la Nature.

1998 Décret de création de la Réserve Naturelle (28 avril 1998).

En 2008, la Réserve Naturelle a fêté ses

10 ans. A cette occasion, quelques précur-

seurs pour la protection du site ont raconté

la longue histoire de la création de la

Réserve Naturelle. 
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L’enquête publique est organisée en 1995. L’avis des collectivités locales a été dans
l’ensemble favorable tout en manifestant une certaine prudence, notamment vis-à-vis de
la compatibilité de la Réserve Naturelle avec les activités traditionnelles. Les administra-
tions ont été nettement favorables. La Chambre de Commerce a demandé le maintien de
la concession portuaire. La Chambre d’agriculture a souhaité la prise en compte des acti-
vités limitrophes. Pour l’Ifremer, le maintien des activités mytilicoles et de pêche était une
condition d’acceptation de la réserve. Une concertation approfondie avec les utilisateurs
de la baie a été menée en 1993 et 1994 afin d’établir un cadre juridique respectant les
objectifs de protection tout en maintenant une part des activités traditionnelles.La pro-
cédure d’élaboration de la réglementation de la Réserve Naturelle et de concertation a
duré 17 ans et a abouti à la publication au journal officiel le 28 avril 1998 du décret de

création de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc (décret n°98-
324, annexe n°1)

La réglementation

Un certain nombre d’activités économiques ou de loisirs sont plus ou moins concer-
nées par la création de la réserve. Deux textes réglementent les activités : 

ð le décret ministériel de création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc
Côtes d’Armor (décret n°98-324 du 28 avril 1998, annexe n°1)

ð l’arrêté préfectoral réglementant certaines activités du 4 octobre 2001, mis à jour
le 7 avril 2010 puis le 15 mai 2012, établi conformément à l’article 17 (et suivant) du
décret de création de la Réserve Naturelle (annexe 2).

Le décret de création de la Réserve Naturelle définit deux zones de protection ren-
forcée, où la circulation et le stationnement des personnes et des chiens sont inter-

dits(1), dans la partie sud et ouest de l’anse d’Yffiniac et dans l’estuaire du Gouessant,
représentant une surface de 200 ha. 

Tab. n° A1.2 - Réglementation des activités

Balisage terrestre de la Réserve Naturelle

(mis en place en 2001 et renouvellé en

2006).

Fermeture des accès à la zone de protec-

tion renforcée de l’anse d’Yffiniac (mise en

place en 2006).

(1) sauf l’accès aux versants de la vallée du Gouessant en période de chasse.

Type d’activités
Décret de création de la

Réserve Naturelle
Arrêté préfectoral

Pêche à pied autorisé

Activités mytilicoles autorisé

Activités agricoles Réglementation possible

Circulation et stationnement

des personnes

Réglementé pour les zones

de protection renforcées

Activités équestres Réglementation possible réglementé

Activités sportives et 

de loisir Réglementation possible réglementé

Circulation des chiens réglementé réglementé

Navigations réglementé réglementé

Circulation des véhicules à

moteurs
interdit

Survol à une altitude <300m interdit

Campement / feu interdit

La limite maritime de la Réserve Naturelle

est délimitée par des bouées dont la main-

tenance doit être très régulière.
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Le fond de baie de Saint-Brieuc classé en

Réserve Naturelle nationale se compose de

trois types de milieu : 

l’estran sableux sur 1025 hectares ; 

les prés-salés sur 110 hectares

et les dunes sur 7ha. A cela on peut ajouter

les falaises littorales inscrites dans le site

Natura 2000.

baie de Sa int-Br ieuc
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La localisation de la Réserve Naturelle
La Réserve Naturelle se situe en fond de baie de Saint-Brieuc, sur la façade nord de

la Bretagne (département des Côtes d’Armor). Elle est constituée par l’anse d’Yffiniac et
l’anse de Morieux qui s’étendent sur 2900 hectares d’estran sableux. En haut de l’estran,
des prés-salés de 110 hectares assurent le lien avec le rivage dans l’anse d’Yffiniac.

Le fond de la baie de Saint-Brieuc est reconnu comme une zone humide littorale d’in-
térêt international, située sur l’axe de migration Manche-Atlantique. L’avifaune est prin-
cipalement représentée par des espèces migratrices. Cette zone humide littorale est
reconnue d’importance internationale pour l’accueil de plus de 40 000 oiseaux en hiver.

Les limites administratives
La superficie de la Réserve Naturelle s’élève à 1140 hectares

sur les 3000 ha de la zone intertidale du fond de la baie de Saint-
Brieuc (soit 38 %). Toutes les études et suivis sont mis en œuvre
à l’échelle fonctionnelle du site, soit les 3000 ha de la zone de
balancement des marées.

La quasi-totalité de la Réserve Naturelle se situe dans le
domaine public maritime, au droit des communes de Langueux,
Yffiniac et Hillion, et au droit d’une partie des communes de
Morieux et de Saint-Brieuc. La partie terrestre de la réserve,

située sur la commune d’Hillion, concerne les dunes de Bon Abri
(7ha), dont une partie (4,14ha) est propriété du Département des

Côtes d’Armor, qui les a acquises en 1981 au moyen de la taxe départementale pour les
espaces naturels sensibles. 

La gestion de la Réserve Naturelle

Tab. n° A1.3 - état foncier de la Réserve Naturelle 

parcelles superficie propriétaire

D.P.M. 1135ha état

Commune d’Hillion

A0274 30a35 Conseil général des

A0275 8a35 Côtes d’Armor

A1751 14a81

A1753 3ha61a24

Total CG 4ha14a75

SURFACE RN 1140ha

Tab. n° A1.4 - Bref rappel historique de la gestion de la Réserve Naturelle

date Principaux événements

1998 Décret de création de la Réserve Naturelle (28 avril 1998).
1999 Première convention de gestion de la Réserve Naturelle 

(CABRI, VIVARMOR, MAISON de la BAIE)

2001 Arrêté préfectoral réglementant certaines activités

2004 Mise en place du premier plan de gestion (2004-2008)

2005 Convention de gestion de la Réserve Naturelle (St Brieuc Agglomération, Vivarmor)
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Partage de la gestion :

La co-gestion de la Réserve Naturelle est encadrée par la convention du 6 juin 2005
qui lie le Préfet des Côtes d’Armor, Saint-Brieuc Agglomération et Vivarmor Nature.
Historiquement, la gestion du site avait été confiée par convention du 10 novembre 1999
modifiée le 15 septembre 2003 à la Communauté d’agglomération de Saint-Brieuc
(Cabri), Vivarmor Nature et la Maison de la Baie. Après la reprise de l’activité Maison de
la Baie par la Cabri le 1er janvier 2005, la nouvelle convention de gestion du 6 juin 2005
a pris le relais (annexe 3 et annexe 4).

Comité de co-gestion :

Constitué des représentants des deux gestionnaires et de l’équipe de la Réserve
Naturelle, le comité de co-gestion se réunie plusieurs fois par an pour évoquer les pro-
jets et études en cours ainsi que les éventuels problèmes de gestion.

Comité consultatif  :

Les réserves naturelles sont dotées d’un comité consultatif  présidé par le préfet du
département. Il est composé de manière équilibrée par les principaux acteurs concernés
par la réserve : services de l’état, collectivités locales, propriétaires, associations de pro-
tection de la nature, représentants des socioprofessionnels, scientifiques… (définit par
arrêté préfectoral, en annexe 5).

Le comité consultatif  se réunit une fois par an pour orienter et évaluer la mission
menée par Saint-Brieuc Agglomération et Vivarmor Nature en examinant le compte
rendu d’activités et le budget annuels. Il a également pour rôle d’émettre un avis au pré-
fet concernant la validation du plan de gestion.

Conseil scientifique :

Le Conseil scientifique apporte une expertise scientifique indépendante des gestion-
naires. Il permet notamment de discuter et de valider les protocoles de suivis et les résul-
tats d’études. Le Conseil scientifique donne un avis scientifique sur le plan de gestion et
les problématiques de gestion en cours sur le territoire de la Réserve Naturelle. Au
besoin, il peut demander à ce que le comité consultatif  examine tout sujet en lien avec la
gestion et la conservation de la réserve.

La constitution d’un conseil scientifique au sein des réserves naturelles nationales est
obligatoire conformément à l’article R 332-18 du code de l’environnement depuis 2007.
En baie de Saint-Brieuc, ce conseil scientifique existe depuis 2000. Sa première réunion
s’est tenue le 25 mai 2000 et comptait à l’époque 20 membres. Sa composition a ensuite
évolué pour atteindre aujourd’hui plus de trente membres comptant des scientifiques, des
naturalistes, des personnes ayant œuvré pour la création de la réserve. Sa composition est
définit par arrêté préfectoral du 8 mars 2011 (annexe 6). Les origines diverses et com-
plémentaires des différents membres contribuent à enrichir le Conseil scientifique. Il se
réunit deux fois par an, au printemps et à l’automne. Le Conseil scientifique est égale-
ment doté d’un règlement intérieur (en annexe 7).

Plans de gestion :

Le premier plan de gestion (2004-2008) a permis la mise en œuvre de la réglementa-
tion de la réserve naturelle (balisage, fermetures des accès, sensibilisation du public à la
réglementation, surveillance, police...). Ce programme a également permis le développe-
ment de la gestion durable des ressources (avec la gestion du gisement de coques par

A. Diagnost ic

A.1 -  In format ions généra les 

Le Conseil Scientifique de la Réserve

Naturelle se réunit 2 fois par an pour vali-

der les plans de gestions et sur toutes ques-

tion scientifique touchant la Réserve

Naturelle.



exemple), ou la protection stricte de certains écosystèmes (comme par exemple la mise
en évidence de l’importance de la protection des prés-salés pour les peuplements pisci-
coles). 

Le second plan de gestion (2009-2013) a permit la poursuite de la mise en œuvre de
la protection du site (évolution de la réglementation face aux nouvelles activités, infor-
mation du public...), et le développement des connaissances sur la biodiversité, sur la
fonctionalitée et les services rendus par des écosystèmes. 

Le cadre socio-économique général
La particularité de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc est de se localiser

aux portes d’une agglomération de 118 000 habitants (4ème pôle urbain de Bretagne).
Saint-Brieuc se situe au centre de l’axe qui relie par le nord de la Bretagne les deux prin-
cipaux pôles régionaux (Rennes et Brest) et au départ de l’axe nord-sud qui traverse la
Bretagne en direction de Lorient et Vannes. La diversité des moyens de transport qui
favorisent les mouvements de populations et de marchandises fait de l’agglomération
briochine et donc du Pays de Saint-Brieuc un important nœud de communication et d’é-
changes au Nord de la Bretagne (Pays de Saint-Brieuc, 2008a ; 2013a).

Entre 1962 et 2009, le pays de Saint-Brieuc a gagné près de 68 000 habitants, ce qui
correspond à une croissance démographique globale d’environ 33 %. Cette augmentation
de population a été très largement alimentée par la croissance démographique de l’ag-
glomération briochine. De 1975 à 1999, la part de la population de l’agglomération au
sein du pays de Saint-Brieuc était stable à environ 59 %. Au recensement de 2009 cette
part diminue de 2 % pour représenter 57 % de la population du pays de Saint-Brieuc et
20 % du département des Côtes d’Armor. De 1990 à 2009, la population du pays de
Saint-Brieuc a augmenté de 30 320 habitants soit une hausse de 14,78 %. Cette évolution
est comparable à celle de la Bretagne (+14,68 %) (source INSEE 2009).

Les départements bretons, y compris les Côtes d’Armor, bénéficient d’un solde
migratoire positif, en très forte augmentation par rapport aux recensements précédents.
En 2009, les Côtes d’Armor comptaient 45 146 habitants de plus qu’en 1999. Cette crois-
sance résulte uniquement du solde migratoire (+ 46 341). En effet, si le solde naturel
costarmoricain s’est progressivement amélioré au cours des deux dernières décennies, il
reste négatif  (- 1 195) et comparable à celui observé au cours de la période 1982-1990.
Cet état de fait est lié, notamment, au vieillissement plus marqué de la population costar-
moricaine. La part des habitants âgés de 20 à 39 ans, qui participe le plus activement à la
natalité, est passée de 28,0 % en 1990 à 21,3 % en 2008, celle des plus de 60 ans de 24,2
% à 27,8 %, éléments qui ne sont pas de nature à favoriser une amélioration rapide du
solde naturel. Le Pays de Saint-Brieuc est le seul, depuis 1975, a avoir enregistré à chaque
recensement une croissance de population générée par le cumul de soldes naturel et
migratoire positifs.

Le bassin d’emploi du pays de Saint-Brieuc est considéré comme plutôt dynamique
(Pays de Saint-Brieuc, 2008a) et se caractérise par sa diversité. Pour autant, la région brio-
chine n’a pas échappé dans le passé à de graves difficultés structurelles (notamment dans
le secteur de la mécanique et de la métallurgie). Le développement du secteur tertiaire a
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La Réserve Naturelle se situe au sein d’une

agglomération de 118 000 habitants.
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A. Diagnost ic

compensé les pertes d’emplois enregistrées dans le secteur de l’agriculture, de l’industrie
et de la construction. L’agglomération briochine concentre 65 % de l’emploi du Pays de
Saint-Brieuc et 40 % de l’emploi costarmoricain.

La croissance du nombre de logements entre 1990 et
2008 (+10 %) a été moins forte qu’en Bretagne (+13 %),
mais elle représente toutefois le triple de la croissance en
nombre d’habitants. La pression urbaine s’exerce sur les cou-
ronnes périurbaines dont font partie les communes limitro-
phes de la Réserve Naturelle (Côtes d'Armor
Développement, 2000).

Comme la région Bretagne, le Pays de Saint-Brieuc est
fortement tourné vers l’agriculture. Les terres agricoles occu-
pent plus de 60 % de la surface du territoire et les principa-
les productions agricoles sont représentées : lait, porc,
volaille, viande bovine, céréale, légumes. L’agriculture subit
depuis plusieurs décennies une forte baisse de ses effectifs.
En l’état, le modèle agricole breton basé sur une production
de masse ne permet plus de créer des emplois. En outre, ce
modèle qui se justifiait dans les années 50 et 60, ne cor-
respond plus aux attentes actuelles de la société : besoin d’a-
nimation du milieu rural, besoin de biens et de services ren-
dus par l’agriculture concernant le cadre de vie, le paysage, la
gestion du territoire, besoin de qualité et de diversité du
milieu naturel (Pays de Saint-Brieuc, 2008b).

La pêche et les cultures marines concernent environ 800
emplois directs sur le pays de Saint-Brieuc auxquels il
convient d’ajouter de très nombreux emplois saisonniers
(Côtes d'Armor Développement, 2000).

A.19

Répartition de la population et son évolu-

tion à l’échelle des Côtes d’Armor.

source : INSEE, carte CAD22



Les inventaires et classements du patrimoine naturel

Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif  d’identifier et de décrire des secteurs présentant de
fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de
ZNIEFF : 

ð les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
ð les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés,

offrant des potentialités biologiques importantes. 
L’objectif  des ZNIEFF est d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes

capacités biologiques et un bon état de conservation. L’identification repose sur des lis-
tes d’espèces déterminantes établies par le Conseil scientifique régional du patrimoine
naturel. Cet inventaire doit être consulté dans le cadre de projets d’aménagement du ter-
ritoire.

La ZNIEFF II «baie de Saint-Brieuc» couvre les 2000 ha d’estran de l’anse d’Yffiniac
et de Morieux compte tenu de l’importance ornithologique du site. Les ZNIEFF I, «Bon
Abri» et «herbus de l’anse d’Yffiniac» ont été identifié pour les valeurs botaniques des
sites. Les habitats de falaises sont inscrits dans les 3 ZNIEFF «Pointe du Roselier», «Côte
rocheuse d’Hillion» et «Pointe St Guimont à pointe Grouin».

Zone importante pour la conservation des oiseaux

L’inventaire scientifique des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux
(ZICO) a été dressé en application d'un programme international de Birdlife
International visant à recenser les zones les plus favorables pour la conservation des
oiseaux sauvages jugés d’importance européenne. L’ensemble du fond de baie, depuis la
pointe du Roselier( Plérin) à Pléneuf-Val-André est classé en ZICO.

Zones de Protection Spéciale 

Par arrêté interministériel du 25 juillet 1973, l’anse d’Yffiniac est classée en réserve
maritime de chasse. En 1990, cette réserve de chasse a été désignée par la France comme
ZPS (zone de protection spéciale) pour les oiseaux d’eau au titre de la directive euro-
péenne de 1979 (79/409 CEE). Cette ZPS a été étendue en décembre 1993 pour englo-
ber l’anse de Morieux. Son extension en mer (en 2008) permet de rejoindre les deux enti-
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Tab. n° A1.5 - Références des inventaires et statut de protection de la baie de Saint-Brieuc

statut référence année Surface (ha)

inventaire

Z.N.I.E.F.F. type I

Bon Abri FR530002421 1979 6

Herbus anse d’Yffiniac FR530002422 1979 82

Pointe du Roselier FR530013341 1979 29

Côte rocheuse d’Hillion FR530010397 1979 48

Pte St Guimont à Pte Grouin FR530010396 1988 16

Z.N.I.E.F.F. type II Baie de Saint-Brieuc FR530002420 1983 2012

Z.I.C.O. Baie de Saint-Brieuc 3150

protection

Z.P.S. Baie de Saint-Brieuc - Est FR5310050 2003 14 487

Z.S.C. Bbaie de Saint-Brieuc - Est FR5300066 2002 14 391
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tés préexistantes situées en fond de baie de Saint Brieuc : anses de Morieux et d'Yffiniac
et le secteur du Verdelet/Grand Pourier. Il est contigu au Nord-est à un vaste site englo-
bant les caps d'Erquy, de Fréhel et la baie de la Fresnaye (carte A1.3). L'extension en 2008
de la ZPS vers le large a permis d'intégrer une partie des zones de stationnement et d'a-
limentation du Puffins des Baléares en période inter-nuptiale et des stationnements de
Macreuses noires. C'est aussi un secteur d'alimentation des Fous de Bassan provenant des
Sept-Iles.

Zone d’Importance Communautaire

La Zone d’Importance Communautaire de la baie de Saint-Brieuc, correspondait en
2003 à la Réserve Naturelle pour la partie marine et aux zones NDl des anciens plans
d’occupation des sols des communes de Plérin, Saint-Brieuc, Langueux, Yffiniac, Hillion,
Morieux, Planguenoual et Pleneuf-Val-André pour la partie terrestre. En 2005, une
extension et modification de périmètre a permis d'intégrer les rives du Gouët situées en
fond de l'étang du barrage de Saint-Barthélémy. Ces rives abritent en effet l'une des rares
localités européennes de Coleanthus subtilis. Dans le cadre de l’extension en mer des sites
Natura 2000, la Zone d’Importance Communautaire de la baie de Saint-Brieuc est éten-
du aux limites marines de la Zone de Protection Spéciale (carte A1.3). Cette extension
offre une continuité intéressante dans les sédiments sableux de faible profondeur avec
une portion de plus en plus fine du large vers la côte et des éléments plus grossiers autour
des hauts-fonds rocheux dans le secteur du Verdelet (Verdelet, plateau des Jaunes, Les
comtesses, Le Rohein) et du cap d'Erquy (plateau des roches des portes d'Erquy, Grand
Pourier).
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Le réseau Natura 2000 est constitué des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dési-
gnées au titre de la directive Habitat de 1992 et des Zones de Protection Spéciales (ZPS)
créées au titre de la directive Oiseaux.

Parc naturel marin du Golfe Normand-Breton

L’outil Parc marin a été créé par la loi du 14 avril 2006. Adapté à de grandes étendues
marines, il a pour objectif  de contribuer à la protection et à la connaissance du patri-
moine marin et de promouvoir le développement durable des activités liées à la mer. Le
principe du parc naturel marin est d’associer à la décision et à l’action, tous les acteurs de
la mer. Les services de l’État (minoritaires), les élus locaux, les professionnels de la mer,
les usagers de loisirs, les scientifiques et les environnementalistes, siègent, au sein d’un
conseil de gestion, qui a pour mission la construction du plan de gestion du parc. 

L’État, dans le cadre de la stratégie nationale pour la création d’aires marines proté-
gées, a prévu la mise en place de 10 parcs naturels marins. A cette fin, l’Agence des aires
marines protégées, établissement public sous tutelle du Ministère de l’Écologie, du
Développement durable et de la Mer, apporte les moyens humains et financiers aux parcs
existants et aux missions d’études de projets de parcs.

L’étude pour la création d’un parc naturel marin dans le golfe Normand-Breton a été
décidée par un arrêté ministériel en date du 21 janvier 2010 confiant la responsabilité
conjointe de ce travail au préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord et au pré-
fet de la Manche. Une mission d’étude a ainsi été mise en place par l’Agence des aires
marines protégées au mois de juin 2010. Le travail de la mission vise à établir en concer-
tation avec les acteurs l’état des lieux du patrimoine naturel et des activités marines et à
proposer les composantes du projet : le périmètre du futur parc, les orientations dont
découleront les actions du plan de gestion du parc et la composition du conseil de ges-
tion du parc naturel marin. Installée à Granville, la mission d’étude devrait rendre ses
conclusions fin 2013.
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A
Contexte géographique et

environnemental

S 
ituée en Manche Occidentale, sur la facade nord

de la Bretagne, à la limite sud-ouest du golfe nor-

mano-breton, la baie de Saint-Brieuc est un lieu

mêlant les influences maritimes et terrestres. Le jeu des marées, les

apports des rivières côtières, la faible profondeur de la baie et la tem-

pérature des eaux en font un habitat privilégié pour de très nom-

breuses espèces animales et végétales.

2.
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La Manche
Mer épicontinentale et par conséquent zone soumise à de fortes pressions anthro-

piques, la Manche constitue une zone de transit des masses d’eau entre l’océan Atlantique
à l’ouest et la mer du Nord à l’est, formant ainsi un bras de mer peu profond entre
l’Angleterre au nord et la France au sud. Elle est caractérisée par des fonds n’excédant
que très localement les 100 mètres.

La Manche est communément subdivisée en 3 bassins majeurs (Holme 1966) : 
ð La Manche orientale entre le Pas-de-Calais à l’est et une ligne reliant le Cap

d’Antifer à Beachy Head à l’ouest ; 
ð La Manche centrale délimitée à l’est par une ligne reliant le Cap d’Antifer et

Beachy Head, et à l’ouest par une ligne reliant le Cap de la Hague à Portland ; 
ð La Manche occidentale qui peut se subdiviser en 4 sous-ensembles : les baies

anglaises, le golfe Normano-Breton, la Manche armoricaine et la Manche nord occiden-
tale. La baie de Saint-Brieuc appartient au golfe normano-breton.

D’un point de vue hydrodynamique, la Manche est caractérisée par un régime de
marée exceptionnel. Les courants instantanés y sont intenses, favorisant ainsi un fort
brassage de la colonne d’eau et un étroit couplage benthos-pélagos dans la reminéralisa-
tion des sels nutritifs (Pingree & Maddock 1977, Salomon & Breton 1991).

Le golfe normano-breton et ses spécificités environne-
mentales 

Le golfe normano-breton couvre une superficie totale de l’ordre de 14 000 km², et
possède un littoral d’environ 450 km le long de la presqu’île du Cotentin à l’est et des
côtes bretonnes au sud. Il est délimité sur sa façade maritime par une ligne joignant le
Cap de la Hague à l’île de Bréhat. La bathymétrie est faible et n’excède pas les 60 m de
profondeur. Il est ponctué de nombreuses irrégularités topographiques incluant de nom-
breuses îles (Guernesey, Jersey, Sercq, Aurigny, Chausey) et des plateaux rocheux (les
Minquiers, les Écréhoux, les Roches Douvres). Ceux-ci influencent profondément la cir-
culation et la direction des courants de marée qui sont importants dans cette région. La
circulation résiduelle dans le golfe est fortement marquée par la présence de tourbillons,
cycloniques ou anticycloniques qui sont localisés autour des îles anglo-normandes ou à
proximité des caps (Salomon et Breton 1991). Les principaux tourbillons cycloniques
sont localisés autour des îles de Guernesey et de Jersey ainsi qu’au-
tour du plateau des Minquiers. Les structures anticycloniques sont
pour leur part situées au nord et à l’ouest de Jersey, au nord de la baie
de Saint-Brieuc et à l’entrée de la baie du Mont-Saint-Michel. Ces
structures tourbillonnaires sont en général très stables et peu sensi-
bles aux effets météorologiques (Salomon et Breton 1993).

La morphologie côtière très variée constitue une véritable riches-
se paysagère et écosystémique, entre estrans sableux et rocheux, zones exposées et abri-
tées, forts ou faibles régimes hydrauliques, grands complexes rocheux et grande baies, ali-
mentés par des petits fleuves sans oublier les archipels et quelques grands plateaux
rocheux affleurants.

La répartition des sédiments au sein du golfe normano-breton dépend fortement des
conditions hydrodynamiques de la région. Si, de manière générale, l’intensité des courants

A. Diagnost ic

A.2 -  Contextes géographique et  env ironnementa l  

Courant résiduels en Manche calculés sans

vent (d’après Salomon et Breton, 1993)



de résiduels diminue suivant un gradient allant du large vers la côte, la répartition spatia-
le des sédiments est fortement hétérogène, eu égard à la complexité topographique des
fonds. Il ressort néanmoins de cette « mosaïque » sédimentaire une forte dominance des
sédiments grossiers (i.e. galets, graviers et sables graveleux) à l’échelle du golfe. Seule une
frange très côtière se caractérise par la présence d’un sédiment principalement composé
de sables moyens à grossiers, de sables fins et de vases. 

La température des eaux de surface évolue selon un gra-
dient côte-large orienté du nord-ouest vers le sud-est et qui
s’inverse en fonction des saisons. En hiver, les eaux les plus
froides, voisines de 8°C, sont observées au fond de baie
(Mont-Saint-Michel, Saint-Brieuc). Alors que la température
demeure inférieure à 10°C au sud de Jersey, des températures
atteignant 11,5°C sont enregistrées dans la partie nord du
golfe. A l’inverse, durant l’été, les températures les plus chau-
des sont relevées dans le fond du golfe normano-breton (i.e.
24°C en baie du Saint-Brieuc) alors que les températures du
nord du golfe n’excèdent pas 13°C. Les espèces du fond du
golfe ont plutôt un caractère eurytherme, supportant des

écarts saisonniers de température plus importants.

La grande variabilité topographique qui caractérise le golfe normano-breton et
sur laquelle se superposent des gradients climatiques bien marqués amènent à une
forte diversité de la faune benthique de cette zone (Holme 1966, Retière 1979).

Caractéristiques environnementales de la baie de
Saint-Brieuc

Située à l’ouest du golfe normano-breton, la baie de Saint-Brieuc est constituée
de deux côtes quasi-linéaires, formant un angle droit à partir de Saint-Brieuc, déli-
mitée à l’ouest par l’archipel de Bréhat et à l’est par le cap Fréhel. La côte orienta-
le comporte quelques promontoires rocheux (Cap d’Erquy et de Fréhel). A l’ouest
les falaises qui dominent la baie sont parmi les plus élevées du littoral breton ; elles
atteignent plus de 100 m à la pointe de Plouha.

La baie occupe une surface d’environ 800 km2 jusqu’à l’isobathe 30 m, qui se
situe à plus de trente kilomètres du fond de baie. Elle montre une pente faible mais
régulière de l’ordre de 0,1 %. Néanmoins sa morphologie sous-marine se caracté-
rise par de multiples reliefs pouvant atteindre 20m de hauteur. Il s’agit de haut-fond
rocheux comme les roches de Saint-Quay, du plateau des Jaunes, du Grand Léjon
et du Grand Pourrier, ou de bancs sableux comme celui de la Horaine (Augris et
Hamon,1996).
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Carte sédimentaire de la Manche (selon la typologie

Eunis), établie par Coggan et Diesing (2011).

code habitats EUNIS :

A3 Infralittoral rock and other hard substrata

A3.1 high-energy infralittoral rock

A3.2 moderate energy infralittoral rock

A3.3 Atlantic low-energy infralittoral rock

A4 Circalittoral rock and other hard substrata

A4.1 high-energy circalittoral rock

A4.12 Sponge communities on deep circalittoral rock

A4.13 Mixed faunal turf communities on circalittoral

rock

A4.2 moderate energy circalittoral rock

A4.21 Echinoderms and crustose communities on circa-

littoral rock

A4.3 low-energy circalittoral rock

A5 Sublittoral sediment

A5.1 Sublittoral coarse sediment

A5.13 Infralittoral coarse sediment

A5.14 Circalittoral coarse sediment

A5.15 Deep circalittoral coarse sediment

A5.2 Sublittoral sand

A5.23 Infralittoral fine sand

A5.24 Infralittoral muddy sand

A5.25 Circalittoral fine sand

A5.26 Circalittoral muddy sand

A5.27 Deep circalittoral sand

A5.3 Sublittoral mud

A5.33 Infralittoral sandy mud

A5.34 Infralittoral fine mud

A5.35 Circalittoral sandy mud

A5.36 Circalittoral fine mud

A5.37 Deep circalittoral mud

A5.4 Sublittoral mixed sediments

A5.43 Infralittoral mixed sediments

A5.44 Circalittoral mixed sediments

A5.45 Deep mixed sediments

A5.6 Sublittoral biogenic reefs
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Les températures et les précipitations pour la

période 1985 à 2000 enregistrées à la sta-

tion météorologique de Trémuson, caractéri-

sent le climat doux océanique de la baie de

Saint-Brieuc. 

Cette station est néanmoins trop éloignée

pour mettre en évidence l’influence du fond

de baie sur le climat local.

Fréquence et moyenne des directions de vent

(en pourcentage) enregistrées à la station de

Trémuson de 1985 à 2000.

Les vents dominants sont principalement de

secteur ouest et secondairement de secteur

est-nord-est. 
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Le climat
Température et précipitations

La baie de Saint-Brieuc est soumise à un climat doux (Tmoy.=11°C), de type océa-
nique, caractérisé par une atténuation des températures extrêmes et une grande instabili-
té des types de temps. La ligne de crêtes qui correspond à la ligne de partage des eaux,
peu éloignée de la côte, est aussi une limite climatique (pluviométrique et thermique).
L’influence maritime affaiblit les amplitudes thermiques journalières et annuelles
(Tmoy.max = 14,4°C ; Tmoy.mini = 7,6°C). Les températures minimales moyennes sont
atteintes en février (2,3°C) et les maximales moyennes en août (20,1°C). 

La baie de Saint-Brieuc est une des régions les moins arrosées de
Bretagne avec une pluviométrie annuelle moyenne de 697mm. Les pluies
décroissent de février à juin pour atteindre leur minimum en juillet
(28mm). Les mois de décembre et janvier sont les plus arrosés (83 et
76,3mm). Les pluies abondantes et les orages sont rares, la neige est
exceptionnelle.

Vents et houle

Les vents dominants sont principalement de secteur ouest et secon-
dairement de secteur est-nord-est. La répartition saisonnière des vents
est telle que la fréquence des vents forts de secteur ouest est distribuée
au cours de l’année suivant l’ordre : hiver, automne, printemps, été. Pour le secteur est,
les saisons s’ordonnent différemment : hiver, printemps, automne, été. Les coups de vent
(vitesse supérieure à 25 m/s soit 90 km/h) de secteur ouest ont lieu principalement en
hiver et à l’automne, tandis que ceux du secteur est ont lieu en hiver et au printemps. Du
fait de la configuration de la baie, il y a renforcement des vents de direction méridienne
(nord-sud) au détriment des vents de direction ouest et est.

La houle résulte de l’action du vent au large et dépend principalement de
la topographie des fonds. De par sa morphologie, la baie de Saint-Brieuc est
très exposée à la houle. Toutefois, l’amortissement des houles est presque
total lorsqu’elles atteignent le fond de la baie. Ce n’est qu’en période de tem-
pête que le fond de la baie est concerné par les houles. Dans ce cas, il peut
être atteint par des vagues de hauteur exceptionnelle, en particulier sur la côte
orientale.

Température de l’eau

En zone subtidale, la température moyenne mensuelle des eaux de fond
est minimale en février-mars (8,7°C d’après Lehay, 1989). La masse d’eau est
déstratifiée sur la verticale en hiver, mais présente un gradient horizontal de
température croissant d’est en ouest de 0,5 à 1°C. Le maximum thermique (voisin de
17,5°C) est atteint en août. La baie de Saint-Brieuc est caractérisée, comme la baie du
Mont St-Michel, par des eaux plus chaudes en été et plus froides en hiver que le reste de
la Manche.
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En fond de baie (zone intertitale), la tempéra-
ture varie de 5.7°C à 20.9°C (données enregis-
trées en 2005-2006 à la pointe des Guettes à
Hillion).

L’eau

Réseau hydrographique

Le bassin hydrographique s’étend sur 1110 km² situé en totalité dans les Côtes
d’Armor et représente plus de 16 % de la superficie départementale.

Les plateaux qui bordent la baie sont élevés, coupés par un réseau de vallées courtes
et encaissées et drainés par des ruisseaux ou de petites rivières à faible débit. Le tracé des
vallées est le plus souvent perpendiculaire au trait de côte.

Les principaux cours d’eau débouchant en fond de baie de Saint-Brieuc drainent des
bassins versants fortement agricoles et/ou urbanisés :

Température de l’eau enregistrée à la

pointe des Guettes de 2005 - 2006

Tab. n° A2.1 - Bassin versant et débit moyen des 3 principaux cours d’eau débouchant dans l’anse d’Yffiniac et de Morieux

Les vallées débouchant en baie de St-Brieuc

sont encaissées. Les rivières forment des

filières à leur débouché sur l’estran.
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janv.-07 janv.-08 janv.-09 janv.-10 janv.-11 janv.-12 janv.-13

T
°C

date

T° max : 21°
T° mini : 4.6°C
T° moy : 12.44°C

Température de l’eau

enregistrée en surfa-

ce à St Guimond

(Hillion).

5
mai juil. sept. nov. janv.

10
15

20
25

Tmoy
Tmax
Tmin

T°C

Cours d’eau

Superficie du

bassin versant

(km2)

Débit moyen module Débit étiage Débit de crue
altitude de

la source
longueur

pente

moyenne

m3/s m3/s m3/s m3/s m km ‰

Urne 143 1,41 0.5 0.061 14.4 220 30 7.5

Gouët-Gouëdic 249 2.0 2.9 0.3 38 255 50 5

Gouessant 426 1.7 2.8 0.12 75 307 48 6.5

total 818 4.4 6.2 0.481 17.4

® pour l’anse d’Yffiniac :
· Le Gouët-Gouëdic
· L’Urne

Et les ruisseaux :
· Le Douvenant
· La Touche
· St René

® pour l’anse de Morieux :
· Le Gouessant

® pour la côte est de la baie :
· Pont Rouault
· Le Jospinet (les coulées)
· La Flora
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Comme beaucoup d’embouchures sur la côte septentrionale bretonne, les rivières du
fond de baie de Saint-Brieuc sont ennoyées à marée montante. Les rivières débouchant
dans le fond des anses se prolongent sur l’estran sous forme de filières sinueuses et insta-
bles, dont la localisation varie fortement dans l’espace et le temps.

En baie de Saint-Brieuc, les entrées d’eau douce sont très faibles. Le rapport entre le
volume eau douce débité en 12 h/volume eau de mer à pleine mer a été estimé pour l’an-
se d’Yffiniac et l’anse de Morieux :

Milieu marin

Courants de marée

La baie de Saint-Brieuc subit l’action de la marée semi-diurne (période 12 h 25). Celle-
ci se traduit par une onde incidente se propageant d’ouest en est en Manche. La forme
du golfe Normano-Breton accentue le phénomène de marée ce qui induit un marnage

important en baie de Saint-Brieuc. Il
varie de 4 m en morte-eau à près de
13 m en vive-eau (marnage moyen :
7 m). 

La surface interditale maximale
exondée à marée basse est de 3000 ha
avec une valeur moyenne de 1115 ha

(Godet 2008). 

Plan de gest ion [VolumeA ]

Tab.A2.2 - Rapport eau douce/eau de mer

(d’après Merceron et al., 1981)

Tab. n° A2.3 - Amplitude de marnage en baie de Saint-Brieuc 

Cours d’eau Pleine mer – vive eau Pleine mer – morte eau

Anse d’Yffiniac 0.23 % 0.44 %

Anse de Morieux 0.16 % 0.24 %

coefficient Inf  40 40<>70 70<>100 Sup 100

% des situations 9 40 44 7

Surface exondée 250 1400 1600 2100

(en ha)

Hauteur de pleine mer 8.40 9.75 11.10 12.50

(par rapport au zéro IGN)
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Fig. n° A2.2 - Carte de la zone 

de marnage.
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graphie de l'estran.
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Les courants de marée sont de type alternatif, portant au sud-est au flot et au nord-
ouest au jusant. Ainsi la baie se vide et se remplit par le nord-ouest. En dépit d’un mar-
nage important, les vitesses des courants de marée sont amorties (ne dépassant jamais
0,5 m/s à la pointe des Guettes à Hillion) d’après Rue, 1988. La circulation due au vent
est fondamentale dans l’orientation de la résiduelle des courants. 

Courants résiduels

Au cours d’un cycle de marée, la masse d’eau ne se positionne pas exactement à sa
position initiale. Ce déplacement moyen représente le mouvement à long terme des mas-
ses d’eau. La vitesse de ce déplacement est la vitesse résiduelle. En fond de baie, les cou-
rants résiduels sont faibles à nuls et les masses d’eau sont peu renouvelées par le phéno-
mène de marée.

Salinité

En milieu côtier, sous régime des marées, la salinité varie au rythme des cycles de
marée et des saisons. La salinité moyenne mensuelle varie de 34,7 ‰ en mai à 35 ‰ en
octobre. Les variations de salinité au cours de l’année sont donc très faibles. En période
de crues, elle peut cependant descendre à 34 ‰ (Merceron et al., 1981).

A.2 -  Contextes géographique et  env ironnementa l  
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Fig. n° A2.3 - Simulation des courants résiduels en fond de baie.

En l’absence de vents importants, tout polluant déversé sur le littoral présentera un

déplacement moyen très faible durant une marée. Il reste piégé durant plusieurs jours

malgré le va-et-vient biquotidien de la marée 

(Le Bec et Le Mao, 2004).
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Impact des activités périphériques sur la qualité des eaux

Comprise entre une zone urbaine dense (Saint-Brieuc, Langueux, Trégueux et
Yffiniac) et des secteurs agricoles pratiquant l’élevage intensif  de porc et de volaille, la
baie de Saint-Brieuc est soumise à des apports polluants d’origine domestique, agricole
et industrielle. Les pollutions véhiculées par les cours d'eau vers le littoral sont donc mul-
tiples. La mauvaise qualité des eaux est un problème environnemental majeur en

en baie de Saint-Brieuc.

Directive-Cadre sur l'Eau

Adoptée le 23 Octobre 2000 la Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) a été transposée en
droit français le 21 avril 2004. Cette Directive innove en définissant un cadre européen
pour la politique de l'eau, en instituant une approche globale autour d'objectifs environ-
nementaux avec une obligation de résultats. Elle engage chaque État-membre à parvenir
à terme de quinze ans à un «bon état écologique des eaux». Elle fixe un second objectif
de non détérioration des ressources en eau et définit à cette fin des stratégies particuliè-
res à mettre en place pour la lutte contre la pollution toxique ainsi que pour la préven-
tion et le contrôle de la pollution des eaux souterraines. La loi sur l’eau et les milieux
aquatiques du 30 décembre 2006 qui définit les outils pour d’atteindre les objectifs fixé
par la Directive Cadre sur l’Eau.

Bon état chimique : il est l’appréciation de la qualité d’une eau sur la base des concen-
trations en polluants incluant notamment les substances prioritaires. L’état chimique
comporte deux classes : bon et mauvais. Le bon état chimique d’une eau de surface est
atteint lorsque les concentrations en polluants ne dépassent pas les normes de 3 qualités
environnementales. La norme de qualité environnementale est la concentration d’un pol-
luant dans le milieu naturel qui ne doit pas être dépassée, afin de protéger la santé humai-
ne et l’environnement. Le bon état chimique d’une eau souterraine est atteint lorsque les
concentrations de polluants ne montrent pas d'effets d'entrée d’eau salée, ne dépassent
pas les normes de qualité et n’empêchent pas d’atteindre les objectifs pour les eaux de
surface associées. En application de la directive cadre, une première liste de 33 substan-
ces a été adoptée comprenant des métaux, des pesticides, des hydrocarbures, (décision
n°2455/2001/CE du 20 novembre 2001) qui sont suivis depuis 2009.

Bon état écologique : L’état écologique est l’appréciation de la structure et du fonc-
tionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface. Il s’appuie sur des
critères appelés éléments de qualité qui peuvent être de nature biologique (présence d’ê-
tres vivants végétaux et animaux), hydro-morphologique ou physico-chimique. L’état
écologique comporte cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. Pour
chaque type de masse de d’eau, il se caractérise par un écart aux conditions de référence
qui sont les conditions représentatives d’une eau de surface pas ou très peu influencée
par l’activité humaine. Les conditions de référence peuvent être concrètement établies au
moyen d’un réseau de référence constitué d’un ensemble de sites de référence. Le très
bon état écologique est défini par de très faibles écarts dus à l’activité humaine par rap-
port aux conditions de référence du type de masse d’eau considéré. Le bon état écolo-
gique est défini par de faibles écarts dus à l’activité humaine par rapport aux conditions
de référence du type de masse d’eau considéré.

La Directive cadre sur l’eau a reconnu et identifié plusieurs domaines où il fallait de
nouveaux textes législatifs spécifiques, en particulier pour le milieu marin.
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A.2 -  Contextes géographique et  env ironnementa l  

Directive-Cadre Stratégie pour le milieu marin

La Directive cadre Stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE), est une directive
européenne prise le 17 juin 2008. Cette directive a fait l’objet d’une approche dite «fon-
dée sur les écosystèmes», et introduit le concept d' «eaux européennes». Elle vise le bon
état écologique du milieu marin et l'amélioration de l’état de conservation de la biodiver-
sité marine.

La motivation principale de la directive est de lutter contre les « nombreuses menaces qui
pèsent sur le milieu marin, telles que l'appauvrissement ou la dégradation de la diversité biologique et les
modifications de sa structure, la disparition des habitats, la contamination par les substances dangereu-
ses et les substances nutritives, et les répercussions du changement climatique », ce qui nécessite un
cadre global pour coordonner les actions locales des états-membres.

Afin de répondre aux objectifs environnementaux des directives européennes, aux
obligations de la convention marine OSPAR et aux objectifs sanitaires réglementaires
concernant le suivi de la salubrité des coquillages des zones de pêche et de production
conchylicoles, une surveillance de la qualité du milieu marin côtier est mis en oeuvre par
l'IFREMER. Cette surveillance s’appuie sur plusieurs réseaux de surveillance : le réseau
de contrôle microbiologique (REMI), le réseau de surveillance du phytoplancton et des
phytotoxines (REPHY), le réseau d’observation de la contamination chimique (ROCCH)
et le réseau de surveillance benthique (REBENT).

Fig. n° A2.4 - Carte du réseau de surveillance de la baie de

Saint-Brieuc (Le Bec et Le Mao, 2004)
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Qualité bactériologique des eaux

La qualité bactériologique des eaux influence directement les capacités d’utilisation
touristique (eaux de baignade) et la production ou le ramassage de coquillages. Ces pol-
lutions peuvent être d'origine agricole (effluents des bâtiments d'élevage, stockage non
étanche des déjections animales, épandage excessif  de déjections animales en période de
ruissellement et d'érosion des sols …) ou domestique (assainissement autonome inadap-
té ou insuffisant, raccordement au réseau collectif  défectueux, non traitement des eaux
usées lors d’épisode orageux…).

Les cour d’eau comme le Gouët, le Gouédic, le Douvenant sont chroniquement de
mauvaise qualité bactériologique. Ce sont des cours d’eau urbains recueillant des
effluents domestiques. 80 à 90 % des apports bactériologiques proviennent du Légué et
10 % proviennent de l’Urne (Le Bec et Le Mao, 2004). Seul le Gouessant est de bonne
qualité bactériologique, les retenues des Ponts-Neufs et de Pont-Rolland ayant un rôle
épurateur sur les pollutions bactériennes provenant de l’amont (Lagarde, 2002).

L’assainissement urbain du secteur est assuré par 3 stations d’épurations. Celle de
Saint-Brieuc sur le Gouet avait une capacité de 86700 équivalents habitants (Eqh). Les
travaux réalisés en 2006 font passer sa capacité à 140000Eqh. La station d’Yffiniac sur
l’Urne a une capacité de 82000 Eqh. Ces deux stations sont du type boue activée. La sta-
tion de Morieux sur le Gouessant est quant à elle de type lagunage.

La pollution bactérienne d'origine agricole a sensiblement régressé. Lancé sur l’initia-
tive du Conseil Général des Côtes d’Armor, le programme Vert et Bleu (1988-1996) est
intervenu sur les différentes sources de pollution bactériologique urbaine et agricole et
visait principalement l’amélioration de la qualité de la production mytilicole. Les efforts
ont été poursuivi dans le cadre des programmes « bassins versants », PMPOA (program-
me de maîtrise des pollutions d’origine animale) et avec l’évolution des règles d’épanda-
ge. En ce qui concerne les eaux de baignade, la plupart des sites de la baie de Saint-Brieuc
sont dans les catégories A (bonne qualité) et B (qualité moyenne). Quelques sites peuvent

être classés en C (eau momentanément
polluée). 

Les analyses des séries chronolo-
giques effectuées depuis une trentaine
d’années sur les coquillages cultivés mon-
trent une diminution significative des
niveaux de contamination qui se traduit
par un classement en B des moules de
bouchots (Le Bec, 2006). Néanmoins
depuis 10 ans la plupart des sites de
mesures en baie de Saint-Brieuc ont une
tendance à la dégradation de la qualité
bactériologique (Le Bec et Chevé, 2012).

Pour les autres gisements de coquillages naturels non cultivés, aucune tendance à l’amé-
lioration n’a été observée (Rougerie et Prigent, 2010). La prise en compte des nouveaux
critères européens de classement (règlement 854/2004 modifié par le règlement
1666/2006) fait apparaître une augmentation importante des gisement de très mauvaise

Plan de gest ion [VolumeA ]

Construit illégalement sur le domaine littoral

(zone NDl), les cabanons de la “cité

Baby”(plage du Valais) et la “cité Monaco”

(plage de St Laurent) dispose que partielle-

ment de système d’assainissement.

Tab. n° A2.4 - Répartition du nombre de sites de gisements de coquillages non cultivés

(en pourcentage) par classe de qualité sanitaire en Côtes d’Armor et en baie de Saint-Brieuc

(d’après Rougerie et Prigent, 2010)

Pourcentage du

nombre de 

gisements

Bonne moyenne à médiocre
Mauvais à 

très mauvais

Côte

d’Armor

baie de

St-Brieuc

Côte

d’Armor

baie de

St-Brieuc

Côte

d’Armor

baie de

St-Brieuc

fouisseur :

coques 0 % 0 % 48 % 14 % 52 % 85 %

non fouisseur :

huitres, moules 0 % 0 % 80 % 90 % 20 % 10 %

total 0 % 0  % 61  % 59  % 39  % 41 %
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qualité sans que cela ne se traduise obligatoirement par une dégradation significative de
l’environnement sanitaire du gisement (Rougerie et Prigent, 2010). Les teneurs en e. coli
sont beaucoup plus importantes dans les bivalves fouisseurs comme les coques que dans
les non fouisseurs comme les moules ou les huîtres. D’une part, les coques ont la pro-
priété d'accumuler plus fortement les germes que les moules, et d’autre part la modélisa-
tion des apports microbiologiques (Le Bec et Le Mao, 2004) a montré que le gisement de
coques et l’extrémité ouest des bouchots étaient impactés par les apports du Gouet et de
l’Urne. 

Qualité physico-chimique des eaux

nitrates
La Bretagne a connu au cours des cinquante dernières années un développement

extrêmement important de sa production agricole. Ce développement a induit une aug-
mentation significative de l’utilisation des intrants et une intensification des modes de
production. Le déséquilibre global entre les apports aux cultures et leurs besoins est
aujourd’hui bien connu (Merceron, 1999). Ce développement a généré des atteintes
majeures aux milieux, en particulier l’eutrophisation des eaux littorales. 

L’agriculture apporte l’essentiel des sels nutritifs inorganiques dissous (en particulier
les nitrates) par l’intermédiaire des cours d’eau. Si la concentration de nitrates des cours
d’eau évolue selon les saisons et d’une année sur l’autre en fonc-
tion des variations climatiques, la tendance est faiblement à la
baisse. Cette variabilité des concentrations est renforcée par
l’existence d’un phénomène de prolifération phytoplanctoniques
(cyanobastéries et diatomées) dans les retenues d’eau (Saint-
Barthélémy et bassin du port du Légué, plan d’eau de Pont-
Rolland) qui varie selon les conditions climatiques inter annuelles
et contribue à l’abattement des concentrations d’azote. Les
apports de nitrates constituent en moyenne 75 % à 90 % des apports d’azote total à l’exu-
toire des bassins versants de la baie de Saint-Brieuc.

Les flux totaux d’azote déversé en baie de Saint-Brieuc varient entre 1425 kg N/j (en
1989) à 12000 kg N/j (en 2000). Les flux de nitrate suivent les variations des précipita-
tions. Le Gouessant est le cours d'eau qui présente les concentrations en nitrates les plus
élevées et les flux horaires géné-
ralement les plus grands du fait
de l'existence sur le bassin ver-
sant d'importantes industries
agroalimentaires et de la pratique
de l’élevage intensif  et des cultu-
res liées. Cependant, comme le
Gouët a un débit plus important
que celui du Gouessant, il arrive que le flux horaire soit plus important pour le Gouët
même si la teneur en nitrates y est plus faible. Ces deux cours d'eau apportent nettement
plus d'éléments nutritifs en 1 heure au milieu marin que l'Urne. Depuis 2000 on une ten-
dance à la baisse des teneurs en nitrates, que l’on peut liéer à l'évolution de la réglemen-
tation, aux programmes de maîtrise des pollutions agricoles (PMPOA), aux programmes
de bassins versants (en place depuis 1996 sur le Gouët et le Haut-Gouessant).

A.2 -  Contextes géographique et  env ironnementa l  

Tab. n° A2.5 - Contribution

des activités humaines aux flux

déversés en baie de Saint-Brieuc 

(d’après Sogreah, 2008)

(1) avant la mise en service de la

nouvelle station d’épuration de Saint-

Brieuc

Cours d’eau

flux annuels

en Kg N/j
contribution

moyenne

en %

flux d’origine agricole

(N-NO3)

N-NH4 N-NO3 N total T:an kg N-NO3/ha SAU

Urne 43 1215 1258 17.1 368 54.4

Gouët-Gouëdic 354 1713 2367 31.8 507 37

Gouessant 68 2743 2811 38.4 811 27.6

Ic 9 899 908 12.6 244 43.6

Tab. n° A2.6 - Contribution des

différents bassins versants aux

apports en nitrate à la baie

(d’après Sogreah, 2008)

Cours d’eau
station 

d’épuration

assainisse-

ment indivi-

duel

agriculture

Urne 3 % - 97 %

Gouët-Gouëdic (1) 29 % 1 % 70 %

Gouessant 2 % - 98 %

Ic 7 % - 93 %
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Phosphore
Les apports de phosphates constituent en moyenne 70 % des apports de phosphore

total. Le phosphore possède une forte potentialité à être stocké dans les sédiments à la
fois fluviaux et littoraux. Les retenues jouent ainsi un rôle de piège à phosphore. Le stock
sédimentaire de phosphore de la baie a été évalué à environ 11 000 tonnes de phospho-
re total (Dion et Gentien, 1988).

Les phosphates présents dans les eaux douces proviennent aujourd'hui essentielle-
ment de l'agriculture puisque les apports domestiques diminuent (réduction des
phosphates dans les détergents et les stations d'épuration domestiques et industrielles de
la baie sont munies d'une unité de déphosphatation). Lors des crues, ils peuvent égale-
ment résulter de la remise en suspension des sédiments déposés dans le lit des cours d'eau
où ils sont stockés en grande quantité. Pour l’ensemble des cours d’eau, on observe une
diminution des teneurs en phosphates (Lagarde, 2002).

Phénomène des marées vertes

Les mécanismes responsables de la prolifération des algues vertes sont bien connus
depuis au moins une vingtaine d'années. En France, les travaux qui font référence dans
ce domaine remontent à la fin des années 80 ou au début des années 90 (Merceron,
1999).

Le mécanisme
Les sels nutritifs, s'ils sont présents en trop forte concentration dans les eaux marines

littorales, vont favoriser l'apparition du phénomène des marées vertes, c'est à dire la pro-
lifération massive d'algues vertes (Ulva armoricana) pélagiques sur le littoral. En effet, l'a-
zote et le phosphore sont nécessaires pour le développement de ces algues qui sont à l'o-
rigine de nuisances pour l'homme et l'environnement. 

Il est probable que, de tout temps, des proliférations limitées de macroalgues vertes
se soient produites en été sur certains sites favorables, mais l’absence des documents his-
toriques sur le sujet rend quasiment impossible l'établissement d'une cartographie des
proliférations existantes au début du 20ème siècle (Menesguen, 2003). Depuis les années
50 en revanche, les survols photographiques répétés de l'IGN permettent de retracer de
façon continue l'histoire récente de l'envahissement de certains sites. Piriou et al., (1991)
ont ainsi pu mettre en évidence une colonisation croissante des plages du sud de la baie
de Saint-Brieuc depuis 1952, bien que des dépôts d’algues vertes soient visibles sur des
photographies aériennes datant des années 1920. C'est à partir de 1972 que la proliféra-
tion des algues a atteint un niveau critique, créant des gênes pour les riverains. Depuis les
années 80, ce sont des milliers de tonnes d'algues vertes qui envahissent le littoral chaque
année et nécessitent des travaux considérables et répétés de ramassage et de nettoyage
des sites touristiques, à la charge des collectivités (communes, communauté de commu-
ne ou d’agglomération).

Dans la baie de Saint-Brieuc, toutes les conditions sont réunies pour que les ulves se
multiplient dans la masse d'eau et s'échouent sur l'estran. En effet, la conjugaison de plu-
sieurs facteurs est nécessaire à la croissance de ces algues. Ce sont : 
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- le facteur anthropique : les cours d'eau se jetant dans la baie de Saint-Brieuc appor-
tent d'importantes quantités de matières nutritives au milieu marin aussi bien sous forme
soluble que sous forme de particules en suspension. Ces nutriments ont une origine
anthropique agricole, domestique ou industrielle. Les algues vertes ont besoin des formes
assimilables de l'azote et du phosphore (nitrates ou ammonium et phosphore soluble)
pour leur croissance. Les modélisations de production d’ulves menées en baie de Saint-
Brieuc (Menesguen, 1998) montrent que le principal facteur limitant est l’apport d’azote.
Le suivi scientifique pluriannuel d'un site très touché comme le sud de la baie de Saint-
Brieuc a en effet révélé d'importantes fluctuations de la biomasse maximale atteinte en
début d'été (Menesguen et Piriou, 1995) : entre des années à forte marée verte (1986,
1992, 2008, 2009) peuvent s'intercaler des années à faible prolifération (1989, 1990, 2003,
2006, 2010, 2011, 2012). L'examen des données météorologiques correspondantes a per-
mis de constater que, sur ce site, la prolifération était d'autant plus intense que la pluvio-
métrie printanière était forte, et que le lessivage important des terres agricoles conduisait
à une arrivée sur l'estran de forts débits d'eaux riches en nutriments, au moment où la
demande des ulves en croissance était maximale.

- le facteur climatique : un bon éclairement et des températures de l'eau élevées parti-
cipent au déclenchement de la multiplication des ulves. Les précipitations printanières
provoquent un lessivage des sols à l'origine de flux azotés importants. La croissance des
ulves a donc lieu principalement d'avril à septembre, avec l’accroissement de l’éclairement
et des températures.

- le facteur morphologique : le fond de baie est caractérisé par un vaste estran sableux
peu profond et de faible pente. La faible hauteur d’eau favorise l'activité photosynthé-
tique des algues vertes. La faible pente contribue à une faible vitesse d'écoulement. Ainsi,
les algues s'échouant à marée montante ne sont pas reprises lors de la marée descendan-
te. Enfin, l'estran présente quelques reliefs qui constituent des pièges pour les algues. 

- le facteur hydrodynamique : le fond de la baie de Saint-Brieuc constitue une zone
abritée où les algues vertes peuvent facilement s'installer. Les courants marins y sont de
faible intensité, ce qui a pour conséquence de limiter la dilution des éléments nutritifs
apportés par les cours d'eau et de favoriser l'immobilité de la masse d'eau. La multiplica-
tion des algues vertes dans la colonne d'eau se trouve donc accrue. Menesguen et
Salomon (1988) ont montré par modélisation mathématique que le confinement des
algues en suspension dans l'eau pouvait se produire dans les zones où la circulation rési-
duelle de marée, c'est-à-dire la circulation nette au bout d'une période de marée, était
quasi-nulle en raison de la topographie du fond. Chaque année, les lieux d'implantation
des algues vertes ainsi que leur nombre varient en fonction du déplacement des filières
des cours d'eau que reçoit la baie mais aussi de la direction de la houle. Le taux maximum
de recouvrement de l’estran par les algues vertes est de 25 % pour l’anse de Morieux (soit
208 ha) contre 11 % (soit 122 ha) pour l’anse d’Yffiniac (données CEVA-Prolittoral). Au
printemps, la prolifération des algues vertes est initiée par un reliquat de la marée verte
précédente ayant subsisté pendant l'hiver et par un "stock" important de nutriments
disponibles (Dion, 1999). 

A.2 -  Contextes géographique et  env ironnementa l  
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Les conséquences : 
Le développement des algues vertes est une conséquence de l’excès d’apport de nutri-

ment. Elle concurrence efficacement la production primaire phytoplanctonique et limi-
tent l’eutrophisation de l’espace intertidal, malgré les apports terrigènes. La baie de Saint-
Brieuc est dans une situation de baie oligotrophe de type océanique, avec une faible pro-
ductivité et présentant une grande inertie d’évolution à moyen et long terme. La produc-
tivité de l’estran est comparable en baie de Saint-Brieuc touchée par les marées vertes, à
celle de la baie du Mont-Saint-michel où le phénomène est absent (Ponsero et al., 2009b).
Néanmoins l’accumulation des algues dans les secteurs d’échouages peut avoir des consé-
quences écologiques qui restent difficiles à établir. 

- Les impacts sur la qualité de l’air : Les marées vertes sont à l'évidence préjudiciables
aux activités humaines et sont des contraintes économiques pour les communes affectées
(Le Goffe, 2000 ; Salanié, 2006). Les algues des dépôts de haut de plage, non-reprises par
la mer lors de marées d’amplitude décroissante, meurent en séchant en surface et en se
décomposant en anaérobiose sous la croûte superficielle, générant ainsi des jus noirâtres
et des dégagements nauséabonds provoquant des nuisances pour les populations riverai-
nes, et surtout potentiellement dangereuses pour les personnes et les animaux à proxi-
mité. Il a pu notament être identifié du méthane (formule CH4), de l'ammoniac (formu-
le NH3), des oxydes d’azote (formule NOX), du sulfure d'hydrogène (formule H2S). Il
peut se former également des molécules plus complexes associant carbone, hydrogène et
soufre comme le méthanethiol (CH3SH). Plusieurs composés soufrés produisent des
odeurs de putréfaction qui les font confondre avec le sulfure d'hydrogène. Les observa-
tions récentes montrent que les algues non ramassées accumulées sur les plages dégagent
notamment du sulfure d’hydrogène. Il semble que sa libération (passage dans l’air
ambiant) ne soit pas continue mais que ce gaz puisse former des poches qui libèrent, à
leur rupture, de fortes concentrations d’hydrogène sulfuré (Aurousseau et al., 2009). C’est
ce phénomène qui a provoqué la mort de 36 sangliers au cours du mois de juillet 2011
dans l’estuaire du Gouessant (INERIS, 2011).

- les impacts sur le schorre : les ulves recouvrent partiellement les prés-salés dès le
printemps, essentiellement sur le front de progression. Les algues constitueraient une pel-
licule suffisamment épaisse pour empêcher la lumière de pénétrer et donc limiter l'activi-
té photosynthétique de la végétation en pleine période de croissance. Les algues limite-
raient donc l’extension des prés-salés. De plus, les algues sont dégradées par des bacté-
ries aérobies entraînant une consommation en oxygène importante et la production de
composés sulfurés entraînant une diminution de la biodiversité du marais maritime. Il ne
peut donc plus jouer son rôle épurateur, favorisant ainsi l'arrivée d’autres polluants au
milieu marin.

- les impacts sur la macrofaune benthique : L’impact d’une couverture d’algues vertes
sur la composition du benthos n’est pas très clairement établi (Everett, 1994 ; Cardoso et
al, 2004). La plupart des études concernent de algues vertes benthiques. Les marées ver-
tes à développement d'ulves pélagiques sont une spécificité bretonne sans doute pas
extrapolables. Mais, globalement la composition et la richesse du benthos ne semblent
pas être modifiées (Nicholls et al., 1981 ; Soulsby et al., 1982). Certaines études ont mis
en évidence une augmentation de l’abondance des gastéropodes et des amphipodes her-
bivores. On observe également une augmentation de la densité du benthos prédateurs
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que certains auteurs relient à l’augmentation de la faune détritivore. Le groupe des anné-
lides polychètes a une réponse plus complexe face au développement des algues vertes
(Reise, 1983). Par contre, plusieurs auteurs suggèrent que la décomposition de quantités
très importantes d’algues affecte certaines espèces de bivalves (comme Macoma balthica)
et plus particulièrement leur recrutement c’est-à-dire l’installation des larves plancto-
niques dans le sédiment (Olafsson, 1989). L’impact sur cette espèce clé est susceptible
d’avoir des conséquences importantes sur les relations prédateurs/proies et les chaînes
trophiques (Norkko et Bonsdorff, 1996). Néanmoins Hull (1987) a montré que si les
volumes d’algues vertes n’étaient pas trop importants, les phénomènes de recrutement
peuvent être favorisés grâce à la réduction des vitesses des courants provoquées par les
rideaux d’algues en suspension. Les ulves, si elles sont en concentration importante dans
l’eau, en faisant écran à la pénétration de la lumière et en fixant les sels nutritifs, rédui-
sent le développement du phytoplancton qui constitue la nourriture des invertébrés fil-
treurs suspensivores, consommateurs primai-
res dans la chaîne alimentaire (Grall et
Chauvaud, 2002). La forte biomasse algale
immergée a pour conséquence de faire varier
considérablement la teneur en oxygène dissout
entre le jour et la nuit, pouvant nuire à la faune
aquatique. Plus localement en haut estran, l’ac-
cumulation et la dégradation de volumes très
important d’algues peuvent entraîner une
anoxie dans la colonne d’eau et induire une
mortalité importante de la faune (Dauer,
1984). A long terme, les assemblages ben-
thiques pourraient être dominés par des espè-
ces opportunistes et s’accompagner d’une
diminution de la biomasse et de la richesse
spécifique (Cardoso et al., 2004). L’étude
menée par la Réserve Naturelle en 2010 mon-
tre une dégradation ponctuelle de la qualité du peuplement benthique au cours de l’été
mais elle ne semble pas impacter à long terme les peuplements benthiques puisque la res-
tauration semble ensuite assez rapide.

- les impacts sur l’avifaune : lors des périodes de marée verte, les ulves couvrent des
zones exploitées par les oiseaux en quête de nourriture. Ainsi, les passereaux peuvent
plus difficilement accéder aux insectes habituellement présents dans le marais maritime
et les limicoles aux coquillages fouisseurs et aux vers enfouis dans le sable. La proliféra-
tion des algues vertes peut donc représenter un facteur de diminution de l’accessibilité
aux ressources alimentaires pour le peuplement ornithologique, bien que cela reste non
démontré (Hull, 1984). L’effet des matelas d’algues vertes sur l’hivernage de certaines
espèces de limicoles a été étudié, et plus particulièrement lors de la déstructuration hiver-
nale des matelas. Ainsi, il a pu être observé que la Barge à queue noire prospectait peu
les zones concernées par les matelas d’algues à la différence du Chevalier gambette qui
fréquentait majoritairement les zones d’algues, utilisant même l’endofaune des matelas
comme ressource alimentaire. Pour le cas de la barge à queue noire, il est suggéré que la
structure des matelas d’algues l’empêche de sonder en profondeur lors de ses phases d’a-
limentation. (Lewis et Kelly, 2001). En revanche, il s’agit d’un facteur favorisant l’hiver-
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nage de certains oiseaux d’eau en zone littorale (Le Mao et al., 2006), puisqu’en particu-
lier les algues vertes sont une source importante de nourriture notamment pour les ber-
naches cravant (Ponsero et al., 2009b).

Micropolluants métalliques

Le ROCCH (Réseau d’observation de la contamination chimique, anciennement
RNO Réseau National d’Observation) a été créé en 1974 par le Ministère chargé de
l’Environnement. Il est coordonné par l’Ifremer afin d’évaluer la contamination du milieu
marin par les micropolluants métalliques et organiques. Celle-ci est évaluée sur des mol-
lusques qui sont de bons indicateurs de pollution chimique. En effet, les micropolluants
sont fixés sur les particules en suspension qui constituent l’alimentation des coquillages
filtreurs.

Dans le fond de la baie de Saint-Brieuc, le point ROCCH est situé au niveau de la
pointe du Roselier à Plérin. Les analyses sont effectuées sur des moules une fois par tri-
mestre. Le point ROCCH de la pointe du Roselier présente des valeurs en cad-

mium, plomb, chrome, vanadium et zinc, supérieures à la médiane des résultats

de l’ensemble du littoral français (Le Bec et Chevé, 2012). Ces résultats pourraient être
liés à la présence de l’ancienne décharge de la grève des Courses gagnée sur l’estran de
l’anse d’Yffiniac. La présence des anciennes mines de galène (sulfure de plomb) sur le
bassin versant du Gouët pourrait contribuer à la présence de plomb dans les coquillages.

Les teneurs en micropolluants métalliques sont plus fortes dans le port de plaisance
du Légué que dans le port de commerce (excepté pour le mercure où elles sont identiques
dans les deux ports). Le niveau 1 est dépassé pour l'arsenic, le cuivre et le zinc dans le
port de plaisance et pour le cuivre et le zinc dans le port de commerce. La teneur en arse-
nic dans le port de plaisance dépasse juste la limite du niveau 1. Les fortes teneurs en cui-
vre et zinc pourraient être dues à l'utilisation de peintures antisalissure et aux activités
agro-alimentaires. 

Micropolluants organiques

Les HaP (Hydrocarbures aromatiques Polycycliques) 
Ils sont issus des déchets des activités industrielles et urbaines et sont acheminés vers

le milieu marin par les pluies et les eaux de lessivage. Ils peuvent provenir également des
dégazages des pétroliers. Ils présentent une toxicité aiguë importante et sont fortement
cancérigènes en particulier pour les poissons benthiques. D'autre part, ils sont très peu
solubles et vont donc s'accumuler et provoquer des foyers tumoraux chez les espèces
marines et chez l'homme. Ce sont les hydrocarbures les plus toxiques et les moins bio-
dégradables. Les valeurs observées (10 à 15mg/kg) à la pointe du Roselier sont légère-
ment inférieur à la médiane nationale (15mg/kg). Aucune tendance à l'amélioration

ou à la dégradation ne semble se dégager pour les HAP.

Les PCb (PolyChlorobiphényles) 
Ce sont des composés organochlorés qui ont été largement utilisés depuis les années

30 comme agents diélectriques, fluides hydrauliques et caloporteurs (pyralène), adjuvants,
lubrifiants, additifs de peinture … Ce sont des molécules de synthèse peu solubles dans
l'eau, chimiquement très stables et inertes (forte rémanence dans le milieu marin), accu-
mulables et promoteurs de foyers tumoraux. Ces molécules peu ou pas métabolisables en
fonction de leur halogénation ont largement contaminé les écosystèmes aquatiques et
sont persistantes chez tous les animaux où elles s'accumulent dans différents tissus. Leur
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usage a été interdit en France depuis 1987 si bien qu'elles ne subsistent plus que comme
isolants caloporteurs et diélectriques dans des transformateurs et gros condensateurs
anciens. Ce paramètre a fortement diminué depuis 1992. Ce résultat est peut-être

déjà la conséquence de son interdiction depuis 1987 même si c'est un composé

rémanent dans l'environnement marin.

Contrairement aux micropolluants métalliques, les concentrations en micropolluants
organiques dans le port de commerce sont supérieures à celles du port de plaisance sauf
pour 1 HAP : le pyrène. Aucun dépassement des niveaux de référence n'est constaté pour
les PCB (Le Bec et Chevé, 2012).

Les perturbateurs endocriniens
Les perturbateurs du système endocrinien sont des molécules d’origine naturelle ou

synthétique étrangères à l’organisme qui peuvent interférer avec le fonctionnement du
système endocrinien et ainsi induire des effets délétères sur l’organisme ou sur la des-
cendance. De nombreuses manifestations sont dues aux perturbateurs endocriniens (et
peuvent être vérifiées en laboratoire):

– modification des paramètres hormonaux et biochimiques;
– altération de la fertilité; 
– modification des comportements; 
– modification des sex-ratios;
– disparitions d’espèces…
En région Manche des études ont montré que de nombreux poissons mâles sont

«féminisés» par des composés œstrogéniques et anti-androgéniques et présentent des
modifications des paramètres hormonaux et biochimiques (induction de vitellogénine),
des altérations de la gamétogénèse (poissons intersexués), des altérations de la fertilité ou
des modifications du sex-ratios. Ces phénomènes de féminisations sont maintenant
décrits chez des mollusques dont la scrobiculaire (Boldina-Cosqueric et al., 2010). Dans
la cadre d’un partenariat de recherche avec l’université du Havre(3) La première campagne
de prélèvement réalisée de 2011 à 2013, ont montré que 24 % des scrobiculaires préle-
vées à la plage de l’Hôtellerie présentaient ces altérations et 6 % à la cale de Saint-
Guimond. Le gradient varie de 0 à 40 % le long de la Manche (Tankoua et al., 2012).

Produits phytosanitaires et pesticides
Les produits phytosanitaires et pesticides sont principalement utilisés en agriculture,

dans les villes sur les chaussées, les voies ferrées et dans les parcs et enfin dans les jardins
et potagers des particuliers. Jusqu’en 2007, seules les concentrations de deux produits
sont mesurées : le lindane(1) et le DDT(2).

Les biomarqueurs

Les mélanges complexes de contaminants présents sur les zones côtières, estuarien-
nes ou de fond de baie, recèlent des substances pour lesquelles des analyses chimiques ne
sont pas encore disponibles, sont encore coûteuses ou nécessitent du matériel de préci-
sion. Il existe donc un besoin de développer des stratégies permettant d’estimer si un
milieu donné est en état de stress dû à des pollutions ou non. Dans ce cas, comme le
montrent des études depuis 30 ans, l’approche par une batterie de biomarqueurs(4) sem-
ble être la plus efficace dans l’estimation de l’action de ces mélanges complexes de pol-
luants et l’évaluation de l’état de santé de l’écosystème (Amiard et Amiard-Triquet, 2008 ;
Jha, 2008 ; Ait Alla et al., 2006). En effet, la mesure d’un ensemble de variables biolo-
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(1) Le lindane ou hexachlorocyclohexane est

un insecticide organochloré de synthèse lar-

gement utilisé jusqu'en 1985. On le trouve

en concentration assez faible dans la matière

vivante du littoral car il s'y accumule peu. 

(2) Le DDT (Dichloro Diphényl

Trichloroéthane) est également un insecticide

organochloré dont la toxicité et la rémanence

ont conduit à son interdiction d'utilisation en

1972. Les métabolites du DDT (DDE et

DDD) sont également toxiques.

(3) dans le cadre du programme Européen

DIESE, réunissant 6 laboratoires de recher-

che, un partenaire industriel (TOXEM) et

deux organismes de gestion de l’environne-

ment aquatique (Environmental Agency,

ONEMA). 

(4) Depledge donne en 1993 une définition

générale d’un biomarqueur comme étant «

un changement biochimique, cellulaire,

physiologique ou comportemental qui peut

être mesuré dans des tissus ou des fluides

corporels ou au niveau de l’organisme entier

qui met en évidence l’exposition à/ou les

effets d’un ou plusieurs polluants chimiques. 

Les perturbateurs endocriniens altèrent la

fertilité des organismes. Chez la scrobiculai-

re, les perturbateurs provoquent le dévelop-

pement d’ovocyte chez le mâle. 11 % des

scrobiculaires de la plage de l’Hôtellerie

(Hillion) présente cette anomalie.



giques est nécessaire car il n’existe pas de biomarqueur idéal, ni informatif  sur toutes les
molécules chimiques, ni prédictif  quant aux effets à tous les niveaux d’intégration biolo-
gique (Flammarion et al., 2000). Ainsi, le couplage de différents types de biomarqueurs
entre eux lors d’une étude permet d’avoir une meilleure vue d’ensemble de l’impact d’une
pollution sur un écosystème (Amiard-Triquet et Rainbow, 2009 ; Jha, 2008).
Contrairement à une donnée chimique, la réponse faite par les biomarqueurs traduit l’é-
tat de santé physiologique réel dans lequel se trouve l’organisme étudié, que ce soit au
niveau moléculaire, cellulaire ou individuel de l’organisation biologique (Amiard-Triquet
& Amiard, 2008). Parmi les biomarqueurs, ont identifie différentes catégories, recon-
naissant ainsi les biomarqueurs de défense et les biomarqueurs de dommage. 

- Les biomarqueurs de défense sont des activités de détoxification de xénobiotiques.
Ces mécanismes ont potentiellement un impact positif  sur la santé des organismes, dans
la mesure où ils vont leur permettre de faire face et de survivre dans des zones contami-
nées. 

- Les biomarqueurs de dommage quant à eux vont révéler une atteinte plus ou moins
importante du métabolisme des organismes, pouvant les affecter dans leur capacité à se
reproduire, voire à survivre. 

Un travail préliminaire (Le Goff  et Dabouineau, 2009) à été entrepris en baie de
Saint-Brieuc sur trois mollusques bivalves (Scrobicularia plana, Cerastoderma edule et Mytilus
edulis), un annélide polychète (Hediste diversicolor), et un poisson benthique (Pomatoschistus
microps). 
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A
Patrimoines naturels

3.

D
e par sa situation, sa morphologie, son caractè-

re abrité, le fond de la baie de Saint-Brieuc pré-

sente une grande diversité d’habitats, dans un

espace relativement restreint. Paysages multiples créés par l’union

intime de la terre et de la mer, le fond de la baie présente une indé-

niable originalité géographique.

A
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Géologie et géomorphologie

Etat des connaissances et données disponibles

La carte géologique au 1/50 000 de Saint-Brieuc a été éditée fin 2005. La carte
détaillée est accompagnée d’une notice abondamment documentée (plus de 200 pages).
La précédente carte (au 1/80 000) date de 1976 (sans notice).

Le périmètre de la baie de Saint-Brieuc fait partie “d’une ancienne chaîne de montagne dite
cadomienne, vieille d’environ 600 millions d’années et maintenant érodée. il s’agit des roches les plus
anciennes de France, exception faite de quelques témoins âgés de 2 milliards d’années dispersés également
en bretagne nord.(...). De grandes failles d’échelle régionale sont associées à la chaîne cadomienne.(...)
Sous des climats chauds et humides, essentiellement au début du Cénozoïque (65 à 50 millions d’années)
et parce que la surface continentale était en position haute, les roches cadomiennes et hercyniennes ont été
fortement altérées ; elles se présentent ainsi fréquemment à l’affleurement sous forme d’arènes plus ou
moins évoluées pour les roches plutoniques et sous forme de formations argilo-sableuses pour les roches
métasédimentaires. (...) Depuis 2 millions d’années, la région subit des alternances climatiques. Les
périodes glaciaires ont provoqué le dépôt de loess qui donnent aujourd’hui les meilleures terres de cultu-
res.” (egal et al., 2004).

Les formations géologiques

La baie de Saint-Brieuc est formée de terrains très anciens comprenant principale-
ment un socle d’âge précambrien ancien et briovérien. Les formations les plus anciennes
n’affleurent que dans l’anse de Morieux, entre Bon Abri et l’estuaire du Gouessant. Elles
s’y présentent sous forme de diorito-gneiss. Dans l’anse d’Yffiniac, elles ne sont visibles
qu’à la faveur d’excavations, à l’exception d’un affleurement réduit au Nord de Pissoison
(Hillion). Leur âge se situe autour de 750 millions d’années (âge minimum donné par le
massif  dioritique de Coetmieux-Fort la Latte daté à 593±15MA).

Les formations de Cesson-Lanvollon datent d’environ 600 MA (âge minimum donné
par le massif  dioritique de St-Quay = 584±56MA). C’est dans ces formations que se
trouvent les « poudingues de Cesson» ; d’autres formations conglomératiques plus rédui-
tes se trouvent aussi côté Hillion. Les composants d’origine volcano-sédimentaire de la
série se présentent le plus souvent sous forme d’amphibolites massives (anciens basaltes),
ou encore sous forme de roches métamorphiques litées, de tufs (anciennes cendres et
projections diverses).

Dans la presqu’île d’Hillion (au sud-est de la plage de Lermot), entre le Valais et le
Légué, à la pointe du Roselier… des laves émises sous une grande épaisseur d’eau se pré-
sentent sous formes de « laves en coussins ».

Ces formations anciennes ont subi deux orogènes (formations de chaînes de monta-
gne) : l’orogène cadomienne (entre 650 et 550 MA) et l’orogène hercynienne (entre 350
et 250 MA).

A.3 -  Patr imoines naturels

Les poudingues de Cesson ont été formés à

partir de sédiments avec intercalations de

galets.
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Les formations récentes du quaternaire correspondent aux
accumulations de limons pléistocènes, aux alluvions estuarien-
nes ou fluviatiles et aux massifs dunaires édifiés il y a 2 500 ans.
Elles sont représentées par les nombreuses falaises de limon
dont la couleur claire et plus ou moins jaunâtre contraste avec
les roches anciennes beaucoup plus sombres. Ces formations
récentes témoignent du manteau limoneux qui recouvrait le
fond de la baie au cours des régressions marines. Des coupes
dans ces formations sont présentes en particulier à Langueux
et Hillion.

Les formations récentes du quaternaire avec les falaises de limon permettent d’étudier
plusieurs cycles “glaciaire/interglaciaire” avec des plages marines anciennes, des coulées
de boue, fentes de gel, loess et limons... Une carapace latéritique d’âge tertiaire subsiste
en quelques endroits.

La plupart de ces falaises sont érodées à la base par la mer, mais de nombreux ébou-
lements sont dus aux fortes pluies hivernales. Ces phénomènes sont favorisés par la
topographie en fond de vallon qui concentre les eaux, mais également par des pratiques
culturales inadaptées. Le cas le plus critique, en ce qui concerne le recul du rivage, est
celui de la plage de l’Hôtellerie (Hillion). Cette falaise subit d’une part l’attaque des hou-
les du nord-ouest qui pénètrent dans l’anse, d’autre part elle est adossée à un champ
pentu et récolte les eaux pluviales qui la déstabilisent (Bonnot-Courtois et Lafond, 1995).
Des travaux d’aménagement du sentier des douaniers avec un recul de la partie cultivée
ont été réalisés en 2006. 

Le relief

La formation du relief

Le rôle de la tectonique est déterminant dans la morphologie des rivages car les gran-
des fractures sont en grande partie responsables de l’affaissement généralisé de la baie,
de la compartimentation des fonds ainsi que du tracé et de l’escarpement des côtes
(Houlgatte et Hamon, 1992). Le socle breton a été affecté de mouvements tectoniques
cassants, décrochants puis distensifs.

Fig. n° A3.1 - Au tertiaire, l'ancien

relief montagneux armoricain

aplani par l'érosion se soulève

avec la naissance des Alpes. Le

nord du Massif Armoricain s'est

globalement soulevé (de plus de

50 mètres en moyenne) tandis

que le sud s'est abaissé d'autant. 

Pour la baie de Saint-Brieuc, ce

contrecoup se traduit par l'affais-

sement de l'anse d'Yffiniac et à la

remontée de la presqu'île

d'Hillion et à la pointe du

Roselier.
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Les falaises de limon sont les témoins des

multiples variations de climat qui ont eu

des conséquences sur le niveau de la mer,

la flore, la faune… Elles sont une source

unique d'informations pour mieux compren-

dre l’évolution récente (ère quaternaire) de

la Terre (d’après Monnier, 1974).

Colluvions post-glaciaires
(-10 000 ans)

Sol post-glaciaire

Loess carbonaté glaciaire
(-15/18 000 ans)

Sol forestier brun lessivé
interglaciaire (-75/125 000 ans)

Limons argilo-sableux

plage ancienne
(-300/350 000 ans)
socle ancien
(-600 000 000 ans)

La modification de la gestion agricole au

dessus de la falaise de l’Hôtellerie devrait

ralentir les effondrements de la falaise.
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Les côtes de la région de Saint-Brieuc sont parmi les plus hautes du littoral breton. La
ceinture continentale de la baie se présente comme une succession de plateaux à faible
pente orientée sud-ouest, séparés par des vallons perpendiculaires au trait de côte.
L’arrière-pays est marqué par de profondes vallées souvent disproportionnées par rap-
port à l’importance des cours d’eau. Cet encaissement profond du réseau hydrographique
souligne la jeunesse des reliefs. Sur la majeure partie de la côte, le relief  élevé des falaises
donne aux débouchés des eaux de ruissellement des formes typiques en vallons perchés.
Il semble que les fortes incisions visibles à terre ne sont pas présentes dans le domaine
marin (Augris et Hamon, 1996). Les fonds sous-marins de la baie ont une pente faible et
régulière de l’ordre de 0,1 %. Néanmoins, sa morphologie sous-marine se caractérise par
de multiples reliefs pouvant atteindre 20m de hauteur. Il s’agit soit de hauts-fonds
rocheux soit de bancs sableux. Ces reliefs sont allongés, pour la plupart, dans la direction
nord-ouest/sud-est, parallèles à la rive occidentale de la côte. Dans les anses d’Yffiniac et
de Morieux, la pente générale est de 2,7 ‰ vers le nord. Les pentes latérales varient de
1,8 ‰ à 2 ‰. Les valeurs des pentes en haut d’estran varient entre 1,2 % et 3,08 %
(Bouvier, 1993).

Morphologie de la côte

Les côtes de la baie de Saint-Brieuc sont le plus souvent rocheuses et plongeantes,
parfois taillées en falaises limoneuses dont la base est soulignée par un cordon de galets.
Les rives de la côte ouest sont plus élevées et escarpées. Leur altitude atteint 109m à la
pointe de Plouha. La pointe du Roselier, culminant à 68m, sépare la partie ouverte de la
côte ouest de la baie et l’anse d’Yffiniac. C’est au sud du Roselier que vont commencer à
apparaître les sédiments sablo-vaseux.

Dans le fond de baie, les anses d’Yffiniac et de Morieux sont séparées par la presqu’île
d’Hillion qui a une altitude de 30 m. Les rives de l’anse d’Yffiniac sont escarpées et ser-
vent d’appui à des dépôts quaternaires, taillés en falaises vives par le niveau marin actuel.
Les rives de la côte est sont formées par des falaises rocheuses dont l’altitude n’excède
pas 40 à 60 m. En fond de baie, cinq types morphologiques de paysage sont représentés :
les falaises rocheuses, les falaises limoneuses du quaternaire, les dunes, les marais mariti-
mes et les estuaires. 

Fig. n° A3.2 - 

En dehors des aménagements,

endiguements, poldérisation, le

trait de côte de la baie de
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sableuses.
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ð Les falaises rocheuses taillées dans des roches métamorphiques sont massives mais
déchiquetées par les versants qui bordent les anses. La partie supérieure (pente de 20 à
30 %) est couverte de lande. La partie inférieure est abrupte (50 à 80 %) et dénudée. Elles
se prolongent le plus souvent par un platier protecteur. 

ð Les falaises de matériaux quaternaires sont nombreuses en fond de baie. Elles sont
étroitement liées à la configuration morphologique d’ensemble. La succession de phases
climatiques au cours des 70 000 dernières années, alors que la mer était très éloignée des
rivages actuels, a laissé des dépôts spécifiques qui se sont superposés. Le modelé quater-
naire est aujourd’hui (depuis 6000 ans) attaqué par la mer qui remonte. Mais, excepté sur
le site de l’Hôtellerie à Hillion, le facteur essentiel de recul est la saturation en eaux plu-
viales qui entraîne des phénomènes de solifluxion. 

ð Les dunes occupent le fond de l’anse de Morieux. Formées en période de régres-
sion marine, remaniées en phase de transgression, les dunes ont connu au Quaternaire
plusieurs épisodes de développement. Les dunes d’Hillion se sont formées à la faveur
d’une régression marine vers 3000 à 2000 BP(1) (fin de l’âge du bronze), soumises à plu-
sieurs remobilisations notamment depuis le XVII

ème
siècle. Ces dunes sont plaquées sur

le substrat à la faveur d’une dépression dans le plateau. Deux facteurs principaux expli-
quent la localisation des dunes : le vaste estran découvrant l’anse de Morieux favorise une
dynamique éolienne et l’effet de cap créé par la presqu’île d’Hillion.

ð Le marais maritime en fond d’anse d’Yffiniac couvre 112 ha environ. Une partie
du marais a été poldérisée au XVII

ème
siècle. La plupart des terrains conquis ont été mis

en culture de primeurs. En deçà des digues, c’est un schorre jeune en voie d’exhausse-
ment au sud avec des chenaux stabilisés, alors que plus au nord, sa progression semble
avoir atteint un niveau d’équilibre fragile. Un léger recul s’observe au nord-ouest depuis
1993. Un marais maritime est en progression dans la partie est du fond de l’anse de
Morieux.

ð Deux estuaires complètent l’ensemble littoral du fond de baie. Celui du Gouët-
Gouédic à l’ouest et celui de l’Evron-Gouessant à l’est. L’un et l’autre ont été aménagés
en amont, où ont été installées des retenues qui limitent les apports de matériaux en
suspension. L’estuaire du Gouessant est remonté par la marée sur plus d’1km. Autrefois
siège d’une intense activité sur les berges grâce à ses moulins, il est aujourd’hui réduit à
un chenal à marée bordé par un schorre. La sédimentation y est importante et le volume
oscillant diminue d’année en année. 

Au-delà de l’embouchure du Gouessant commence la rive orientale de la baie qui suit
une direction presque perpendiculaire à celle de la côte ouest. La morphologie des riva-
ges se caractérise par des falaises rocheuses dont l’altitude maximum est de 60m. Au
cours du quaternaire, des limons et dépôts colluviaux se sont accumulés dans les dépres-
sions où ils forment des falaises meubles sensibles à l’érosion, et dont la base est généra-
lement frangée par un cordon de galets. La petite anse de Port-Morvan est bordée par un
platier rocheux, mais les limons occupent le fond de l’anse, formant une falaise meuble
et fragile. La basse vallée de la Flora forme le port de Dahouët. Du Gouessant au sud-
ouest de Dahouët, le littoral forme une côte à falaise exposée aux houles d’ouest légère-
ment amorties par les lignes de bouchots. Néanmoins ce secteur est relativement stable
et peu soumis aux érosions marines et continentales.

L’estuaire du Gouessant présente, outre un

intérêt écologique majeur, un intérêt paysa-

ger remarquable.

La côte de Morieux à Pleneuf est caractéri-

sée par des falaises rocheuses se prolon-

geant souvent par un platier rocheux.

(1) BP : Before Present

Le marais d’Yffiniac recèle 19 associations

végétales comprenant une quarantaine

d’espèces, ce qui est tout à fait remarquable.

L’unique secteur dunaire de la baie de St-

Brieuc est le site le plus riche du fond de

baie, avec 375 espèces végétales

répertoriées. Pourtant depuis la dernière

guerre jusque dans les années 70, ce site a

été utilisé comme carrière, puis comme ter-

rain pour le motocross et de décharge avant

d’être réhabilité par le Conseil Général des

Côtes d’Armor en 1982.
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Evolution des côtes de la baie

L’évolution du trait de côte en baie de Saint-Brieuc est régie principalement par : 
· la morphologie de la baie elle-même avec ses alternances de falaises rocheuses, limo-

neuses et d’anses sableuses ;
· la configuration de l’avant côte joue son rôle dans la propagation des houles et la

dissipation de l’énergie des vagues ;
· l’orientation des différentes parties de la baie par rapport aux agents dynamiques

(vents, houles, courants, marées) ;
· les réalisations anthropiques.

Plusieurs documents anciens manuscrits ou imprimés permettent de retracer l’évolu-
tion du littoral de la baie (Bonnot-Courtois et Lafond, 1995). La carte de Massiac de
Sainte Colombe (1680) montre que la région est une zone de bocage et quelques parties
marécageuses sont indiquées dans l’anse d’Yffiniac. Toute la côte est sableuse et des
dunes bordières y figurent parfois.

A la fin du XVIII
ème

siècle, une grande opération de reconnaissance est mise en place.
La carte des Ingénieurs Géographes du Roi établie de 1772 à 1777, d’une grande qualité,
détaille la frange côtière. Le Gouët a un fond marécageux où a été aménagé le port du
Légué. Le cours du Gouët est plus rectiligne que l’actuel, mais divague à son embouchu-
re. Le tracé de la laisse des pleines mers de morte eau atteste d’un colmatage de la partie
du littoral comprise entre Yffiniac et la pointe de la Pâture (actuellement Pointe du
Grouin). Le débouché du Cré (où se jette l’Urne) comporte sur sa rive gauche un impor-
tant pré-salé noté « marais qui couvre et découvre dans les grandes marées», plus déve-
loppé que l’actuel (Bonnot-Courtois et Lafond, 1995).

La carte marine de Beautemps-Beaupré (1830-1836) montre que l’embouchure du
Gouët serperte dans un marécage (vase et schorre) et à la pointe de Cesson, un cordon
sableux s’amorce en direction des “Galettes”, à l’emplacement actuel de la grève des
Courses. Le fond de l’anse d’Yffiniac n’est pas sur la carte. Sur la côte est, il semble que
le trait de côte indiqué en 1830 soit identique à son tracé actuel.

Si on compare les cartes marines de 1831 et de 2000, on observe une légère avancée
des isobathes de 45 à 90 mètres vers le nord. Cela est vérifié pour l’ouest de la baie. Le
colmatage entre la pointe du Grouin (anciennement pointe de la Pâture) et la pointe du
Roselier est confirmé : au droit de la pointe du Grouin, l’estran passe de 2550 m de large
en 1774 à 2850 m en 1830 et atteint 2900 m aujourd’hui (Bonnot-Courtois et Lafond,
1995).

La sédimentologie

Par le jeu de son architecture à multiples hauts-fonds et le caractère abrité des anses,
la baie de Saint-Brieuc présente une grande diversité de sites sédimentaires aux modes
particuliers de dépôts, sous l’influence de conditions hydrodynamiques locales (Augris et
Hamon, 1996). D'après Houlgatte (1992), la nature des faciès sédimentaires de l'estran et
de la zone infra-littorale de la baie de Saint-Brieuc se compose de champs de bloc, maërl,
sables grossiers, etc. Les faciès sédimentaires de l'anse de Morieux et Yffiniac sont, en
revanche, très homogènes et les médianes granulométriques sont toutes comprises entre
100 et 150 µm, ce qui définit ces sédiments comme des sables fins et très fins. Seules les
parties les plus hautes des plages sont composées de sables plus grossiers (Bonnot-
Courtois et Dreau, 2002) où les médianes granulométriques sont supérieures à 160 µm.
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La répartition des sédiments dans l’anse d’Yffiniac se caractérise par un gradient gra-
nulométrique décroissant du nord vers le sud, avec le passage de sables moyens à fins au
large à des silts vaseux dans les secteurs les plus internes de l’anse. Cette répartition reflè-
te l’atténuation progressive des courants de marée au fur et à mesure de leur propagation
dans l’anse d’Yffiniac, qui d’une part s’enfonce assez profondément à l’intérieur des ter-
res, et d’autre part, présente une ouverture étroite. Les houles sont donc presque totale-
ment amorties à l’intérieur de l’anse et les indices d’une dynamique sédimentaire active
ne se retrouvent qu’au niveau de bancs sableux du moyen estran qui se déplacent vers la
grève des Courses et dans les zones de déferlement des hautes plages occupées par des
sables moyens à graviers et débris coquilliers.

L’anse de Morieux, plus ouverte et moins profonde, est composée de faciès sédi-
mentaires moins fins que dans l’anse d’Yffiniac, et les vases ne sont présentes que dans
la partie en amont de l’estuaire du Gouessant. Le gradient granulométrique passe des
sables très fins du bas de l’estran aux sables moyens des hauts de plage (Bonnot-Courtois
et Dreau, 2002). Les milieux sont beaucoup moins différenciés dans l’anse de Morieux
où les bouchots canalisent les courants de marée vers le chenal du Gouessant et freinent
les houles (Bouvier, 1993).
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Carte A3.3 - La cartographie morpho-sédimentaire établie à partir des données granulométriques montre une

répartition des faciès sédimentaires liée à l’hydrodynamisme du fond de baie 

(carte établie d’après les données de Kwiecien, 2011 et Meyniel, 2012).
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On relève la présence de bancs sableux, de barres d'estran, de levées de rives et d'une
flèche littorale. Ces figures sédimentaires s'expliquent par la nature des sédiments et les
différents agents hydrodynamiques (Meyniel, 2012) :

- Les bancs sableux sont des accumulations liées aux mouvements des vagues. Les
plus hauts sont construits par les vagues les plus fortes et sont, en principe, les plus
grands (Guilcher, 1954). Ces bancs sableux sont généralement parallèles ou légèrement
obliques par rapport au rivage (lafon et al., 2004 ; Héquette et al., 2009), la position de
ces bancs et leurs migrations vers la côte résultent de la diminution de l'énergie des
vagues (Héquette et Aernouts, 2010 ; lafon et al., 2004). Les bancs sableux se déplacent
vers la côte à des vitesses différentes selon le site et la hauteur sur l'estran. Les bancs
sableux de Saint-Laurent atteignent une hauteur de 0.5 à 1 mètre. Selon Bouvier (1993)
la position de ces bancs sur l'estran est éphémère. Ils peuvent atteindre plusieurs centai-
nes de mètres et une hauteur de 2 mètres. Les sables fins à moyens sont toujours forte-
ment coquilliers (Mulrennan, 1992). Les bancs sableux dans la partie nord-ouest de l'an-
se d'Yffiniac, au lieu-dit de la Grève des Courses progressent vers le sud-ouest et vien-
nent alimenter les hauts de plage avec du matériel plus grossier (sable fortement
coquillier).Ces bancs atteignent une hauteur supérieure au mètre. Les bancs sableux de
Saint-Laurent se sont déplacés entre 15 et 60 mètres en 3 mois, tandis que ceux de la
Grève des Courses se sont déplacés vers le sud-ouest et ont parcouru entre 4 et 91 mèt-
res sur la même période (Meyniel, 2012).

- Les barres d'estrans sont des rides parallèles, ou légèrement obliques, au rivage. Leur
présence est conditionnée par le déferlement des vagues et un marnage supérieur au
mètre (Masselink et al., 2006). Les barres migrent et peuvent venir s'adosser à la côte par
période d'engraissement ou, au contraire, migrer vers le large en période de démaigrisse-
ment. Il existe différents profils de barres selon où elles se trouvent sur l'estran. Le nom-
bre successif  de barres diminue à mesure qu'elles se rapprochent de la côte. De même,
le profil devient de plus en plus dissymétrique.

- Les levées de rives sont des figures sédimentaires créées par les courants de marées
qui s'engouffrent puis s'écoulent dans le lit des chenaux tidaux. Ces chenaux, appelés
filières en baie de Saint-Brieuc, sont la continuité des fleuves côtiers qui se jettent dans la
baie. A basse-mer, les levées de rives sont visibles sur le bord des chenaux, surtout sur les
berges concaves. On retrouve ces levées de rives parallèles aux filières du Gouët, de
l'Urne et du Gouessant.

La teneur en eau des sédiments varie entre 14,7 % à 48 %. Les teneurs les plus éle-
vées se rencontrent en fond d’anse d’Yffiniac où les sédiments ont une plus forte pro-
portion de vase, et dans différents secteurs en bas d’estran formant les bandes Nord-Sud.
Les teneurs en calcaire des sédiments prélevés aux stations d’échantillonnage sont élevées
et varient de 18 % à près de 40 %. 

La comparaison entre les faciès sédimentaires établis à partir des prélèvements faits
en 1987 et en 2011 montre peu d’évolution sur une période de presque 25 ans.
L’évolution des fonds des deux anses s’effectue lentement par comblement progressif  et
sédimentation fine dans les secteurs les plus abrités et par déplacement des bancs sableux
de faible ampleur depuis le bas de l’estran vers la rive ouest de l’anse d’Yffiniac (sud de
la pointe du Roselier). Ces bancs se déplacent sous l’action des houles. Lorsqu’ils se rap-
prochent des parties hautes de l’estran, leur progression s’effectue à un rythme beaucoup
plus lent puisqu’ils ne sont remobilisés qu’à la faveur de vagues à pleine mer de vive-eau
(Bonnot-Courtois et Dreau, 2002).



Le recouvrement de sédiments meubles de la baie est faible : il est de 4 à 8m sur la
majeure partie de la baie de Saint-Brieuc, n’atteignant ou ne dépassant 10m que dans des
secteurs bien localisés et pouvant être inférieurs à 2m sur de vastes secteurs autour des
zones rocheuses et vers le large (Augris et Hamon, 1996). La sédimentation en baie de
Saint-Brieuc atteint sa valeur maximale dans les secteurs de calme relatif. Lors des marées
de vives eaux, les herbus sont envahis par les eaux marines. Ils piègent alors les matériaux
en suspension dans l'eau. Sur les 7 km2 de l'anse d’Yffiniac, il se dépose annuellement plus
de 200 000 m3 de sédiments, ce qui porterait en moyenne l'exhaussement du marais à
quelques centimètres par an (Laboratoire central d’hydraulique de France, 1980).

Patrimoine géologique et enjeux de conservation

En 2007, l’Etat a lancé l’Inventaire National du Patrimoine Géologique, dans le cadre
de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel. Selon le concept d’objet géologique
remarquable, cet inventaire a été analysé et hiérarchisé en fonction de son intérêt local,
régional ou national. Ces travaux permettent la définition d’enjeux pour la préservation
du patrimoine géologique remarquable de la région Bretagne. Les principaux objectifs de
cette démarche sont de donner un statut juridique à ces objets géologiques remarquables
et de les inscrire dans une stratégie de gestion à long terme. 

Patrimoine géologique d’intérêt national et régional

-1 La falaise quaternaire de l’Hôtellerie (Hillion), une des plus belles de Bretagne.
Coupe quaternaire remarquable d’intérêt national, elle est située juste à la limite du niveau
le plus haut des vives-eaux (donc hors périmètre de la Réserve Naturelle).

-2 Les poudingues de Cesson (Langueux). Site de référence du Briovérien inférieur
(600 millions d'années environ). Bien avant toutes les réglementations, ce site d’intérêt
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Fig. n° A3.4 - Carte de localisation des sites géologiques retenu à l’inventaire géologique de

Bretagne.
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régional a bénéficié de la prise de conscience d’une nécessaire conservation de l’affleure-
ment ; les membres fondateurs du GEPN (Groupement pour l’Etude et la Protection de
la Nature), avec l’appui des géologues de l’Université de Rennes, obtinrent dès 1982 que
l’enrochement de la Grève des Courses ne soit pas prolongé car il risquait de faire dispa-
raître à jamais les poudingues. Certains affleurements, situés hors d’atteinte du niveau le
plus haut des vives-eaux, ne sont pas intégrés dans le périmètre de la Réserve Naturelle.

-3 les gneiss de Port Morvan (Planguenoual) : un des plus beau représentant de pen-
tévrien (-756 millions d'années), partiellement défiguré par un enrochement édifié à cet
endroit.

-4 les poudingues de la plage des Vallées (Pléneuf  Val-André) 
-5 Falaise quaternaire de la plage de Nantois (Pléneuf  Val-André).

Patrimoine géologique du fond de baie

A. Diagnost ic

A.3 -  Patr imoines naturels

Fig. n° A3.5 - Carte de localisation des sites géologiques de fort intérêt patri-

monial en fond de baie de Saint-Brieuc
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Les habitats

Etat des connaissances et données disponibles

Sur le domaine maritime, la cartographie des habitats d’estran a été réalisée par
l’Ifremer et la station marine du MNHN à Dinard en 2001 (Le Mao et al., 2002). La car-
tographie des prés-salés de l’anse d’Yffiniac a été initialement réalisée en 1997 (Le Dû,
1997) et réactualisée en 2003 (Aoustin, 2003). Les prés-salés de l’estuaire du Gouessant
ont été cartographiés en 2005 (Allain et Ponsero, 2005). La zone dunaire Bon-Abri ouest
et la zone humide en haut de plage ont été cartographiées en 2007 (Deunf, 2007). Le sec-
teur dunaire Bon-Abri est a été cartographié en 1981 lors de l’acquisition du site par le
Conseil Général des Côtes d’Armor et en 2003 (Ouest Aménagement, 2003). Deux cam-
pagnes de terrains conduites en interne ont été réalisées en automne 2010 et au prin-
temps 2011 avec l’appui de structures volontaires et de nombreux bénévoles et ont per-
mis d’actualiser la cartographie de l’espace intertidal. L’encadrement d’un stage de Master
II a permis de contribuer à ce travail (Kwiecien, 2011). Les principales figures sédimen-
taires ont été cartographiées et analysées en 2012 dans le cadre d’un stage de Master I
(Meyniel, 2012)

La cartographie des habitats situés sur le site Natura 2000 de la baie de Saint-Brieuc
situé en périphérie de la réserve a été réalisé en 2000 pour l’élaboration du document
d’objectifs (Ouest Aménagement, 2000) puis mis à jour en 2007 (Hardy et al., 2008).

L’ensemble des habitats marins et côtiers sont décrits selon le système de classifica-
tion EUNIS. Il s’agit de la typologie de référence au niveau européen qui succède notam-
ment à Corine biotopes. La notion d’habitat se rapporte : à un espace où des animaux ou
plantes vivent, caractérisé premièrement par ses particularités physiques (topographie,
physionomie des plantes ou animaux, caractéristiques du sol, climat, qualité de l’eau, etc.)
et secondairement par les espèces de plantes et d’animaux qui y vivent (Louvel, 2013).
Les descriptions générales des habitats sont complétées d’informations plus locales
lorsque celle-ci sont disponibles. Les habitats côtiers intègre par ailleurs le détail des asso-
ciations végétales inventoriées.
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Tab.A3.1 - Typologie EUNIS des habitats littoraux et

correspondance avec les habitats d’intérêt communautaire

Natura 2000 
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Classification EUNIS habitats

niveau 2 niveau 3 niveau 4 niveau 5 Natura 2000

Littoral sediment
A2

Littoral sand and
muddy sand
A2.2

Strandline
A2.21

Talitrids on the upper shore and strandline
A2.211

1140-01 : sables des hauts
de plage

Barren or amphipod-domina-
ted mobile sand shores
A2.22

Barren littoral coarse sand
A2.221

1140-03 : estran de sable
finPolychaete/bivalve-domina-

ted muddy sand shores
A2.24

Cerastoderma edule and polychaetes in littoral
muddy sand
A2.242

Hediste diversicolor, Macoma balthica and eteone
longa in littoral muddy sand
A2.243

Littoral mud
A2.3

Polychaete/bivalve-domina-
ted mid estuarine mud shores
A2.31

Hediste diversicolor, Macoma balthica and
Scrobicularia plana in littoral sandy mud
A2.313

1130-01 : slikke de la mer à
marée - estuaires

Costal saltmarshes
and saline reedbeds
A2.5

Saltmarsh driftlines
A2.51

1130-01 : slikke de la mer à
marée - estuaires

Upper saltmarshes
A2.52

1330-03 : Prés-salés du haut
schorre

Mid-upper saltmarshes and
saline and brackish reed, rush
and sedge beds
A2.53

1330-02 : Prés-salés du
moyen schorre

Low-mid saltmarshes
A2.54

1330-01 : Prés-salés du bas
schorre

Pioneer saltmarshes
A2.55

1310-01 : Végétation pion-
nières à Salicornia

Sublittoral 
sediment
A5

Sublittoral sand
A5.2

Infralittoral fine sand
A5.23

1110-02 : Sables moyens
dunaires

Littoral rock and
other hard 
substrata
A1

High energy littoral
rock
A1.1

Mytilus edulis and/or barnacle
communities
A1.11

Mytilus edulis and barnacles on very exposed
eulittoral rock
A1.111

1170-03 : roche médiolitto-
rale en mode battu

Chthamalus spp. on exposed upper eulittoral
rock
A1.112

Semibalanus balanoides on exposed to modera-
tely exposed or vertical sheltered eulittoral
rock
A1.113

Moderate energy lit-
toral rock
A1.2

Barnacles and fucoids on
moderately exposed shores
A1.21

Pelvetia canaliculata and barnacles on modera-
tely exposed littoral fringe rock
A1.211

1170-02 : roche médiolitto-
rale en mode abrité

Fucus spiralis on full salinity exposed to
moderately exposed upper eulittoral rock
A1.212

Mytilus edulis and fucoids on
moderately exposed shores
A1.22

Low energy littoral
rock
A1.3

Fucoids on sheltered marine
shores
A1.31

Fucus vesiculosus on moderately exposed to
sheltered mid eulittoral rock
A1.313

ascophyllum nodosum on very sheltered mid
eulittoral rock
A1.314

Les habitats naturels de la zone intertidale
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Fig. n° A3.6 - Carte des peuplements benthiques de fond de baie.
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Fig. n° A3.7 - Carte bio-morpho-sédimentaire du fond de baie.



Les substrats meubles

Sables et sables vaseux (Eunis A2.2)

Cet habitat comprend des étendues de sables très fins propres et de sables vaseux à
silteux dont la proportion en particules fines peut atteindre 25 %. La surface du sédiment
présente de nombreuses ripple marks formées sous l’action des houles et des courants de
marée. A marée basse, le ressuyage et la teneur en eau du sédiment varient en fonction
de la pente de l’estran, de la granulométrie et de la présence de figures sédimentaires qui
peuvent élever localement la surface de l’estran. Cet habitat s’exprime sous différentes
formes en fond de baie de Saint-Brieuc. Les zones situées en bordure des chenaux tidaux
subissent l’influence d’eaux douces et de fortes variations de salinité aux cours d’un cycle
de marée.

Les sables les plus mobiles, généralement situés sur les partie supérieur de l’estran
sont stériles ou abritent des communautés appauvries dominés par des amphipodes et
des polychètes (A2.22 Sables mobiles stériles ou dominés par les amphipodes). A des
niveaux inférieurs, le sédiment se stabilise ce qui permet l’installation progressive des
bivalves. Les sables les plus stables abritent les densités de bivalves les plus importantes
(A2.24 Sables fins dominés par les Polychètes et les Bivalves). Un habitat linéaire abritant
des communautés d’amphipodes talitridae (A2.211) se développe sur les parties les plus
hautes de l’estran ou les laisses de mer s’accumulent.

Ces habitats subissent d’importantes variations saisonnières liées notamment aux pha-
ses d’érosion et d’engraissement qui ont généralement respectivement lieu lors des tem-
pêtes d’hiver et des périodes plus calmes de printemps et d’été. A noté que l’Anse de
Morieux semblent actuellement dans une phase d’engraissement globale qui se traduit
notamment par l’accumulation de sables sur les parties supérieurs de l’estran (flèche, pla-
ges…) dont les parties végétalisées tendent à se développer. Ces phénomènes d’érosion
et d’engraissement entrainent également des modifications de la granulométrie du sédi-
ment situé plus bas sur l’estran au gré de la remobilisation et de la sédimentation des sédi-
ments les plus fins. Ces changements dans la structure et la taille des particules du sédi-
ment influencent le développement de la faune benthique, en limitant par exemple le
développement de certaines espèces à la période estivale lorsque le sédiment est généra-
lement plus stable.

Le caractère très localisé ou temporaire ainsi que la très faible superficie de certains
de ces habitats ne permet par leur cartographie. Ils seront donc abordés pour informa-
tion comme un faciès de variation ou de superposition, permanent ou temporaire, pré-
sent au sein de l’habitat dominant le plus représentatif  et non comme un habitat à part
entière.

Laisses de mers (eunis a2.21)
FCommunautés de Talitridae des laisses de mer (eunis a2.211)

Cet habitat éphémère et mobile se développe sur la laisse de mer, ligne de dépôt des
débris apportée par la mer à chaque marée haute (algues, cadavres, déchets et débris
divers…). Il abrite des communautés de « puces de mers » (amphipodes Talitridae), ainsi
que de nombreux invertébrés terrestres. Cet habitat se stabilise en haut d’estran entre les
périodes de vives eaux de plus fortes amplitudes. 
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Le volume des laisses de mers varie en fonction de nombreux facteurs : tempête, coef-
ficient de marée, vents, saison… L’enrichissement du sédiment directement induit par la
décomposition des algues permet à la végétation des laisses de mers de s’exprimer, cons-
tituant ainsi les premières étapes du processus de formation d’une dune. Ces habitats
sont par ailleurs utilisés en haut de plage par certaines espèces de limicoles pour s’ali-
menter, et constitue également une ressource potentielle de nourriture pour les poissons
prédateurs tels que le bar lors des marées de vives eaux suivantes. Aucune étude sur les
invertébrés terrestres et benthiques du fond de baie n’a pour le moment été conduite sur
cet habitat.

En fond de baie de Saint-Brieuc, cet habitat se développe sur les plages des anses de
Morieux et d’Yffiniac, sur les prés salés (Yffiniac et Gouessant), et plus sporadiquement
sur l’estran rocheux. En raison de son caractère éphémère et mobile, cet habitat n’est pas
cartographié en tant que tel mais est traité comme un faciès de superposition potentiel
des habitats suivants.

Sables stériles ou dominés par les amphipodes (eunis a2.22)
Ces habitats sont situés en haut d’estran au sein de figures sédimentaires qui condui-

sent à une élévation ponctuelle du niveau de l’estran (bancs de sables, flèche…). Ils sont
caractérisés par une très faible cohésion du sédiment et leurs propriétés limitées de réten-
tion d’eau entrainent un drainage important entre les cycles de marée. Les parties les plus
stables de l’estran peuvent accueillir des communautés de macrofaune benthique com-
posées d’amphipodes (Pontocrates arenarius, bathyporeia sp.), d’isopodes (eurydice pulchra) et
de quelques espèces de polychètes (Scolelepis squamata), ou des communautés de Talitridae
sur les laisses de mers(A2.211).

Sables vaseux dominés par les polychètes et les bivalves (eunisa2.24)
Fsables fin vaseux à Hediste diversicolor et Macoma balthica (eunis a2.243)

Cet habitat se caractérise par des sables fins à très fins vaseux. Il se développe en fond
d’anse en conditions modérément abritées, mais demeure toutefois légèrement plus
exposé que les vases sableuses à Néréis, Telline de la Baltique (Tellina tenuis) et
Scrobiculaire (Scrobicularia plana) (A2.313). Les espèces caractéristiques sont Hediste diver-
sicolor, Pygospio elegans, eteone longa, Macoma balthica et Corophium volutator. L’Hydrobie
Peringia ulvae, la Coque Cerastoderma edule et l’Arénicole arenicola marina peuvent présenter
localement des densités importantes. Cet habitat s’exprime en fond d’Anse d’Yffiniac
ainsi qu’à l’embouchure de l’estuaire du Gouessant.

FSables fin vaseux à Cerastoderma edule et Polychètes (eunis a2.242)
Cet habitat se caractérise par des sables propres à légèrement envasés à forte teneur

en eau. Il abrite des densités importantes de Coque Cerastoderma edule accompagnées de
polychètes (eteone longa, Scoloplos armiger, Pygospio elegans, Spio martinensis, nephtys homber-
gii…), de crustacés (bathyporiea sarsi, crevette grise Crangon crangon). La telline papillon
Tellina tenuis, et de manière plus localisée l’Arénicole arenicola marina et les amphipodes
du genre bathyporeia présentent également des densités importantes au sein de cet habi-
tat.

A l’abri de figures sédimentaires de type bancs ou flèches, des faciès de sable légère-
ment envasé peuvent se développer de manière plus ou moins temporaire. La faible
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superficie de ces faciès ne permet souvent pas leur cartographie aux échelles de travail
retenues. Le cortège d’espèce est alors souvent modifié et peut par exemple former des
faciès caractéristiques des sables fin vaseux à Hediste diversicolor et Macoma balthica (A2.243).
Cet habitat est l’un des plus représentés spatialement sur l’estran. Il présente un intérêt
en termes de zone d’alimentation des oiseaux et revêt également un intérêt économique
en raison des stocks de Coques qu’il abrite et dont l’importance autorise l’exploitation
professionnelle. Une pêche de loisirs se pratique également sur le secteur de Saint-
Laurent. Aucun élément n’est aujourd’hui disponible sur l’’impact de ces activités sur les
sédiments meubles et les communautés de macrofaune benthique qu’ils abritent.

Les Vases (EunisA2.3)

Ce type d’estran se caractérise par la présence significative de vase et de silt, fraction
de sédiments fin dont la taille des grains est inférieure à 0,063mm. L’oxygène pénètre peu
ce sédiment à forte cohésion et une couche anoxique est souvent présente dès les pre-
miers millimètres après la surface. La bioturbation liée à l’activité de la macrofaune ben-
thique contribue à l’oxygénation du sédiment. Il s’agit souvent de secteurs à salinité varia-
ble en raison de leur proximité aux chenaux tidaux.

En fond de baie de Saint-Brieuc, cet habitat ne représente pas une composante prin-
cipale du système mais s’exprime plutôt au sein des secteurs abrités. Cette position en
fond d’anse à l’abri des houles favorise par ailleurs le dépôt des fractions fines du sédi-
ment. Il se localise ainsi principalement en fond d’Anse d’Yffiniac et dans l’estuaire du
Gouessant, plus particulièrement au contact des prés salés. En fonction des zones d’abris
générées par le déplacement ou la formation de figures sédimentaires cet habitat peut
également s’exprimer de manière temporaire ou permanente comme cela a pu être obs-
ervé à Saint-Maurice. En situation estuarienne, la divagation des chenaux est également
susceptible d’entraîner des modifications dans la zonation des assemblages biosédimen-
taires. 

Sur le plan benthique cet habitat abrite des communautés de polychètes, d’oligochè-
tes et de bivalves en densité parfois importante. En fond de baie de Saint-Brieuc, Il s’ex-
prime sous la forme de l’habitat de vase sableuse dominée par Hediste diversicolor, Macoma
balthica et Scrobicularia Plana (A2.313). Cet habitat représente des zones d’alimentation
pour les limicoles et les anatidés, plus particulièrement le Tadorne de Belon qui y
consomme notamment des hydrobies Peringia ulvae. 

Vase silteuse à Hediste diversicolor, Macoma balthica et Scrobicularia plana (eunis a2.313)
Une infime pellicule d’eau se maintient à la surface de cet habitat en raison de faibles

capacités de ressuyage du sédiment. Celui-ci présente une couche anoxique à partir d’1
cm de profondeur. Les espèces caractéristiques de cet habitat sont le Néréis Hediste diver-
sicolor, la Telline de la Baltique Macoma balthica et le Scrobiculaire Scrobicularia plana. La pré-
sence du Scrobiculaire est trahit par l’empreinte de ses siphons qui rappellent la forme
d’une patte d’oie. D’autres espèces de polychètes errants ou sédentaires peuvent égale-
ment être présents localement en abondance : Pygospio elegans, Capitelle capitata, eteone longa,
nephtys hombergii. L’Hydrobie, Peringia ulvae, et la coque Cerastoderma edule sont par ailleurs
souvent présents au sein de ces communautés. De très fortes densité de Corophium sp.
peuvent également s’observer mais comporte souvent un caractère très localisé. Il forme
des îlots de faible superficie dont la cartographie précise n’est pas possible avec le plan
d’échantillonnage classique. Ses contours seront donc à préciser. 
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Sables fins de l’infralittoral (Eunis A5.2)

Cet habitat s’exprime dans les eaux peu profondes et remonte sur les bas niveaux de
l’estran. Il est caractérisé par des sables fins à moyen propres sur la majeure partie de l’es-
tran. Des sables fins silteux sont toutefois présents au Nord-est de l’Anse de Morieux.
En fond de baie de Saint-Brieuc, il se caractérise par un peuplement à Donax vittatus,
Magelona mirabilis et Magelona filiformis accompagné d’un cortège variable composé notam-
ment de Polychètes (Scololoplos armiger, Orbinia sp., Lanice Conchylega, Terebellidae sp,
Chaetozone gibber, Glycera sp., Sigalion Mathildae), d’Amphipodes (Pontocrates arenarius,
Pontocrates altamarinus altamarinus, Leucothoe incisa), de Mysidacés, d’Ophiure ) acrocnida bra-
chiata)… 

L’activité mytilicole se concentre essentiellement sur cet habitat. Des mesures de la
cohésion du sédiment ont permis de mettre en évidence une compaction accrue du sédi-
ment sur la zone d’emprise des bouchots.

Cet habitat est l’un des plus représentés spatialement sur l’estran. Il présente un inté-
rêt en termes de zone d’alimentation des oiseaux.

Les substrats rocheux

Estran rocheux exposés (EunisA1.1)

Communautés de moules et de balanes ( eunis a1.11)
Cet habitat se rencontre en conditions exposées à moyennement exposée. Il est très

peu présent au-dessus des niveaux hypsométriques 7/8 mètres. Parmi les communautés
à dominance animale qui s’y développent, les moules ou les Cirripèdes dominent ou co-
dominent le peuplement. La ceinture à moules et balanes (A1.111) se situe généralement
au contact inférieur des ceintures à Chatalamus montagui et/ou Semibalanus balanoides et
Patella sp. (A1.112, A1.113). Le faciès à Chatalamus montagui dominant (A1.112) tend à être
plus représenté sur le fond de baie, tandis que celui à Semibalanus balanoides dominant
(A1.113) se limite à de petits secteurs difficilement cartographiables situés au-dessous de
ce dernier. Il est à noter que le recrutement respectif  de ces deux espèces peut varier de
manière importante en fonction des conditions climatiques. elminus modestus peut ponc-
tuellement occuper des recouvrements importants au sein de ces peuplements. Un cor-
tège d’espèces colonise la roche, les fissures et les anfractuosités: gastéropodes (nucella
lapillus, Littorina sp.…), Patella vulgata, et le collembole anurida maritima peut également s’y
développer. Il existe une grande variabilité au sein de ces habitats qui sont par ailleurs sus-
ceptibles de s’exprimer en de petites tâches en alternance, rendant alors l’exercice de car-
tographie plus difficile. L’Huître japonaise Crassostrea gigas forme un peuplement venant
se superposer à ces habitats avec des densités variant notamment en fonction du niveau
hypsométrique.

FCommunauté de Moules et de balanes sur roches exposées (eunis a1.111)
Cet habitat se caractérise par la présence de tâches de Moules et de Balanes en alter-

nance et de Patelles présents entre les niveaux de basse mer et la mi marée sur les roches
exposées du fond de baie. En fonction des conditions locales, un cortège d’algues rou-
ges peut également se développer sur la roche ou en épiphytes sur les moules. L’Huître
japonaise Crassostrea gigas forme un peuplement venant se superposer à cet habitat avec
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des densités parfois importantes pouvant atteindre plusieurs centaines d’individus par
mètre carré.

FCommunautés à Chathalamus sp. sur rochers exposés des hauts niveaux (eunis a1.112)

Cet habitat se caractérise par des communautés à fortes densités de Balanes dominées
par Chathalamus montagui. Semibalanus balanoides et elminus modestus sont présentes avec des
densités généralement moins importantes. Patella vulgata est également bien représentée et
certaines espèces profitent des fissures et anfractuosités de la roches pour se développer
(moules, Melarhaphe neritoides, Littorina sp….). Localement, ces fissures peuvent également
être colonisées par des algues encroutantes et des anémones. La résistance importante à
la dessiccation de Chathalamus montagui lui permet de se développer assez haut sur l’estran,
au contact des communautés lichéniques. L’Huître japonaise Crassostrea gigas colonise
également cet habitat avec des densités inférieures à celle rencontrée au sein des
Communauté de Moules et de Balanes (A1.111)

FCommunautés à Semibalanus balanoides sur roches exposées à moyennement exposées
(eunis a1.113 )

Cet habitat se rencontre au contact inférieur de la ceinture à Chathalamus sp. (A1.112).
En fond de baie de Saint-Brieuc, il n’occupe qu’une bande de faible largeur, ou des zones
très localisée ce qui rend sa cartographie difficile compte tenue de l’échelle de travail rete-
nue. L’Huître japonaise Crassostrea gigas colonise également cet habitat avec des densités
inférieures à celle rencontrée au sein des Communauté de Moules et de Balanes (A1.111)

Estran rocheux moyennement exposés (EunisA1.2)

Communautés de balanes et de Fucales sur roches moyennement exposées (eunis a1.21)
Cet habitat se caractérise par des communautés de fucales et de balanes se dévelop-

pant en mosaïque sur des roches moyennement exposées au contact inférieur des com-
munautés licheniques. Le Lichen noir Verrucaria maura se développe parfois sur des zones
étendues. Plusieurs espèces cohabitent en densité variable en fonction du niveau hypso-
métrique : Semibalanus balanoides, Patella vulgata… Différentes variations de cet habitat s’ex-
priment en mosaïque en fond de baie. Nous pouvons par exemple citer les faciès à Pelvetia
canaliculata et balanes sp. se développant sur roche moyennement exposées (A1.211) et le
faciès à Fucus spiralis (A1.212).

 Ceintures de Moules Mytilus edulis et de fucales sur roches moyennement exposées (eunis
a1.22)

Cet habitat se caractérise par de larges zones colonisées par les moules Mytilus edulis
sur des roches exposées à moyennement exposées. Des communautés de balanes se
développent sur les espaces non colonisées ainsi que sur les valves des Moules. En fond
de baie de Saint Brieuc, cet habitat se développe à proximité de l’estran sableux sur les
plateaux ou îlots rocheux. Des phases d’engraissement sédimentaire peuvent localement
entrainer une couverture de cet habitat par le sable. Ces zones sont ensuite remises à nue
lors de fort démaigrissement. Cet habitat est par ailleurs à colonisé de manière impor-
tante par l’huître creuse Crassostrea gigas dont la densité peut atteindre plusieurs centaines
d’individus par mètre carré.

baie de Sa int-Br ieuc

Plan de gest ion [VolumeA ]A.62



A.63

Communautés de fucales sur roches abrîtées (eunis a1.31)
Sur les parties plus abritées, des communautés à Fucus vesiculosus (A1.313) et ou

ascophyllum nodosum (A1.314) s’expriment comme c’est par exemple le cas dans le port du
Légué et sur le secteur de la pointe de Frontreven.

Habitats de prés-salés

La succession des associations végétales du marais s’effectue selon des gradients
topographiques, la salinité et la durée d’exondation par les eaux de mer. Cela se traduit
par une zonation d’orientation préférentielle parallèle à la côte. La microtopographie du
marais bouleverse la régularité de cette zonation.

Végétation des marais littoraux (EunisA2.5)

Végétations de la limite supérieure du schorre (eunis a2.51)
Cet habitat souvent linéaire s’exprime au sein des plus hauts niveaux des prés salés qui

ne sont qu’exceptionnellement atteint par la marée haute. Il se présente sous la forme
d’une ceinture plus ou moins étendue. Des espèces telles que beta vulgaris, atriplex spp,
elymus spp. s’y rencontrent notamment. Leur développement est favorisé par les élé-
ments fertilisants issus de la décomposition des laisses de mers apportées par les marées
de vives eaux.

Végétations des niveaux supérieurs du schorre (eunis a2.52 /a2.53) 
Cet habitat s’exprime sur les hauts niveaux des prés sales qui ne sont pas atteints à

chaque marée haute. La végétation est plus diversifiée que sur les niveaux inférieurs en
réponse à des conditions abiotiques moins extrêmes (salinité, fréquence d’inondation…).
Les niveaux supérieurs se caractérisent par la présence d’une végétation composée de
salicorne vivace, de soude maritime de Puccinellia maritima, Festuca rubra, Limonium vulgare,
plantago maritima, Troglochin maritima, Cochlearia anglica, armeria maritima, aster tripolium. Des
communautés de salicornes annuelles s’expriment au sein de petite dépression à la faveur
de la microtopographie et la présence plus locale de Juncus maritimus, Scirpus maritimus est
également à signaler. Certains secteurs sont par ailleurs colonisés par des roselières à
Phragmites australis lié des arrivées d'eau douce provoquant une désalure et qui assurent la
transition avec le milieu terrestre. Le chiendent est parfois présent en formation mono-
spécifique. 

Végétation des niveaux moyens à bas du schorre (eunis a2.54).
Les niveaux moyens à bas du schorre sont plus régulièrement submergés par la marée.

L’inondation reste cependant peu prolongée et les capacités de drainage du sédiment per-
mettent un ressuyage relativement rapide. La végétation qui s’y exprime est notamment
dominée ou co-dominée par Halimone portulacoides et bostrychia scorpioides en épiphyte
(Eunis A2.545), Puccinellia maritima (Eunis A2.546). Il s’agit le plus souvent de formations
végétales très denses. La perturbation de ces habitats notamment par piétinement et/ou
pâturage tant à favoriser la Puccinellie au détriment de l’Obione. 

Végétations pionnières de la slikke (eunis a2.55)
Les niveaux les plus bas des prés salés présentent des formations moins diversifiées.

Cet habitat est caractérisé par des végétations annuelles à salicornes (Eunis A2.551), des
formations végétales quasi monospécifiques dominées par la Spartine anglaise (Eunis
A2.554), ou des groupements du bas-schorre dominé par les espèces ligneuses, notam-
ment à salicorne vivace (A2.558). Ces habitats sont atteints par la mer à chaque marée. 
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Tab.A3.2 - Typologie EUNIS des habitats de dunes et de rivages et correspondance avec les habitats d’intérêt

communautaire Natura 2000 

Classification EUNIS habitats

niveau 2 niveau 3 niveau 4 niveau 5 Natura 2000

Costal dunes and
sandy shores
B1

Sand beach driftlines
B1.1

Middle European sand beach
annual communities
B1.12

1210 : végétation annuelle
des laisses de mer

Embryonic shifting dunes
B1.31

2110 : Dunes mobiles
embryonnaires 

Middle European sand beach
annual communities
B1.32

Atlantic embryonic dunes
B1.321

2120 : Dunes mobiles du
cordon littoral à ammophila
arenaria (dunes blanches) 

Coastal stable dune
grassland (grey
dunes)
B1.4

Biscay fixed grey dunes
B1.42

2130 : Dunes côtières fixées
à végétation herbacée (dunes
grises) 

Dune fine-grass annual 
communities
B1.47

Atlantic dune Mesobromion
grassland
B1.45

Moist and wet dune
slacks
B1.8

Dune-slack reedbeds, sedgebeds
and canebeds
B1.85

2180 : Dunes boisées des
régions atlantique

Shingle beach
driftlines
B2

Upper shingle
beaches with open

vegetation
B2.3

1220 : Végétation vivace des
rivages de galets

Rock cliffs, ledges
and shores, inclu-
ding the supralit-
toral
B3

Supralittoral rock
(lichen or splash
zone)
B3.1

Lichens or small green algae on
supralittoral and littoral fringe rock
B3.11

Yellow and grey lichens on supralit-
toral rock
B3.111

Verrucaria maura on littoral fringe
rock
B3.111
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Habitats côtiers

Dunes cotières (Eunis B1)

L’unique dune présente sur le périmètre se révèle être l’habitat le plus riche, autant au
niveau floristique que phytosociologique. La quasi-totalité du secteur se compose d’habi-
tats inscrits en annexe de la directive “Habitats”.

Végétation annuelle de laisse de mer (eunis b1.12)
Ces habitats correspondant aux associations des laisses de mer forment en général de

petites franges peu étendues en haut des plages ou le long des pieds de falaise. Ils sont
extrêmement sensibles au piétinement et tendent à disparaître sur de nombreux secteurs.
Les communautés rencontrées sont de 2 types et correspondent à 2 situations différen-
tes :

• l’atriplici-Salsolion kali en haut des plages de sable
• l’atriplicion littoralis au niveau des contacts marais/plages
Ces formations restent bien représentées dans le secteur surtout au niveau des petites

plages ne disposant pas d’accès directs et formant des petites criques abritées le long des
falaises.

Dune embryonnaire (eunis b1.31)
La formation de cet habitat constitue les premières étapes de la formation d’une dune.

Il s’agit des groupements qui colonisent les premiers bourrelets de sable au pied des
dunes. La végétation qui s’y développe est dominée par elymus farctus, et supporte l’asper-
sion régulière par les embruns et les inondations marines temporaire lors des marées de
vies eaux.

FDune mobile à Oyat (eunis b1.321)
Cet habitat est fortement dominé par l’Oyat ammophila arenaria. L’oyat est notamment

accompagné du liseron des dunes, de la laîche des sables Carex arenaria, et de manière plus
sporadique du Chardon bleu eryngium maritimum. C’est également au sein des parties semi
fixées de la dune mobile que se développe l’Orchys pyramidale. Le recouvrement de la
végétation peut varier en fonction des conditions sédimentaires et des apports de sables
provenant de la plage (saupoudrage). Cet enfouissement régulier conduit à un dévelop-
pement accru des rhizomes de la plante et en stimule donc la croissance.

Pelouse sèche de la dune fixée (eunis b1.47 / b1.42)
Cet habitat s’exprime en deux faciès présent en mosaïque au sein des dunes de Bon

abri. L’un se caractérise par la dominance de plante annuelle sur les secteurs les plus
ouverts (Eunis B1.47) tandis que le second est dominé par les plantes vivaces (Eunis
B1.42). 

Prairies mésophiles arrière dunaires (b1.45)
Ces prairies sont présentes en situation arrière dunaire et sont notamment dominés

par le brachypodium pinnatum. Elle abrite également des espèces d’orchidées telle que
l’Orchis négligé Dactylorhisa paretermissa, la Spiranthe d’Automne Spiranthe spiralis,
L’Ophrys abeille Ophrys apifera ainsi que la Pyrole à feuilles rondes Pyrola rontundifolia. 
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Les formations de haut de plage sont extré-

ment vulnérables aux piétinements ou aux

nettoyages mécaniques des plages

L'oyat est la plante caractéristique de la

dune blanche et joue un rôle essentiel dans-

la fixation des dunes.



Saulaie dunaire (b1.85)
Les saulaies sont présentes en périphérie des mares arrière dunaire. Elle se dévelop-

pe sur des sols enrichis en matières organiques et inondés sur une grande partie de l’an-
née.

Mares dunaires (C1.16)
Les mare et les saulaies périphériques accueillent des populations reproductrices de

Grenouille agile(rana dalmatina), de Grenouille verte (rana kl. esculenta), de Rainette arbo-
ricole (Hyla arborea) et de Crapaud commun (bufo bufo). 

Végétation vivace des hauts de plage (Eunis B2)

Végétation vivace des plages de sable et de graviers (eunis b3.1)
Dans l’anse de Morieux, à proximité de l’estuaire du Gouessant, des petites accumu-

lation de galets sont à signaler avec la présence de chou marin (Crambe maritima). 

Roches et blocs supra littoraux à Lichens (Eunis B3)

 rochers supralittoraux (lichen ou zone d’apsersion par les embruns) (eunis b3.1)
Falaises et rochers du supralittoral soumis à l’aspersion par les embruns colonisés par

des communautés licheniques (Caloplaca sp., Verrucaria sp., Xanthoria sp., ramalina. sp …).
Certaines algues peuvent se développer dans des conditions locales particulières (micro
flaque, suintement d’eau douce…). Les communautés licheniques forment une ceinture
caractéristique au niveau de la zone d’aspersion par les embruns sur la majeure partie des
zones rocheuses du fond de baie. L’amplitude de cette bande dépend du degré d’exposi-
tion à la houle.
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Le chou marin est présent à l’embouchure

de l’estuaire du Gouessant.



Tab.A3.3 - Listes des habitats d’intérêt communautaire du site Natura 2000 de la baie de Saint-Brieuc

(* habitat prioritaire)

présence de l'habitat

code type d'habitat Natura 2000

(hors RN)

Réserve 

Naturelle

Eaux marines et milieux à marées 1022 ha
1110 Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau

marine
*

1130 Estuaire (slikke de la mer à marée) * (233 ha)
1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse * (777 ha)

* 1150 Lagunes côtières *

1170 estran rocheux (récifs) * * (12 ha)

Falaises maritimes et plages de galets 0.34 ha
1210 Végétation annuelle des laisses de mer * (0.3 ha)
1220 Végétation vivace des rivages de galets *(0.04 ha)
1230 Falaises avec végétation des côtes atlantiques et

pelouses pionnières
Marais et prés-salés atlantiques et continentaux 110 ha

1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces
annuelles des zones boueuses et sableuses

*

1320 Prés à spartine *
1330 Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) *

Dunes maritimes des rivages atlantiques 7,5 ha
2110 Dunes mobiles embryonnaires * *
2120 Dunes mobiles du cordon littoral à ammophila arena-

ria (dunes blanches)
* *

* 2130 Dunes côtières fixées à végétation herbacée

(dunes grises)

* *

2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale
et boréale

* *

2190 Dépressions humides intradunaires * *

Eaux douces et zones humides

* 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes

avec végétation du Littorelletea unifloraeet/ou du

Isoeto-Nanojuncetea

*

3150 Mares eutrophes avec végétation du
Magnopotamion ou Hydrocharition

* *

Landes et fourrés tempérés

4030 Lande sèche à bruyère cendrée *

Boisements

* 9180 Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-

Acerion

*



Etat de conservation des habitats

L’estran

Afin de définir l’état de conservation des habitats marins intertidaux, plusieurs indi-
ces ont été développés ces dernières années (Grall et Coïc, 2005) en particulier sous l’im-
pulsion de la directive cadre sur l’eau. L’utilisation d’un indicateur multimétrique de la
qualité des eaux côtières au regard de la faune des invertébrés benthiques (le M-AMBI)
a été calculé sur les données de 2010 et comparé aux données antérieures. Il s’agit d’un
indicateur sensible à l’enrichissement en matière organique qui repose sur une analyse du
peuplement benthique. L’analyse intègre la polluosensibilité de groupes écologiques, la
diversité et la richesse spécifique par rapport à un état de référence. Les stations situées
sur les plus hauts niveaux de l’estran, n’ont pas été prises en compte car elles ne cor-
respondent pas aux conditions d’application de cet indice. 

Les résultats indiquent que la qualité globale de l’estran est bonne dans la très grande
majorité des stations. Néanmoins, les résultats obtenu en 2010-2011 montrent un dés-
équilibre localisé et engendré par les dépôts de sédiments issus du dragage de l’avant port
du Légué.

D’importantes parties de l’estran sédimentaire sont régulièrement recouvertes au
printemps et en été par des Ulves Ulva armoricana et plus récemment par des algues bru-
nes, notamment Pilayella littoralis. La localisation des matelas d’algues dépend des condi-
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tions de vents et de marées et la majeure partie de l’estran est concerné par des algues
remises en suspension à chaque marée. Dans les secteurs d’échouages, en haut d’estran,
(zone de non-reprises par la mer lors de marées d’amplitude décroissante), les algues
meurent en séchant en surface et se décomposent. la dégradation de volumes très impor-
tants d’algues peut entraîner une anoxie et induire une mortalité importante de la faune
(Dauer, 1984). Ces zones fortement dégradées restent limitées en termes de superficie et
concernent des peuplements benthiques de haut estran oligospécifiques et peu produc-
tifs. Le milieu montre par ailleurs des capacités de restauration généralement rapide.

Du point de vue de l'estran rocheux présent sur le site, la dégradation majeure de l'ha-
bitat est liée à la colonisation des rochers par les huîtres creuses du Pacifique (Crassostrea
gigas). Depuis le début des années 90, on la note sur les côtes de Bretagne et jusqu'en
Normandie, tout d'abord très ponctuellement à l'occasion de périodes estivales favora-
bles dans quelques sites abrités, à proximité des élevages. Aujourd’hui, le phénomène s'est
accéléré et on peut parler d'une invasion de certains secteurs, pouvant modifier les éco-
systèmes et la biodiversité associée (Simonin, 2012).

L'extrapolation des données a permis d’évaluer une biomasse fraîche sans coquille de
444,4 tonnes et une biomasse sèche de 89,6 tonnes pour l’ensemble de la côte rocheuse
prospectée (du port de Dahouet à Pordic) soit un poids frais total d’environ 2200 ton-
nes.
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La colonisation des huîtres creuses

(Crassostrea gigas) a été introduite en

France à partir des années soixante-dix

pour pallier à l'effondrement des stocks des

deux espèces alors cultivées : l'huître portu-

gaise (Crassostrea angulata) et l'huître plate

(Ostrea edulis).

Fig. n° A3.8 - Secteurs colonisés par
les huîtres creuses 
(Crassostrea gigas).

Une colonisation importante a été obser-
vée aux extrémités de la zone d'étude,
sur les secteurs Pointe de Pordic, Pointe
du Roselier, Pointe du Grouin, Pointe des
Guettes et les secteurs allant de Jospinet
à Dahouët.

Tab A3.4 Surface d’estran

rocheux recouvert par

Crassostrea gigas (Simonin,

2012) en fonction de l’in-

dice de densité (définit

par Lejart, 2009) 

indice
nb 

individus/m2 Estimation visuelle de 
l'indice sur une bande 

d'1 m de large

surfaces
couvertes 

(ha)

biomasse
sèche total

(en t)

0 0 0 16.23 0

1 < 0,01 < 10 ind. sur 100 m de long 2.15 0.001
2 0,01 à 1 ± 10 ind. sur 100 m de long 7.24 0.024

3 1 à 10 ± 10 ind. sur 10 m de long 23.48 0.946

4 10 à 100 > 10 ind. sur 1 m 22.54 18.515

5 100 à 1000 > 10 ind. sur 10 cm 18.07 70.168
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Les marais maritimes

Les mesures de conservation mises en place avec la création de la réserve naturelle
(zone de protection renforcée) permettent la bonne conservation des marais maritimes
de l’anse d’Yffiniac et de l’estuaire du Gouessant. La dynamique de ces milieux est loca-
lement reconnue comme stable. L’abandon du pâturage a permit la ré-expression d’une
végétation caractéristique de prés-salés non ou peu perturbés.

L’unique source potentielle de dégradation de ces habitats est liée à l’échouage des
algues vertes (principalement sur le haut-schorre), pouvant modifier le fonctionnement
des prés-salés et limiter l’extension de la végétation pionnière. 

L’étude des photographies aériennes a permis de suivre l’évo-
lution du marais depuis 1952. Celui-ci est en exhaussement régu-
lier compte tenu de l’éloignement de la filière qui ne s’est jamais
rapprochée de la digue de Langueux depuis la seconde guerre
mondiale. Le schorre à l’est est nettement moins exhaussé que le
schorre ouest, ce dernier ayant atteint un stade de quasi-équilibre
tandis que plus au nord, la végétation continue sa progression sur
l’estran par touffes éparses.

De 1952 à 2008 on observe une progression nette du schorre,
malgré quelques îlots de régression. La plus forte avancée a eu lieu sur la commune de
Langueux, au niveau du lieu-dit "Le rivage" vers le nord/est et au niveau du lieu-dit
"Morelet" vers l'ouest. En fond d'anse, la surface du schorre reste identique. En effet, il

est compris entre deux unités stables, les digues,
et est peu atteint par les marées. Le schorre inter-
ne est donc peu soumis à des actions érosives qui
modifieraient son profil, sauf  éventuellement par
le débit de l'Urne. 

La surface du schorre a progressé de 31 hec-
tares de 1952 à 2008, soit une progression
annuelle de 0,55ha par an. Cette progression est
parfaitement linéaire de 1952 à 1998, puis on obs-
erve une légère phase de régression entre 1998 et
2003. Depuis 2003, la progression s’est accélérée
avec une vitesse moyenne de 1,5 ha par an. 
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Evolution diachronique du marais

de l'anse d'Yffiniac de 1952 à 2008
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La végétation de haut de plage 

Le piétinement, l’échouage massif  d’algues vertes et le nettoyage systématique des
hauts de plages contribuent pour une très large part à la raréfaction voire à la disparition
de cet habitat. Il n’est bien conservé qu’au niveau des petites plages ne disposant pas d’ac-
cès directs. Dans le cas de Bon Abri, ces habitats peuvent être dégradés par le piétine-
ment des promeneurs et galopeurs. Une attention particulière est portée sur la protection
de cet habitat lors des ramassages d’algues vertes en haut estran. Des données relatives à
l’entomofaune des laisses de mer sont en cours d’analyse par le GRETIA. Elles permet-
tront d’évaluer la qualité biologique des laisses de mer en fond de baie.

Les dunes

Les dunes de Bon Abri sont gérées par le Conseil général des Côtes d’Armor. Les pre-
mières interventions sur la dune mobile ont consisté en la pose de ganivelles qui on per-
mit d’accélérer le processus de piégeage du sédiment et ainsi de favoriser la formation de
la dune mobile. Ce type d’aménagement a cependant l’inconvénient de contribuer à fixer
un habitat qui par essence doit plutôt conserver un caractère « mobile ». Depuis début
2000 on assiste à une progression de la végétation sur la plage de Bon abri qui traduit la
dynamique sédimentaire positive du fond de l’Anse de Morieux. La dernière phase de
gestion a donc conduit à la pose de fil lisse pour renforcer les chemins d’accès à la plage
et empêcher le piétinement de la végétation spontanée. Ceci permet d’accompagner et de
favoriser la formation naturelle de la dune embryonnaire et de la dune mobile. La végé-
tation dunaire dépasse aujourd’hui ces aménagements et le respect des parties végétali-
sées semblent être acquis auprès de la majorité des usagers du site. Cette dynamique est
également visible sur la partie ouest de la plage ou une dépression humide s’est formée
depuis le début des années 2000, et une dune embryonnaire dominée par le Chiendent
elymus farctus plus récemment. Les parties les plus éloignées du front d’avancement de la
dune mobile font aujourd’hui l’objet d’une colonisation par des espèces ligneuses. 

Une partie des dunes (en limite de réserve naturelle), est occupée par un camping
privé. Celui-ci a été totalement transformé pour accueillir des mobiles-home en 2006.
Antérieurement ce camping, peu fréquenté, recelait une flore de dunes certes banalisée
avec la présence de plantes tolérantes au piétinement (ray-grass, plantain...), mais com-
portait des potentialités de régénération importantes. Les gros travaux de terrassement et
de drainage ont entièrement détruit ces habitats naturels arrières dunaires. Seules subsis-
tent le talus dunaire et une partie de la dune fixée (situé en réserve naturelle).
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Avant les travaux de 2006 sur le camping

de Bon-Abri, la faible fréquentation de ce

secteur de dune permettait le maintien

d’habitats peu dégradés.

Les travaux réalisés en 2006 ont intégrale-

ment détruit les habitats de dunes boisées

et les dépressions humides intradunaires ont

été drainées (zone située en bordure de la

réserve naturelle).

En limite du camping, des dégradations du

secteurs dunaires classé en Réserve

Naturelle ont eu lieu en 2009 et 2012.
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Les dunes de Bon Abri sont divisées en deux

zones, séparées par la route d’accès aux bou-

chots construite dans les années 1960.

Le secteur Est (intégralement en réserve

naturelle) est géré par le Conseil Général des

Côtes d’Armor, en coordination avec la réser-

ve naturelle.

Le secteur Ouest est pour partie en réserve

naturelle (dunes embryonnaires et dunes

fixées) sur une surface de 2 ha. Il jouxte le

camping de Bon Abri créé dans le secteur

arrière dunaire. 



Facteurs influençant l’état de conservation des habitats

Sur l’estran

La baie de Saint-Brieuc est actuellement fortement anthropisée. L’accroissement
récent des activités humaines en bord de mer (industrie, tourisme, augmentation de la
population côtière) a eu un impact relativement négatif  sur l’environnement côtier et en
particulier sur l’estran très étendu de cette baie. Parallèlement à l’évolution naturelle (col-
matage et sédimentation, variation des peuplements benthiques en réponse à des varia-
tions de facteurs climatiques), les activités humaines peuvent induire des évolutions résul-
tant de contraintes anthropiques (accentuation du processus de colmatage, pollutions...).

Port du Légué
Implanté dans l’estuaire du Gouët, l’extension des installations sur l’estran ont débu-

té en 1986. Le port s’est étendu sur une superficie d’estran de 158 ha occupée par un peu-
plement à Tellina tenuis. Au vu des connaissances et des outils de modélisation de l’é-
poque, les études d’impact réalisées en 1981 et 1983 laissaient présager que la construc-
tion du nouveau port ne devrait pas modifier globalement et significativement l’équilib-
re naturel dans la baie. L’aménagement du nouveau port induit un rétrécissement de la
section de l’anse d’Yffiniac. Cet étranglement conduit à une concentration et une accélé-
ration des courants sur environ la moitié ouest de la section subsistante. Ce nouvel état
hydrodynamique modifie sensiblement le régime sédimentologique des fonds proches de
l’aire d’extension du nouveau port. Au nord, la plage de Saint-Laurent se comporte
comme un fond d’anse avec une sédimentation fine accrue. La création du nouveau port
entraîne un éloignement du point de rejet par rapport au fond de l’anse d’Yffiniac et
contribue à limiter le retour des eaux douces du Légué vers le fond de l’anse. Cet amé-
nagement devrait induire des modifications courantologiques qui risquent de s’accompa-
gner d’une accélération du transport des masses d’eau en flot vers l’anse d’Yffiniac. La
résultante de ces deux effets antagonistes reste inconnue. Merceron et al. (1981) estimait
que l’édification du port du Légué entraîne une série de modifications de la faune et de
la flore benthiques qui affectent, à des degrés divers, environ 15 % de l’ensemble de l’an-
se d’Yffiniac. Le peuplement benthique d’une partie de l’anse d’Yffiniac devrait être
modifié, accompagné d’un accroissement de la sédimentation dans la partie sud. Il devrait
s’ensuivre probablement une extension des surfaces en végétation (en particulier sur la
rive ouest). 

Compte tenu que le taux de sédimentation de l’avant-port est supérieur aux prévisions
du modèle, un dragage de l’avant-port a été mis en œuvre par les gestionnaires du site.
Dans une situation de quasi- saturation des zones de stockage, il a été décidé d’exporter
les sédiments sur l’estran, en dehors de l’enrochement. Cette activité est encadrée par un
arrêté préfectoral datant de 2007. Cet arrêté prévoit notamment un zonage précis pour
le dépôt des sédiments ainsi que la mise en œuvre de différentes mesures destinées à
mesurer les impacts sur le site. 

Les études bio-sédimentaire du fond de la baie de Saint-Brieuc réalisé en 2010 et 2011
ont mis en évidence un impact de cette activité sur les faciès sédimentaires et sur les peu-
plements benthiques. D’une part, la zone de dépôt se caractérise par un envasement
accentué vis-à-vis de zones situées en périphérie, et l’indice de qualité du milieu basé sur
la composition du peuplement de macrofaune benthique (M-ambi) met d’autre part en
évidence une dégradation de la qualité du milieu sur ce secteur. Par ailleurs la réserve
naturelle a constaté à plusieurs reprises un non-respect des dispositions de l’arrêté
concernant notamment les zones de dépôt et la nature des éléments déposés. Une démar-
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che a été engagée auprès de la préfecture pour amorcer un dialogue avec les gestionnai-
res du port et tenter de réfléchir aux différentes solutions possibles pour la gestion de ces
sédiments.

Dans les années à venir il est envisagé la fermeture du port du Légué avec la création
d’un bassin à flot. Il est également prévu la création d’un enrochement et le dragage d’un
chenal en aval du port. Le programme de recherche mené sur la dynamique des gise-
ments de coques de la baie de Saint-Brieuc a évalué que la modification future de ce site
devrait réduire de 20 % le potentiel de reproduction du gisement. La modélisation mon-
tre qu’en fonction des années le pourcentage de naissain affecté peut varier de 10 % à 30
%. Les conséquences de ces aménagements sur l’activité de pêche amateur et profes-
sionnel en baie de Saint-Brieuc seront probablement importants et devront être prises en
compte dans les réflexions relatives à l’avenir du site. Ces aménagements devraient indui-
re également une diminution des ressources trophiques pour les limicoles.

Décharge de la grève des Courses
En 1966, le marais de la grève des Courses a été progressivement comblé par des

matériaux de déblais pour constituer aujourd’hui une décharge. Ce remblai d’une surface
de 28 ha sur le domaine public maritime est constitué par 1,2 millions de m3 de matériaux
divers. Jusqu’en 1989, les dépôts n’ont fait l’objet d’aucun contrôle. A partir de cette date,
les matériaux sont pesés et facturés, mais aucun contrôle qualitatif  n’est effectué. Ils sont
censés être constitués de gravats, ferrailles, déchets industriels (plastiques et produits de
traitements de métaux), déchets ménagers, boues de stations d’épuration,… La localisa-
tion précise des différents types de dépôt est inconnue.

Les pollutions engendrées par la décharge sont multiples : pollution bactériologique
provenant des matières organiques ; pollution en sels nutritifs (nitrate, ammonium,
phosphate) provenant essentiellemnt des boues de stations d’épuration ; pollution en
métaux lourds (Fe, Cu, Pb, Zn, Cr, Hg,…) provenant des dépôts solides et rejets indus-
triels. Des suivis annuels sur une quinzaine de molécules sont réalisés par la ville de Saint-
Brieuc dans les eaux souterraines et dans les cours d’eau traversant la décharge. Au regard
des dépôts de déchets métalliques précisés dans l'historique de la genèse de la décharge,
on retrouve dans les lixiviats du fer, du manganèse et de l'aluminium dont il n'existe pas
de seuils limites de comparaison. D’après les services techniques de la ville de Saint-
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La digue de la décharge de la grève des

Courses est perméable aux polluants qui

migraient vers la mer. 

Si l’équilibre global de la baie ne devrait pas

souffrir de l’extension du port du Légué,

l’anse d’Yffiniac devrait connaître des modifi-

cations importantes pouvant avoir des

conséquences sur les équilibres écologiques

de la réserve naturelle, mais également sur

certaines activités économiques qui risquent

d’être menacées.

Tab. n°A3.5 - Historique de la décharge de la grève des Courses

date Principaux événements

1961 Premiers dépôts sauvages (embouchure du Douvenant)

1966 Véritable départ de la décharge

1973 Ouverture officielle de la décharge sans autorisation administrative

Début d’enrochement

1977 Le marais maritime à totalement disparu.

L’enrochement barre la moitié de l’anse

Les dépôts s’étendent sur le littoral de Langueux

Première concertation avec les acteurs locaux

1988 L’enrochement est stoppé

1989 Fermeture officielle le 1er mai suite à la visite de M. B. Lalonde, 

Ministre de l’environnement
1993 Fermeture réelle de la décharge (1er octobre)



Brieuc, les flux de pollution seraient en diminution sensible. Toutefois ces niveaux de pol-
lution restent préjudiciables pour la faune de l’estran (St-Brieuc, 2002). Le ruisseau du
Douvenant et son affluent (ruisseau de la Cage) sont très pollués, mais leur pollution
vient essentiellement de l’amont de la décharge (nitrates, phosphates, pollution bactério-
logique). Durant leurs parcours dans la décharge, les eaux se chargent légèrement en
métaux lourds. 

En 2004 et 2009 deux étude consacrée à l’impact de la décharge de la grève des cour-
ses sur les peuplements benthiques a été réalisée (Ponsero et al., 2004 ; Lelong et Ponsero,
2009). L’analyse précise des modifications dans la composition benthique a nécessité la
prise en compte des niveaux bathymétriques de l’estran. L’ensemble des analyses a mon-
tré que toutes les stations de prélèvement situées à 10m de la digue de la décharge ont
des peuplements très dégradés. Ces stations sont caractérisées par l’abondance d’espèces
de sables fins vaseux enrichis en matière organique (Hediste diversicolor, Scrobicularia plana,
Peringia ulvae...) et résistantes aux pollutions (Oligochètes sp.). La présence de Scrobicularia
plana le long de la zone nord de l’enrochement caractérise une zone soumise à la désalu-
re liée aux écoulements du Douvenant et de la décharge. A partir d’une distance de 50m
et jusqu’à 200m environ de la décharge, on observe une diversification du peuplement
benthique avec l’apparition d’espèces moins sensibles aux polluants comme Cerastoderma
edule, nephtys hombergii, ou arenicola marina. Dans cette zone, plusieurs stations montrent
néanmoins des déséquilibres nets de leurs peuplements, avec la présence de forte densi-
té de quelques espèces opportunistes (Corophium par exemple). Les analyses ont mis en
évidence une restauration complète des peuplements pour les stations situées à plus de
300m de la digue. Aucune évolution de la situation n’a pu être mise en évidence entre
2004 et 2009.
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tidaux sont de bons bio-indicateurs
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peut subir l'estran. En fonction du

degré de perturbation, les peuple-
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L'ensemble des analyses a montré

que toutes les stations de prélève-

ment situées à 10m de la digue de

la décharge ont des peuplements

dégradés. On observe une restaura-

tion progressive des peuplements

pour retrouver un état “normal” à

environ 300m de la décharge 

(d’après Lelong et Ponsero, 2009).
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activité mytilicole

L’activité mytilicole entraine une compaction du sédiment, lors des passages réguliers
d’engins. Ainsi la carte de la résistance au cisaillement du sédiment, paramètre rendant
compte du degré de compaction du sédiment, qui a été réalisée sur l'ensemble des 131
stations du plan d'échantillonnage montre que la zone d'accès aux bouchots ainsi que le
périmètre des concessions présentent une compaction plus importante que les secteurs
situés en périphérie immédiate. Au delà de l'impact potentiel sur les possibilités d'instal-
lation ou de maintien de la faune benthique il ressort que les limicoles utilisent peu les
secteurs où le sédiment est compacté que ce soit de manière naturelle ou suite à la circu-
lation d'engins. La cartographie de la distribution spatiale des limicoles montre également
un évitement globale de la zone d'implantation des bouchots même si d'importants grou-
pes sont souvent présents dans la partie centrale située dans la passe séparant les plans A
et B, au sud de Trahillion. La raison de cet évitement n'est aujourd'hui pas connu mais il
semblerait qu'il puisse s'agir d'une combinaison de différents facteurs de perturbation
(dérangement, compaction du sédiment, impression d'insécurité...).

A. Diagnost ic

A.3 -  Patr imoines naturels

Fig. n° A3.9 - Carte de la résistance au cisaillement du sédiment à 20cm de profondeur
(paramètre rendant compte du degré de compaction du sédiment,

modélisé par krigeage, d’après les données 2011)
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Sur les marais et prés-salés atlantiques

Si la surface totale couverte par les prés-salés a augmenté depuis le milieu du XXème

siècle, le marais maritime de l’anse d’Yffiniac a grandement été réduit par poldérisation
au XIXème siècle. Dans la partie sud-ouest à Langueux, la ligne de rivage se situait environ
200m en arrière avant que ne soit construite la digue de Bout de ville vers le milieu du
XIX

ème
siècle créant une vaste zone poldérisée s’étendant au pied d’une falaise limoneu-

se. Sur la côte est, à Hillion, un fermier, J.G. Botrel élève, en 1823 dans les marais à par-
tir de Pissoison dont il est propriétaire, une digue de 2,5 km de long et 4 m de hauteur
afin d’empêcher la pénétration des eaux marines sur les espaces cultivables constitués de
terres sablonneuses et légères. En 1824, il y récoltait de l’orge et du froment. Achevée en
1847, cette conquête sur la mer s’est caractérisée par la création de grandes parcelles qui
ont par la suite été divisées. Les eaux drainées dans les polders sont évacuées dans le
milieu marin par l’intermédiaire de buses creusées dans la digue. Les excédents de ferti-
lisation et une proportion de produits phytosanitaires arrivent ainsi dans le schorre. Ces
flux sont totalement inconnus.

Le contexte géomorphologique influe sur l’évolution générale des herbus. La modifi-
cation des tracés des chenaux majeurs constitue le facteur de perturbation principal, qui
retarde ou inhibe les processus de progradation. La végétation accompagne ce processus
par ses implantations pionnières. Si géomorphologiquement le schorre est installé, la ten-
dance générale est à une stabilité relative du milieu (Lefeuvre, 2001). 

La conservation des herbus peut être compromise par des travaux qui modi-

fieraient le régime hydraulique général du site, tel qu'un éventuel aménagement

portuaire du Légué.

Le pâturage extensif  permet de favoriser les prés à glycérie maritime plus diversifiés
floristiquement et peut favoriser l’accueil des oiseaux (bernaches, anatidés hivernant).
Néanmoins le pâturage entraîne la disparition de l’obione qui est un élément essentiel de
la production marine de la baie (Lefeuvre et al., 2000 ; Martinho et al., 2012). Le main-

tien de la fonctionnalité de ces écosystèmes nécessite une protection forte de cet

espace.
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La poldérisation au XIXème siècle a réduit

le marais maritime de 30 hectares environ,

pour la mise en culture de primeurs.





Les espèces animales et végétales

Etat des connaissances et des données disponibles

Toutes les données inventoriées depuis la création de la Réserve Naturelle ont été
archivées dans une Base de Données Ecologiques (BDE) qui constitue un observatoire
de la biodiversité du fond de la baie de Saint-Brieuc. A partir de 2004, l’ensemble des
observations naturalistes informatisées a été transféré dans le “système de gestion et
d’échange de données des réseaux d’espaces naturels” (SERENA) développé par
Réserves Naturelles de France. Cette base de données a été complétée par des observa-
tions antérieures à la création de la Réserve Naturelle comme les comptages
ornithologiques réalisés par le Groupe d’Etude Ornithologique des Côtes d’Armor
(GEOCA) depuis 1970 ou des données bibliographiques. Elle est complétée par des don-
nées transmises par les observateurs du réseau des naturalistes costarmoricain. A ce jour
la base de données SERENA compte plus de 34 000 observations appartenant à 2340
taxons différents pour l’ensemble du fond de baie, dont plus de 1733 sur la Réserve
Naturelle.

Descriptions des espèces et des populations

Flore

Si l’on se réfère à l’atlas de la flore des Côtes d’Armor (Philippon et al., 2006), le carré
géographique (UTM) de 10 km de côté correspondant au fond de baie de Saint-Brieuc
(Réserve Naturelle et Natura 2000), comprend 669 espèces végétales dont 115 sont rares
et/ou protégées et parmi elles, 65 sur la seule commune d'Hillion (3ème commune du
département après Erquy et Fréhel pour le nombre d’espèces protégées). 

L'inventaire floristique sur la Réserve Naturelle peut être considéré comme quasi-
exhaustif  à l'heure actuelle. 431 espèces végétales ont été répertoriées, dont 379 sur le site
des dunes de Bon Abri. Les prés-salés de l'anse d'Yffiniac et de l'estuaire du Gouessant
recèlent 45 espèces de plantes. 9 espèces d'algues ont été recensées. L’inventaire
mycologique des dunes de Bon-Abri compte actuellement 77 espèces, dont 2 espèces très
rares et 17 espèces rares (Dupuy, 2003). 

Faune

Macro-faune benthique des substrats sableux
Les peuplements benthiques ont été étudié par l’IFREMER en 1987 (Gros et Hamon,

1988) et par par l'IFREMER et le MNHN en 2001 (Le Mao et al., 2002), puis par la
Réserve Naturelle à l’automne 2010 et au printemps 2011. Ils comprennent 125 espèces
appartenant à 5 phylum : Annélides, Mollusques, Crustacés et Echinodermes et
Sipunculiens. Ces peuplements présentent une distribution en ceinture selon les gradients
altimétrique et granulométrique. La richesse spécifique augmente du haut vers le bas de
l’estran, un phénomène naturel lié aux variations des conditions de milieu le long de ces
gradients. 

Sept peuplements majeurs ont pu être identifiés sur l’ensemble de la baie dont quatre
en zone intertidale (Gros et Hamon, 1988 ; Le Mao et al., 2002) :

- Le peuplement à Scrobicularia plana, Macoma balthica et Hediste diversicolor
(70 ha)s’exprime sur les secteurs les plus envasés (Hôtellerie, St Guimont, Valais,
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L’importance du réseau naturaliste 

indispensable à la connaissance du milieu

naturel peut être mis en évidence en 

analysant les sources des données enregistrées

dans la base de donnée SERENA.

50 % des données sont intégralement issues

d’observations de naturalistes amateurs. A cela

il faut ajouter tous les comptages ornitholo-

giques organisés par la Réserve Naturelle qui

nécessitent obligatoirement la participation de

bénévoles. Au total, les naturalistes amateurs

interviennent dans environ 70 % des données

acquises par la Réserve Naturelle.

Nb

taxons

Annélides

polychètes sédentaires 35

polychètes errantes 29

Sipunculiens 1

Nemertes 16

Mollusques

gastéropodes 6

bivalves 11

Crustacés

amphipodes 15

cumacés 5

isopodes 5

mysides 5

décapodes 9

Echinodermes 3

Tab A3.6 -Nombre de taxons de

macro-benthos de l’estran sableux

du fond de baie (synthèse des cam-

pagnes de 1987, 2001, 2010 et 2011).
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Gouessant). Ce peuplement se caractérise notamment par de fortes
densités en Scrobiculaire et un faciès envasés. 16 espèces de mac-
robenthos y a été recensé.

- Le peuplement oligohalin des sables fins à Macoma balthica et
Hediste diversicolor (250 ha) s’exprime sur la partie supérieure de
l’estran. En anse d’Yffiniac, il s’étend du débouché de l’Urne en
remontant de part et d’autre de l’anse pour atteindre la grève du
Valais à l’ouest et la pointe du Groin à l’est. Cet habitat s’exprime
également au débouché du Gouessant dans l’anse de Morieux. Le
substrat est composé de sables fins envasés. La diversité spécifique est
faible avec 47 espèces recensées, mais les espèces d’endofaune, quasi-
exclusives de ce peuplement, présentent généralement de très fortes
densités.

- Le peuplement des sables fins à Tellina tenuis et Cerastoderma
edule (1200 ha), dont la composition varie avec l’exposition, occupe la
majeure partie de la zone intertidale (anses et plages bordant la baie).
Les sédiments sont constitués de sables fins, pauvres en matière
organique. La richesse est sensiblement plus élevée avec 58 espèces. 

- Le peuplement des sables fins des bas niveaux à Donax vittatus et Magelona sp.
(1380 ha) occupe les plus bas niveaux de l’estran, à proximité du zéro de la mer. Sa diver-
sité biologique est plus élevée avec 71 espèces recensées.

La biomasse importante des invertébrés, qui confère aux anses d’Yffiniac et de
Morieux une place essentielle dans le réseau trophique et exerce une influence sur
l’ensemble des écosystèmes de la baie de Saint-Brieuc. 
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(d’après les données nov. 2010).
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Fig. n° A3.10 - Répartition de la richesse spécifique et de la biomasse du benthos 
(modélisé par krigeage, d’après les données nov. 2010).



invertébrés terrestres
Les différents inventaires de l’entomofaune des dunes de Bon-Abri entrepris depuis

2001 ont permis d’inventorié 631 espèces d’invertébrés dont 476 espèces d’insectes, 18
espèces de mollusques et 133 espèces d’arachnides (dont GRETIA, 2002 ; Courtial,
2013).

L’inventaire entomologique partiel des prés-salés de l’anse d’Yffiniac a été entrepris
en 2002 sur les araignées (24 espèces), les diptères dolichopodides (30 espèces) et syr-
phides (6 espèces) (GRETIA, 2007). 

Poissons
Un programme de recherche a été entrepris sur l’importance des mosaïques d’é-

cosystèmes littoraux et plus particulièrement complexes estuaires – marais salés inter-
tidaux pour l’ichtyofaune. Les assemblages piscicoles de ces systèmes sont caractérisés
par des grandes abondances et une faible diversité (Whitfield et al., 1994). Lors d’une pre-
mière étape de travaux réalisés dans le cadre d’une thèse (Parlier, 2006), la description des
peuplements piscicoles des prés-salés d’Yffiniac a été réalisée. Ce travail a été poursuivi
en 2012, dans le cadre d’une collaboration avec le Muséum national d’histoire naturelle
de Dinard, confirmant le rôle de nourricerie et de zone d’alimentation pour des
subadultes et adultes.

18 espèces fréquentent le fond de l'anse d'Yffiniac. Certaines de ces espèces ne sont
présentes dans le marais salé qu'au stade d'alevin exclusivement. C'est le cas des
Clupeidae, (hareng, sardines…), de la sole, du lançon équille, du lieu jaune, de l'anguille,

du prêtre et du barbu. Pour ces espèces, seuls les jeunes de l'année
sont présents. D'autres espèces colonisent le marais salé et ses
chenaux lors de leurs premières années mais aussi à un stade adulte.
C'est en particulier le cas des mulets, des bars ou des flets. Enfin,
certaines espèces sont dites "résidentes" comme les gobies com-
mun, l'épinoche ou le chabot buffle, qui colonisent le marais tout
au long de leur cycle biologique. 

Les peuplements piscicoles des cours d’eau sont fortement mar-
qués par la proximité marine qui explique la présence de nombreux
migrateurs amphibiotiques, tels que l’anguille, les salmonidés
migrateurs (saumon, truite de mer), lamproie marine, espèce dont
la migration est limitée au cours inférieur des bassins (mulet,
flet,...). La plie ne remonte pas en eau douce, elle s’arrête dès que la
salinité baisse (mésohalin).

L’estuaire du Gouessant est un cours d’eau à anguilles, et des
remontés de civelles et des dévalaisons d’anguilles argentées sont
observées chaque année. La circulation des espèces migratrices très
fortement perturbée par la présence de 2 barrages successifs (bar-
rage de Pont-Rolland et des Ponts-Neufs). Une passe à poissons de
type “fish pass” pour les anguilles a été installée au niveau du bar-
rage de Pont-Rolland en 2005 a permis une recolonisation pro-
gressive du Gouessant et de ses affluent (Dumont, 2011). La

présence régulière de truite de mer et l’observation de comportements de fraye de
Grande alose (bulls) ont été signalée ainsi que des comportements de fraye ce qui indi-
querait qu’une frayère de substitution serait dans le périmètre de la réserve. La viabilité
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famille espèces

Ammodytidae ammodytes tobianus lançon 

Anguillidae anguilla anguilla anguille 

Atherinidae atherina presbyter prêtre 

Clupeidae Clupea harengus hareng 

Clupeidae Sardina pilchardus sardine 

Clupeidae Sprattus sprattus sprat 

Cottidae Taurulus bubalis chabot buffle 

Engraulidae engraulis encrasicolus anchois 

Gadidae Pollachius pollachius lieu 

Gasterosteidae Gasterosteus aculeatus épinoche 

Gobiidae aphia minuta gobie nonnat 

Gobiidae Pomatoschistus lozanoï gobie de lozanoï 

Gobiidae Pomatoschistus microps gobie commun 

Gobiidae Pomatoschistus minutus gobie buhotte 

Moronidae Dicentrarchus labrax bar 

Mugilidae Liza aurata mulet doré 

Mugilidae Liza ramada mulet porc 

Pleuronectidae Platichthys flesus flet 

Pleuronectidae Pleuronectes platessa plie 

Scophthalmidae Scophthalmus rhombus barbue 

Soleidae Solea solea sole 

Sparidae Pagrus aurata dorade royale 

Syngnathidae Syngnathus rostellatus syngnathe aiguille 

Trachinidae Trachinus draco grande vive 

Tab A3.8 - Itchyofaune du fond de

la baie de Saint-Brieuc (Parlier,

2006).

Nb

taxons

Mollusques 18

Arachnides 133

Myriapodes 4

insectes

Coléoptères 125

Diptères 108

Dermaptères 1

Mécoptères 1

Hémiptères 33

Hyménoptères 59

Lépidoptères hétérocères
Lépidoptères rhopalocères

90

25
Odonates 24

Orthoptères 9

Phasmoptères 1

Tab A3.7 -Nombre de taxons

d’invertébrés terrestre inventorié

sur la réserve anturelle.
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de cette frayère reste cependant à vérifier (production d’alevins ?). Des pêches effectuées
en 2011 à l’embouchure du Gouessant ont mis en évidence le rôle de nourricerie de l’es-
tuaire pour le flet, le mulet et et gobie buhotte.

amphibiens et reptiles
Les mares intra-dunaires de Bon Abri recèlent une diversité élevée d’amphibiens sur

une surface restreinte (Allain et Vidal, 2004). Au total, 7 espèces ont été identifiées (1
urodèle et 6 anoures), ce qui est assez remarquable sur un site aussi réduit en surface. 3
espèces de reptiles ont également été identifiées sur les dunes de Bon Abri en Réserve
Naturelle (et 1 espèce en bordure de prés-salés). A noter que dans la partie occidentale
du site de Bon Abri (hors Réserve Naturelle), 3 espèces d’amphibiens (rana kl. esculenta,
bufo calamita et Hyla arborea) étaient présentes avant les travaux de modification du camp-
ing qui a entièrement détruit leurs habitats. 

Sur le site Natura 2000 (en périphérie de la Réserve Naturelle), 3 espèces de reptiles
et une espèce d’amphibien supplémentaires ont été observées.

Oiseaux
Des données de recensement de l’avifaune sont disponibles depuis 1970. Initialement

limitées au mois de janvier, elles deviennent mensuelles à partir de 1996 grâce à la mobil-
isation de bénévoles, notamment du Groupe d’études ornithologiques des Côtes
d’Armor (GEOCA), et à l’installation effective de l’équipe de la Réserve naturelle début
2000. Les comptages de mi-janvier coordonnés par l’ONG Wetlands International y sont
également réalisés depuis 1970. Un réseau de bénévoles actifs prospecte toujours très
régulièrement le site ce qui permet de mettre en évidence certaines observations d’e-
spèces ponctuelles ou rares. Une première synthèse a été réalisée en 2011 (Sturbois et
Ponsero, 2011). L’objectif  de ce travail est de réaliser un point sur l’évolution des effec-
tifs des principales espèces présentes en fond de baie de Saint-Brieuc. Elle s’est basée sur
40 années d’observation et sur des documents historiques faisant référence en baie de
Saint-Brieuc (GEPN, 1977 ; GEOCA, 1994 ; Collias, 2001). Ce document évolutif  est
complété et mis à jours chaque année.

A. Diagnost ic
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Tab.A3.9- Itchyofaune des cours d’eau du fond de la baie de Saint-Brieuc

(1) faiblement représenté

Tab. n° A3.10 - Nombre d’espè-

ces d’oiseaux présents sur la

Réserve Naturelle en fonction du

statut biologique

Statut biologique

Migrateur hivernant 52

Migrateur de passage 108

Nicheurs 11

Nicheurs probables 4

Hivernant occasionnel 5

famille espèces Gouet Urne St.Jean Gouessant

Petromyzontidae Lampetra planeri lamproie planer *

Anguillidés anguilla anguilla anguille * * *
Clupéidés alosa alosa grande alose *

Balitoridés nemacheilus barbatula loche franche * * *

Cottidés Cottus Gobio chabot *(1) *

Cyprinidés alburnus alburnus ablette *

Cyprinidés Leuciscus cephalus chevaine *

Cyprinidés rutilus rutilus gardon * *

Cyprinidés Gobio gobio goujon * *

Cyprinidés Phoxinus phoxinus vairon * * * *

Cyprinidés Leuciscus leuciscus vandoise * *

Esocidés esox Lucius brochet *

Percidés Gymnocephalus cernuus gremille *

Percidés Perca fluviatilis perche * *
Percidés Sander lucioperca sandre *

Salmonidés Salmo trutta fario truite fario * * * *



294 espèces ont été inventoriées sur la Réserve Naturelle ou sur le
littoral (zone Natura 2000). Au niveau des prés-salés de l’anse
d’Yffiniac, on a recensé 7 espèces dont la nidification est probable et
trois dont la nidification est certaine. Ces marais maritimes de l’anse
d’Yffiniac et de l’estuaire du Gouessant constituent une ressource ali-
mentaire importante pour de nombreuses espèces d’oiseaux (21
espèces).

Sur le domaine maritime, 164 espèces sont migratrices (52 hiver-
nants, 107 de passage et 5 occasionnelles). Le Petit gravelot tente de
nicher régulièrement sur les bancs de sables de Bon-Abri, mais la
réussite est souvent aléatoire en raison du dérangement. Du point de
vue qualitatif, le cortège d’anatidés, de limicoles et de laridés qui
fréquente les anses d’Yffiniac et de Morieux est du même ordre (env-
iron 70 espèces). En baie de Morieux, les espèces sont néamoins
globalement plus maritimes et illustrent un profil côtier beaucoup
plus largement ouvert sur la mer que celui de l’anse d’Yffiniac.

L’opération de baguage mené en 2013 dans le cadre du plan
national d’action « Phragmite aquatique 2010-2014 » piloté par la
DREAL Bretagne et coordonné par Bretagne Vivante, a permis de

montrer que le fond de l’anse d’Yffiniac était une halte migratoire pour le Phragmite
aquatique et d’une manière plus générale pour les fauvettes paludicoles.

Mammifères

Sur le domaine terrestre, 15 espèces de mammifères ont été
observés, dont 3 espèces de chauve-souris (Pipistrelle commune,
Vespertilion de Daubenton et Oreillard gris). Des indices traduisant la
présence de la loutre (Lutra lutra) sont régulièrement observés dans l’es-
tuaire du Gouessant, et ont été ponctuellement observé dans l’Urne en
2001.

Sur le domaine maritime, 5 espèces de dauphins (Delphinidae), 1
espèce de marsouin (Phocoenidae) et 2 espèces de phoques (Phocidae) ont
été observé en baie de Saint-Brieuc (notamment dans le cadre du pro-
gramme de suivis des échouages de mammifères marins). A noter la
présence régulière de sangliers dans le fond de baie, de renards, lièvres
et de micromammifères dans les prés-salés.

baie de Sa int-Br ieuc

Plan de gest ion [VolumeA ]A.82

Tab. n° A3.11 - Liste des espèces d’oiseaux nicheuses 

Nidification

Probable

Nidification

Certaine

Alouette des champs *

Bergeronnette des ruisseaux *

Bergeronnette flavéole *

Bergeronnette printanière *

Bergeronnette grise *

Bruant des roseaux *

Canard colvert *

Grébe castagneux *

Cisticole des joncs *

Linotte mélodieuse *

Pipit farlouse *

Phragmite des joncs *

Rousserolle effarvatte *

Petit gravelot *

Tadorne de Belon *

Tarier pâtre *

Tab. n° A3.12b - Liste des espèces de mamifères marins

observé en baie de Saint-Brieuc

Espèce

Dauphin commun à bec court Delphinus delphis
Dauphin de Risso Grampus griseus
Globicéphale noir Globicephala melas
Phoque veau marin Phoca vitulina
Phoque gris Halichoerus grypus
Marsouin commun Phocoena phocoena
Dauphin bleu et blanc Stenella coeruleoalba
Grand dauphin Tursiops truncatus

Tab. n° A3.12a - Liste des espèces de mamifères 

terrestres observé en baie de Saint-Brieuc

Espèce

Loutre d’Europe Lutra lutra
Blaireau européen Meles meles
Belette d’Europe Mustela nivalis
Renard roux Vulpes vulpes
Vespertilion de Daubenton Myotis daubentonii
Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus
Oreillard gris Plecotus austriacus
Herisson d’Europe erinaceus europaeus
Taupe d’Europe Talpa europaea
Lièvre d’Europe Lepus europaeus
Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus
Ragondin Myocastor coypus
Surmulot rattus norvegicus
Ecureuil roux Sciurus vulgaris
Sanglier Sus scrofa
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Evaluation de la valeur patrimoniale des espèces

Flore

27 espèces présentant un intérêt patrimonial fort (protégées aux niveaux européen,
national, régional, ou inscrites sur la liste rouge de la flore menacée en France ou du mas-
sif  armoricain) ont été inventoriées sur le site. A cela on peut ajouter 21 espèces de
champignons rares ou très rares présents sur les dunes de Bon Abri (Dupuy, 2003).

Amphibiens et reptiles

Le site de Bon Abri recèle 7 espèces d’amphibiens (toutes protégées au niveau nation-
al) dont 3 sont d’intérêt communautaire (annexe IV). La réserve compte également 4
espèces de reptiles protégées au niveau national et dont deux sont inscrites à l’annexe IV
de la directive “Habitats”.

On peut également évoquer pour le site Natura 2000, la présence de la coronelle lisse
(Coronella austriaca) sur les falaises de Béliard (espèce inscrite à l’annexe IV de la directive
“Habitats”).

A. Diagnost ic
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espèces statut de 

protection

Rareté

(1)

Vulnérabilité

(1)

Crambe maritima Chou marin National peu commun non menacé

atriplex longipes Arroche à long pédoncule National très rare vulnérable

eryngium maritimum Panicaut de mer Régional peu commun non menacé
Parentucellia latifolia Bartsie feuillue Régional peu commun non menacé
Limonium ovalifolium Statice à feuilles ovales Régional très rare en danger
Pyrola rotundifolia 

ssp rotundifolia Pyrole à feuille ronde L.rouge Arm très rare vulnérable

Cynoglossum officinale Cynoglosse officinale L.rouge Arm rare vulnérable
arabis hirsuta Arabette poilue L.rouge Arm très rare vulnérable
Dactylorhiza praetermissa Orchis négligé L.rouge Arm rare menacé
blackstonia perfoliata 

ssp perfoliata Centaurée jaune assez rare non menacé

epipactis helleborine Elléborine à larges feuilles peu commun non menacé
Salix repens ssp arenaria Centaurée jaune commun non menacé
Ophrys apifera Ophrys abeille peu commun non menacé
Galium palustre subsp. debile Gaillet chétif très commun non menacé
Spiranthes spiralis Spiranthe contourné assez commun non menacé
inula conyza Inule conyze peu commun non menacé
Listera ovata  Listère ovale commun non menacé
Valeriana officinalis   Valériane officinale commun non menacé
Carlina vulgaris   Carline commune peu commun non menacé
Daphne laureola   Laurier des bois assez commun non menacé
Minuartia hybrida   Alsine à feuilles étroites assez rare non menacé
Cynoglossum officinale Cynoglosse officinale rare vulnérable
Potentilla neumanniana Potentille printanière très rare vulnérable

Limonium auriculiursifolium Statice de norman rare menacé
bromus hordeaceus Brome mou rare menacé
Diplotaxis tenuifolia Diplotaxis à feuilles étroites peu commun non menacé
Poa bulbosa Paturin bulbeux peu commun non menacé

Tab. n° A3.13a - Liste des espèces végétales d’intérêt patrimonial de la Réserve Naturelle

(1) niveau de vulnérabilité et de rareté établis à l’échelle régionale (d’après Hardegen et al., 2009)

Tab. n° A3.13b - Liste des espèces de

champignons d’intérêt patrimonial de

la Réserve Naturelle

(1) niveau de rareté établis à l’échelle régio-

nale (d’après Dupuy 2003)

Espèces Rareté

(1)

Ascomycoyina :
Helvella corium rare
Helvella fusca très rare
Helvella monachella rare
Helvella queletii rare
Verpa conica rare

Basidiomycotina :
alnicola geraniolens rare
entoloma luteobasis très rare
entoloma phaeocyathus rare
entoloma plebejum rare
entoloma rusticoides rare
Galerina pumila rare
inocybe rufuloides rare
inocybe vulpinella rare
Lepiota coxheadii rare
Melanophyllum haematospermum rare
Pholiotina aberrans rare
rhodocybe malenconii rare
russula pelargonia rare
Stropharia pseudocyanea rare



Poissons 

Sur le Gouessant, les barrages successifs de Pont Rolland et des Ponts Neufs, sont des
obstacles majeurs, qui bloquent dès l'estuaire la montaison de l'ensemble des poissons
grands migrateurs amphihalins (anguille, saumon, truite de mer, alose, lamproie). La pré-
sence d'un turbinage des eaux à leur niveau constitue un facteur de mortalité lors de la
dévalaison. Néanmoins deux espèces de poissons de valeurs patrimoniales ont été inven-
toriées dans l’estuaire du Gouessant :

- L’anguille recolonise depuis 2004 le bassin versant du Gouessant à partir de la
mise en fonction de la passe-piège au barrage de Pont Rolland et déversement en amont
immédiat de celui-ci. La moyenne des densités d’anguilles est de 18,8 anguilles /100 m²
de cours d’eau (Germis, 2009)

- La grande alose est une espèce rare en Côte d’Armor. Une frayère a été localisée
au pied du barrage de Pont-Rolland en limite de Réserve naturelle. Le site partiellement
dégradé nécessite la mise en place de mesure de protection de type arrêté de biotope.

Avifaune 

La baie sert de halte migratoire pour de nombreux oiseaux,
en particulier pour les limicoles et anatidés. Les oiseaux utilisent
la réserve essentiellement comme zone d’hivernage. Avec les
laridés, ils sont plus de 40 000 à profiter chaque hiver de la clé-
mence du climat qui leur permet de trouver facilement de quoi
se nourrir (Garoche, 1992 ; GEOCA, 1994). Le fond de la baie
de Saint-Brieuc est reconnu comme une zone humide littorale
de grand intérêt, située sur l’axe de migration Manche-
Atlantique. 

52 espèces d’hivernants réguliers ont été notées sur la
Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Il s’agit principale-
ment de limicoles et d’anatidés. 

Les limicoles sont un élément majeur du peuplement
ornithologique de l’espace intertidal de la baie. En période hivernale, leur effectif  corre-
spond à un tiers du nombre total d’oiseaux du site (Sturbois et Ponsero, 2011). Ils sont
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Tab. n° A3.14 - Liste des espèces d’amphibiens et de reptiles inventoriées 

sur la Réserve Naturelle (rep : reproduction)

statut international statut statut

Convention Berne directive habitat national biologique

annexe II annexe III annexe IV annexe V protégé

Triturus helveticus Triton palmé * * Rep.

bufo calamita Crapaud calamite * * * Rep.

bufo bufo Crapaud commun * * Rep.

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué * * Rep.

Hyla arborea Rainette verte * * * Rep.

rana kl.esculenta Grenouille verte * * * Rep.

rana dalmatina Grenouille agile * * * Rep.

Podarcis muralis Lézard des murailles * * * ?

Lacerta viridis Lézard vert * * * ?

natrix natrix Couleuvre à collier * * ?

Vipera berus Vipère péliade * * ?

Tab. n° A3.15 - Nombre

d’espèces d’oiseaux présentes sur

la Réserve Naturelle et sur le site

Natura 2000 en fonction du statut

de protection

Statut de protection
nb espèces sur l’en-

semble du site

Statut 

international

Convention

Washington

Annexe1 20

Convention

de Bonn

Annexe 1 3

Annexe 2 114

Convention

de Berne

Annexe 2 132

Annexe 3 86

Statut 

européen

Directive

oiseaux 

Annexe 1 58
Annexe 2/1 20

Annexe 2/2 48

Annexe 3 19

Statut 

national

Article 1 173

Article 2 6

Article 4 6

Article 4b 1

Article 5 236
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représentés par 6 espèces dominantes : Huîtrier-pie (Haematopus ostralegus), Courlis cendré
(numenius arquata), Pluvier argenté (Pluvialis squatarola), Bécasseau maubèche (Calidris
canutus), Bécasseau variable (Calidris alpina) et Barge rousse (Limosa lapponica). Compte
tenu des effectifs recensés, le fond de baie atteint un niveau d’intérêt national dans l’hiver-
nage des limicoles, toutes espèces confondues, et international pour le Bécasseau
maubèche et la Barge rousse lors de vagues de froid. 

Les anatidés sont quantitativement moins bien représentés que les limicoles. Ils sta-
tionnent en fond de baie de novembre à février. Les effectifs et la diversité spécifique
sont les plus élevés en janvier. Les premiers mouvements de migration sont enregistrés
en octobre et en mars. Avec près de 4000 Bernaches cravant qui hivernent sur le site (soit
4 % de l’effectif  national et plus de 1 % de l’effectif  mondial), la baie de Saint-Brieuc à
une valeur internationale pour cette espèce (Gillier et Mahéo, 1999 ; Jiguet, 2005 ;
Ponsero et al., 2009b ; Sturbois et Ponsero, 2011). A noter que ces effectifs peuvent
fluctuer de manière importante d’une année sur l’autre, en fonction de la disponibilité en
algues vertes qui constituent la principale ressources alimentaires de l’espèce (90 %) en
baie de Saint-Brieuc (Ponsero et al., 2009b).

A. Diagnost ic
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Tab. n° A3.16 - Importance de la baie de Saint-Brieuc pour les populations de limicoles et d’anatidés 

(1) Effectifs des oiseaux hivernant en Europe d’après BirdLife et Wetlands International

(2) Effectifs des oiseaux hivernant en France d’après Wetlands International depuis 2000

(3) Effectifs des oiseaux en baie de Saint-Brieuc (Sturbois et Ponsero, 2011)

Espèce

Effectifs hivernant en

Europe (1)

Effectifs hiverant en

France (2)

Effectifs hivernant en

baie de Saint-Brieuc

(3)

Part de l’effec-

tif  national en

%

Importance de la

Baie

ANATIDES

Bernache cravant 240 000 96 876 3 857 3.9 internationale

Canard siffleur 1 500 000 43 890 1119 2.5 nationale
Macreuse noire 610 000 28 843 951 3.3 nationale
Canard colvert 3 700 000 247 525 828 0.3

Grébe huppé 240 000 358

Canard pilet 120 000 17 833 220 1.2 nationale
Tadorne de Belon 300 000 52 207 217 0.4

Sarcelle d'hiver 730 000 107 311 171 0.2

Grébe à cou noir 70 000 84

Canard souchet 200 000 29 350 47 0.2

Canard chipeau 60 000 19 638 31 0.2

Grébe castagneux 72 000 11

LIMICOLES

Bécasseau variable 1 300 000 311 516 3 309 1.1 nationale
Bécasseau maubèche 450 000 36 239 3 009 8.3 nationale
Huitrier pie 840 000 48 576 2 841 5.8 nationale
Vanneau huppé 2 800 000 64 949 823 1.3 nationale
Courlis cendré 420 000 19 172 735 3.8 nationale
Barge rousse 120 000 7 628 621 8.1 nationale
Bécasseau sanderling 47 000 19 232 373 1.9 nationale
Pluvier argenté 120 000 27 714 326 1.2 nationale
Grand gravelot 62 000 14 011 267 1.9 nationale
Tournepierre à collier 80 000 16 656 219 1.3 nationale
Chevalier gambette 180 000 5483 185 3.4 nationale
Combattant varié 3 400 213 18 8.5 nationale

Chevalier guignette 16 000 198 15 7.6 nationale



Le site a également une valeur nationale pour la population de macreuse noire (3,3 %
de population nationale), pour le canard siffleur (2,5 % de population nationale) et le
canard pilet (1,2 % de population nationale).

La baie de Saint-Brieuc constitue un refuge en cas de
vague de froid dans les régions septentrionales de l’Europe.
Dans ces conditions, le fond de baie constitue une zone de
repli d’intérêt international pour les anatidés et les limicoles,
comme par exemple en 1987. Il peut également servir de
refuge pour de nombreux passereaux granivores (alouettes,
bruants...) et les turdidés qui résistent mal aux températures
négatives accompagnées d’un enneigement (GEOCA, 1994).

evolution des effectifs
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Tab. n°A3.17 - Principales espèces dont les effectifs ont aug-

menté durant la vague de froid de l’hiver 1987 

(GEOCA, 1994)

Espèce

Effectif

1998-1991

moyen janv.

Effectif

janv

1987

taux 

d’augmenta-

tion 

Part de l’effectif

national (en %)

ANATIDES

tadorne de Belon 266 510 1,9  0.8

canard siffleur 623 1 400 2,2 5.7

LIMICOLES

huitrier pie 4020 9750 2,4 10.2

pluvier argenté 226 557 2,5 3.2

courlis cendré 593 980 1,5 2.8

barge rousse 656 800 1,3 11.9

Tab. n° A3.18 - Evolution des effectifs des populations de limicoles et d’anatidés 

(1) Effectifs des oiseaux hivernant en Europe d’après BirdLife et Wetlands International

(2) Effectifs des oiseaux hivernant en France d’après Wetlands International depuis 2000

(3) Effectifs des oiseaux en baie de Saint-Brieuc (Sturbois et Ponsero, 2011)

Espèce

Tendances en 

Europe (1)

Tendances en 

France (2)

Tendances en 

baie de Saint-Brieuc (3)

ANATIDES

Bernache cravant 70 ì 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 ì 89 à 10
Canard siffleur 70 ì 90 à 00 70 à 90 ä 07 78 ä 90 à 10
Macreuse noire 70 à 90 à 00 70 à 88 ì 08 80 ä 02 æ 10
Canard colvert 70 à 90 æ 00 70 ì 79 æ 86 ì 10 80 ì 90 à 01 æ 10
Grébe huppé 70 ì 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 ì 89 à 10
Canard pilet 70 æ 90 æ 00 70 à 83 æ 91 à 10 70 ì 86 æ 10
Tadorne de Belon 70 ì 90 à 00 77 ì 97 à 10 70 ì 95 à 10
Sarcelle d'hiver 70 à 90 à 00 70 ì 83 æ 87 ì 10 70 ì 86 æ 00 à 07 ä 10
Grébe à cou noir 70 ì 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 85 à 10
Canard souchet 70 à 90 æ 00 70 ì 82 æ 88 ì 08 70 à 88 ì 00 à 10
Canard chipeau 70 æ 90 ä 00 67 ì 83 æ 87 ì 10 70 ì 84 à 10

Grébe castagneux 70 à 90 à 00 70 ì 92 æ 01 à 10 85 à 10
LIMICOLES

Bécasseau variable 70 à 90 æ 00 70 ä 92 à 10 70 ä 90 æ 10
Bécasseau maubèche 70 à 90 æ 00 80 ì 95 à 10 90 à 10
Huitrier pie 70 ì 90 æ 00 79 à10 70 à 10
Vanneau huppé 70 à 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 à 10
Courlis cendré 70 æ 90 æ 00 79 ä 10 70 ä 87 ì 10
Barge rousse 70 à 90à 00 70 æ 93 ä 08 70 ä 85 à 10
Bécasseau sanderling 70 à 90 ? 00 70 ì 92 æ 01 à 08 70 à01 ì10
Pluvier argenté 70 à 90 ä 00 79 ä 10 70 à 10
Grand gravelot 70 à 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 ì 96 æ 09 ä 10
Tournepierre à collier 70 à 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 80 ì 00 æ 03 ä 10
Chevalier gambette 70 æ 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 ì 00 à 10
Combattant varié 70 à 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 70 ì 89 à 10

Chevalier guignette 70 à 90 æ 00 70 ì 92 æ 01 à 10 97 à 10
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Les effectifs globaux d’oiseaux d’eau fréquentant le fond de la baie de Saint-Brieuc
montrent une période de fortes fluctuations et de diminution de 96 à début 2000. Les
effectifs semblent ensuite se stabiliser. 

La courbe d’évolution des effectifs de Limicoles toutes espèces confondues met en
évidence une certaine stabilité sur la période 1996-2011. En revanche, les effectifs
d’Anatidés montrent une diminution régulière sur la même période.

autres espèces à enjeux et nécessitant une amélioration des connaissances:

Le peuplement de sternes en reposoirs de marée haute et en halte migratoire.

Le protocole de comptage des oiseaux actuellement à l’œuvre (mensuel à bi-mensuel)
ne permet pas de mettre en évidence la réalité de la fréquentation du site par les sternes
en raison de forte fluctuations d’effectifs d’un jour ou d’une semaine à l’autre. La majo-
rité des observations de la base de données effectuées lors des pics d’abondance pro-
viennent de Michel Plestan (GEOCA). Ces observations mettent en évidence une fré-
quentation régulière avec quelques dizaines à quelques centaines d’individus lors des pics
d’abondance pour la Sterne caugek Sterna scandvidensis, la Sterne pierregarin Sterna hirundo
et la Guifette noire Chlidonias niger et quelques individus à quelques dizaines pour la Sterne
naine Sterna albifrons.

Le puffin des baléares en périphérie de la réserve naturelle

La population mondiale était estimée à environ 3200 couples nicheurs en 2005 (Arcos,
2011) et il s’agit, en Europe, de la seule espèce d’oiseau marin menacée d’extinction. Les
eaux côtières françaises de la manche et du Golfe de Gascogne accueillent régulièrement
plus de 50 % de la population ce qui confère à la France une responsabilité importante
dans la conservation de l’espèce (Yésou et al. 2007). Le département des Côtes d’Armor
accueille régulièrement d’importants effectifs de Puffins des Baléares Puffinus mauretani-
cus, plus particulièrement de la fin du printemps au début de l’automne. En 2010, un pic
d’abondance a par exemple été observé sur le département avec plus de 5 780 individus.
Des groupes supérieurs à 1 000 individus sont par ailleurs très régulièrement observés en
baie de Lannion, autour de l’Archipel des Sept-Iles et en baie de Saint- Brieuc (Février et
al., 2011). En baie de Saint Brieuc, les effectifs les plus importants sont présents de la fin
du printemps au début d’automne. Des pics de fréquentation ont par exemple pu être mis
en évidence en octobre 2010 (1500 individus) et août 2011 (1790 individus) (Février et
al., 2011, Février et al., 2012). L’espèce disparaît ensuite progressivement en novembre,
ne laissant que quelques individus jusqu’en janvier, beaucoup plus rarement quelques
dizaines ou centaines d’oiseaux (Plestan et al., 2009). La Réserve Naturelle se situe en
limite sud des zones de stationnements des Puffins, quelques groupes étant parfois loca-
lisés sur la marge nord du périmètre ((Février et al., 2012). Les programmes permettant
le suivi de l’espèce arrivant à terme (notamment dans le cadre du programme européen
FAME), il sera important que la réserve engage des moyens humains en partenariat avec
le GEOCA pour pérenniser le suivi local de l’espèce.
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A.3 -  Patr imoines naturels

La baie de Saint-Brieuc acceuille des effec-

tifs important de Puffins des Baléares au

primptemps et en automne 

(photo W.Ratière).

Sterne caugeck
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4.
F

ace au constat croissant de la dégradation de notre

environnement et de la prise de conscience de la

pression qu’exerce l’homme sur son environnement,

les notions de conservation sont apparues dans les années 80 sous la

forme d’une nouvelle discipline dite de « crise », la biologie de la

conservation. Cette discipline récente d’origine plutôt anglo- saxon-

ne fait suite à la conservation de la nature au XXème siècle, passant de

la notion de protection d’espèce à celle de protection des popula-

tions, des peuplements et des réseaux écologiques d’habitats

(Bernard, 2012). Eu égard des différences de connaissances entre le

milieu terrestre et marin, ce n’est que très récemment que cette dis-

cipline s’est concentrée sur le domaine marin (Godet ,2008). 
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Un contexte de crise écologique
Comment protéger efficacement la biodiversité et les écosystèmes ? Cette question

demeure aujourd’hui sans réponse. En effet les pertes de biodiversité liées à des régres-
sions (spatiale et qualitative) des écosystèmes sont très importantes. A tous les niveaux
on cherche des arguments efficaces pour convaincre voir contraindre les «décideurs-amé-
nageurs» de protéger les zones favorables à la biodiversité (Levrel, 2006). La perte
accélérée de biodiversité apparaît à beaucoup comme un enjeu environnemental mondi-
al au côté du changement climatique (Chevassus-Au-Louis et al., 2009). En 2001, les
Nations Unies ont lancé un groupe de travail qui a réuni plus de 1360 experts de 95 pays.
L’objectif  était de réaliser une «evaluation des ecosystèmes du Millénaire» (Millennium
Ecosystem Assessment, 2005) par la mobilisation des connaissances scientifiques au
niveau mondial. Les conclusions rendues publiques en 2005 alertent sur la nécessité d’ac-
célérer le mouvement de lutte contre l’érosion de la biodiversité. L’étude a mis clairement
en évidence le fait que le bien-être de l’humanité dépend du bon état écologique de son
environnement. Le Millenium Ecosystem Assessment a donc souligné l’importance des
services rendus à l’humanité par les écosystèmes, en ajoutant une dimension fonction-
nelle et utilitariste à la dimension patrimoniale de la biodiversité (Millennium Ecosystem
Assessment, 2005). 

En 1992, 150 pays signaient à Rio de Janeiro la Convention sur la biodiversité en
réponse au problème de plus en plus aigu de la disparition des espèces à cause des activ-
ités humaines. Cette convention définit des objectifs généraux et énonce des principes sur
la manière d’y parvenir. Elle recommande, lorsque cela est possible, l'utilisation d'instru-
ments économiques pour assurer la protection de la biodiversité. Cette évaluation
économique pourra alors être intégrée dans les processus de décision des acteurs en lien
avec la biodiversité, participant à une meilleure protection des milieux naturels. C’est ainsi
que l’on en vient à estimer la valeur financière de la ou des écosystème, créant le lien entre
l’économique et l’écologique. De plus, la monétarisation des ressources naturelles permet
d’établir une unité de mesure commune qui rend possible des comparaisons. La tran-
scription en valeurs tangibles entraîne une meilleure appropriation de la biodiversité
(Dujin et al., 2008). P. Sukhdev attend explicitement de cette nouvelle approche l’amélio-
ration des politiques publiques et des comportements en faveur de la biodiversité
(Commission Européenne, 2008). 

C’est dans cette optique que la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc
a intégrée dans les objectifs de son plan de gestion 2009-2013, l’évaluation des services
rendus par les écosystèmes protégés par la Réserve Naturelle, ainsi que ceux rendus par
le dispositif  « réserve naturelle » (Ponsero et al., 2008a). Cette approche a pour objectif  de
sensibiliser la société à la protection des milieux naturels ; Elle s’inscrit en complément
des approches écologiques, esthétiques, morales ou éthiques et démontre aux citoyens
que la conservation de la nature permet la protection d’un capital naturel irremplaçable
(au sens monétaire), la pérennité de celui-ci étant intimement liée au maintien du fonc-
tionnement écologique des écosystèmes.
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Protéger la fonctionnalité des écosystèmes

Les « fonctions écologiques » sont les processus biologiques de fonction-

nement et de maintien de l’écosystème, à l’origine du maintien des services four-

nis par les écosystèmes à la société. 

Façonné par la biodiversité, le réseau complexe de relations trophiques entre espèces
(et plus largement la dynamique des interactions entre les organismes vivants et leurs
habitats) est à l’origine des fonctions écologiques, les services écosystèmiques elles-
mêmes à l’origine de bénéfices pour l’homme. A ce titre, la connaissance du fonction-
nement des réseaux trophiques associés à ces écosystèmes et de leurs réponses à ces per-
turbations est primordiale pour la conservation des équilibres biologiques (Riera, 2005)
et des impacts induits pour les sociétés humaines 

Du point de vue écologique, étudier un écosystème sous l’angle de ses fonctionnalités
permet de considérer l’ensemble des organismes vivants et des habitats participant au
fonctionnement global de l’écosystème qu’ils soient « remarquables » ou « ordinaires ».
Cette approche replace donc la biodiversité au cœur des réflexions et renforce l’impor-
tance de sa préservation. De plus, les gestionnaires ne possèdent trop souvent qu’une
vision instantanée de la diversité du vivant. Les espèces, et par conséquent le rôle de ces
espèces au sein des écosystèmes, ne cessent donc d’évoluer de manière naturelle ou for-
cée dans un environnement en perpétuel mutation. L’échelle de temps est donc capitale
pour appréhender « l’équilibre dynamique » des écosystèmes et doit également être con-
sidéré dans le cadre de leur gestion. 

Les services écosystémiques

L’idée de «services» rendus à l’humanité par les écosystèmes est apparue à la fin des
années 1970, avec des auteurs tels que Westman (1977) puis Ehrlich et Mooney (1983).
Elle dérive de la vision classique ancienne des "bienfait de la nature” (Serpantié et
al.,2012). Mais l’objectif  est de pointer du doigt la dégradation des écosystèmes par les
activités humaines, l’importance et la diversité des services rendus à l’homme par ces
écosystèmes, et l’impossibilité ou le coût élevé de substitution de ces “services” (Barnaud
et al., 2011). Dans cette perspective une nouvelle approche est née dans la décennie 1990.
Il s’agit du concept d’évaluation des «services rendus par les écosystèmes» dont la définition la
plus largement répandue est aujourd’hui celle de Daily et al., (1997) : “benefits supplied to
human societies by natural ecosystems”. La valeur de ces services peut être éventuellement
traduite en terme monétaire. Ce qui permettra de se rendre compte très vite de ce que
l’on peut perdre à ne pas les protéger (Dabouineau et Ponsero, 2009a).

Avant d’aboutir à une valeur chiffrée des services rendus par un écosystème en terme
monétaire, il est nécessaire d’inventorier tous les services qu’il rend à l’homme et aux ter-
ritoires, de tenter de les quantifier puis d’en évaluer les bénéfices. Au-delà de la valeur in
fine qui sera estimée et qui restera très critiquable (voir par exemple l’évaluation de
Costanza et al., 1997(1)), c’est le processus même qui est important en premier lieu pour
les gestionnaires du site. L’évaluation économique peut fournir un cadre pour la discus-
sion entre évaluateurs, décideurs et acteurs impliqués pour notamment fixer les hypothès-

baie de Sa int-Br ieuc
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(1) Leurs calculs conduisent à une
valeur annuelle des services rendus

par les écosystèmes de la planète
comprise entre 16 et 54 mille milliards

de dollars US, avec une moyenne de
33 mille milliards, à comparer à un

PNB mondial de 18 mille milliards de
dollars US par an. Ce résultat a été

beaucoup critiqué, car les méthodes
utilisées sont très contestables.

Pourtant, il ne faut pas perdre le vue
leur objectif qui était de mettre en

avant une valeur qui soit suffisamment
importante pour provoquer un

électrochoc dans les médias.
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es de départ et se mettre d’accord sur l’objectif  à atteindre (Cohen De Lara et Dron,
1998). Ce domaine de recherche développe des méthodes visant à donner une valeur
économique (la plupart du temps monétaire) fondées soit sur l’importance qu’accordent
les hommes à ces services (méthodes fondées sur les préférences), soit sur le coût que
nécessiterait la restauration ou la substitution du service évalué (Costanza et al., 1997 ; de
Groot et al., 2002 ; Patterson et Coelho, 2009). Cette approche anthropocentrée peut
répondre à certaines questions précises, en particulier dans le cadre de la définition et l’é-
valuation de mesures compensatoires liés à un aménagement ou à la destruction d’un site.
Outre les limites propres à chaque méthode d’évaluation, le fait d’utiliser l’approche
économique pour évaluer la biodiversité est aussi source de controverses scientifique et
philosophique (Weber, 2002).

Une baisse de la biodiversité marine contribue : à une perte de productivité primaire ;
une dégradation des cycles physico-chimiques ; une perte de capacité de régulation de la
pollution, de l’eutrophisation, de la qualité de l’eau et de la production d’oxygène ; un dys-
fonctionnement de la circulation de l’énergie le long de la chaîne trophique ; une perte
de résilience ; une plus grande vulnérabilité des usages des ressources. Cette vulnérabil-
ité se traduit par : un accroissement des risques d’extinction des pêcheries et des diffi-
cultés de renouvellement des pêcheries en crise ; la disparition et la baisse de qualité des
zones de reproduction pour les espèces exploitées ; l’accroissement de la variabilité de la
productivité des pêcheries.

La science de la biodiversité et des écosystèmes ne cesse de progresser. Les services
qu'ils rendent à l'humanité ne sont encore que partiellement inventoriés et très impar-
faitement compris (Carpenter et al., 2006 ; Dabouineau et Ponsero, 2009a). Il est encore
difficile de faire tous les liens entre fonctionnement et services. Comprendre les liens qui
existent entre l’état de la biodiversité et les niveaux de services écosystémiques nécessite
d’en passer par une meilleure compréhension du rôle de la diversité du vivant dans le bon
fonctionnement des écosystèmes, c’est-à-dire de s’intéresser aux processus (Levrel et al.,
2007). Il faut également souligner l’importance d’une autre forme d’incertitudes, dites
sociétales, correspondant à l’existence de perceptions multiples et souvent contradic-
toires des services rendus par un écosystème (Barnaud et al., 2011). 

Les services écosystémiques sont liés au fonctionnement de systèmes écologiques
complexes encore largement méconnu. La dégradation des écosystèmes et la perte de
biodiversité introduit de profonds changements dans l’équilibre des interactions au sein
des communautés d’espèces, notamment dans les relations proies-prédateurs, hôtes-par-
asites, relations symbiotiques, agents pathogènes, vecteurs et hôtes. Ces interactions sont
encore peu connues (Barnaud et al., 2011), comme par exemple l’impact des parasites
dont le cycle de vie complexe avec plusieurs hôtes peuvent jouer un rôle de régulateur de
populations. La réflexion sur les services rendus par les écosystèmes peut donc orienter
les projets d’études et les programmes de recherche menés sur les espaces naturels ou au
minimum intégrer une approche plus «fonctionnelle» dans les études. Il s’agit d’améliorer
notre compréhension et quantifier les fonctions et services des écosystèmes, les mécan-
ismes écologiques sous-jacents, leur évolution suite à un stress et parfois leur impact sur
les activités humaines (Chapin et al., 2000 ; Diaz et al., 2007 ; Zhang et al., 2007 ; Gordon
et al., 2010). Nous ne pouvons pas gérer la nature, mais seulement nos interactions avec
elle. A ce niveau, un apport intéressant de la démarche entrepris depuis le Millenium
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Catégories de

services
Détails des services Source de production du service (structure ou fonction) 

Support

Bioturbation Biodiversité spécifique benthique invertébrée et poissons ayant une activité
dans le substrat (ponte, recherche de nourriture, cache)

Productivité primaire Biodiversité génétique et spécifique par un effet de complémentarité, de
redondance et de sélection

Productivité secondaire Biodiversité génétique et spécifique par un effet de complémentarité, de
redondance et de sélection

Cycle des nutriments et minéralisation Fixation gazeuse et décomposition des matières organiques par la biodiver-
sité spécifique, à l’origine de la production d’azote nécessaire à la produc-
tion primaire

Cycle de l’eau Océans comme base essentielle du cycle de l’eau

Création d’habitats pour les animaux et les végétaux (for-
mation de sols)

Biodiversité des invertébrés du sol, micro-organismes du sol, plantes fixa-
trice d’azote, plantes et animaux producteurs de déchets organiques

Cycle de l’oxygène et du carbone Océans comme base essentielle des cycles de l’oxygène et du carbone

Prélèvement

Energie renouvelable Marée, houle, courant, huile à partir de micro algues

Poissons pour l’alimentation Biodiversité génétique et spécifique permet de limiter les risques d’extinc-
tion des pêcheries, la variabilité des prises et facilitent le renouvellement des
pêcheries en crise

Crustacées pour l’alimentation Abondance et diversité des crustacés

Mollusque pour l’alimentation Abondance et diversité des mollusques

Algues et dérivés (agarose) pour l’alimentation Abondance et diversité et des algues

Matériaux de construction Abondance et diversité des matières premières nécessaires à la construction
(sédiments marins, sables et pierre, nodules)

Matériaux de confection Abondance et diversité des matières premières nécessaires à la confection
(peaux, viscères…)

Energies non renouvelables Abondance et diversité des gisements de pétrole et de gaz

Naissain (pour les mollusques d’élevage) Biodiversité des naissains

Farine de poisson comme nourriture animale Biodiversité halieutique

Huile de poisson comme nourriture animale Biodiversité halieutique

Engrais Biodiversité des organismes permettant de produire des engrais organiques
(algues, varech, arêtes de poissons…)

Molécules pour les produits pharmaceutiques Diversité moléculaire des ressources renouvelables et non renouvelables des
zones marines et côtières

Modèles chimiques Biodiversité disposant des caractéristiques nécessaires à la fourniture d’or-
ganisme test

Ressources génétiques Biodiversité génétique marine et côtière

Matériaux pour l’artisanat (perle, nacre…) Biodiversité à la base de la production de matériaux utiles pour l’artisanat

Support pour le transport de marchandises et de passagers Océans et mers comme supports des routes marines

Organismes test Biodiversité des organismes disposant des caractéristiques nécessaires à la
fourniture d’organisme test

Molécules pour la cosmétique Diversité moléculaire des ressources renouvelables et non renouvelables des
zones marines et côtières

Molécules pour les produits industriels (glues) Diversité moléculaire des ressources renouvelables et non renouvelables des
zones marines et côtières

Stockage d’eau douce (estuaires) Etat de santé des estuaires

Tab. n° A4.1 - Liste des services écosystémiques fournis par les écosystèmes marins et côtiers (selon les catégories du millenium eco-

system assessment) établie par Levrel (com.pers)

Sources : beaumont et al., 2007; Costanza et al, 1997 ; Duarte, 2000; Holmlund et Hammer, 1999 ; Jackson et al., 2001; Kaiser et
al., 2009; Kremen 2005; Mea, chp.18 et 19, 2005 ; rönnbäck et al., 2007; Solan et al., 2004 ; Wilson et al., 2005 ; Worm et al., 2006



Catégories de

services
Détails des services Source de production du service (structure ou fonction) 

Régulation

Dynamique de la fertilité des sols Biodiversité des invertébrés du sol, micro-organismes du sol, plantes fixatrice d’azote, plantes et
animaux producteurs de déchets organiques

Contrôle de la dynamique du phytoplancton Diversité et abondance du zooplancton

Contrôle de la dynamique du zooplancton Diversité et abondance des espèces zooplanctivores

Contrôle de la dynamique des populations de poissons Diversité et abondance des espèces piscivores

Entretien de l’équilibre hydrologique Cycle de l’eau assuré par les océans et les habitats côtiers

Zone de frayage pour les espèces Biodiversité des herbiers marins, zones humides, marais salant et banc d’huître

Zone de refuge pour les espèces Diversité des habitats marins et côtiers

Résilience face aux perturbations naturelles ou humaines Biodiversité génétique et spécifique par un effet de complémentarité, de redondance et de sélec-
tion

Contrôle des pathogènes et des nuisibles Biodiversité spécifique à travers le rôle des populations de prédateurs et des organismes filtrants

Régulation des herbivores Biodiversité spécifique à travers le rôle des populations de prédateurs

Atténuation des effets de l’eutrophisation Biodiversité spécifique à travers le rôle des organismes filtrants

Contrôle de la pollution et détoxification Biodiversité spécifique à travers le rôle des organismes filtrants

Transfert d’énergie du substrat vers les niveaux trophiques élevés Biodiversité spécifique composant la chaîne trophique

Contrôle des vagues et de l’énergie des courants Diversité des habitats marins et côtiers ayant un rôle de zone tampon (herbiers marins, dunes…)

Régulation de l’érosion et de l’envasement Biodiversité des herbiers marins

Dynamiques de sédimentation nécessaire aux micro-organismes et à

la faune benthiques

Biodiversité des herbiers marins

Atténuation de l’effet de l’élévation du niveau de la mer et des inonda-

tions

Biodiversité spécifique de la végétation

Protection contre les ultraviolets Océans et mers ont un rôle important dans les cycles biogéochimiques et abritant des micro-orga-
nismes utiles pour la protection contre les UV

Purification de l’air Océans et mers ont un rôle important dans les cycles de l’oxygène et du carbone

Régulation du climat global Océans stabilisent la quantité de CO2 dans l’atmosphère et régulent la température de l’at-
mosphère global

Régulation du climat local Océans stabilisent la quantité de CO2 dans l’atmosphère et régulent la température de l’at-
mosphère locale

Rétention des sols Biodiversité d’espèces racinaires

Contrôle de la turbidité de l’eau Biodiversité spécifique à travers le rôle des organismes filtrants

Régulation de la qualité de l’eau Biodiversité spécifique à travers le rôle des organismes filtrants

Contrôle des maladies humaines Diversité microbiologique

Transport des espèces Support offert par les océans et les mers

Transport d’énergie La biodiversité permet de faire circuler l’énergie le long de la chaîne trophique

Transport du carbone, des minéraux et des nutriments Echanges physiques et chimiques offert par les océans et les mers

Recyclage des déchets Biodiversité spécifique des invertébrés du sol, micro-organismes aquatiques

Régulation des flux de carbone de l’eau vers l’atmosphère Océans stabilisent la quantité de CO2 dans l’atmosphère

Régulation de la salinité Zone côtières ont des niveaux de salinité dépendant des flux d’eau douce terrestre

Stockage de carbone Biodiversité du phytoplancton, des macro-algues et des herbiers marins

Culturels

Sentiment de bien être Ecosystèmes marins et côtiers

Support d’emplois « traditionnels » pour les population littorales Abondances des ressources dont dépendent les communautés locales

Identité culturel des populations littorales Patrimoine naturel littoral en rapport avec des pratiques traditionnelles

Vues (paysages côtiers) Diversité paysagère

Ecotourisme Diversité paysagère

Tourisme de vision (baleines, dauphins) Biodiversité animale

Baignade Biodiversité des espèces filtrantes

Randonnées Diversité paysagère

Pêche récréative Biodiversité des espèces valorisées pour la pêche récréative

Navigation de plaisance Mers et océans

Plongée sous-marine Biodiversité marine

Surf  et planche à voile Vagues et vent

Source d’inspiration Biodiversité paysagère

Support pour des croyances religieuses Entités naturelles sacrées

Préservation de la biodiversité marine et côtière pour des raisons

éthiques

Biodiversité marine et côtière

Source de connaissance Biodiversité marine et côtière

Usage scientifique (modèle marin en recherche fondamentale) Biodiversité marine et côtière

Excursions scolaires Biodiversité marine et côtière

Suivi des changements globaux concernant l’environnement naturel Suivi des caractéristiques phrénologiques et de la distribution des espèces



Ecosystem Assessment est de mettre en lumière que nos connaissances du fonction-
nement des écosystèmes sont partielles, et par voie de conséquence les services et les
bénéfices que l’on peut attendre de ces écosystèmes. C’est dans ce cadre de recherche que
les aires protégés peuvent participer à la démarche.

Quelques fonctions et services rendus par l'écocom-
plexe «fond de baie de Saint-Brieuc»

Pour chacun de ces trois grands types d’habitats (estran sableux, prés-salés et dunes),
ont été inventoriés les services rendus par les écosystèmes du fond de baie connus à ce
jour. La typologie des services écologiques proposé par le Millenium Ecosystem
Assessment (2005) a été utilisé (figure n°A4.1). L’ensemble des services rendus par les
écosystèmes de fond de la baie de Saint-Brieuc (figure n°A4.2) a ensuite pu être schéma-
tisée.

Fig. n° A4.1 - typologie des services rendu par les écosystèmes (MEA, 2005)

baie de Sa int-Br ieuc
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Les prés-salés

Les prés-salés, marais salés ou marais maritime se développent dans les fonds de baie
et les échancrures du rivage, abritées des houles, en arrière des flèches sableuses dans les
lagunes côtières et dans les estuaires, par colmatage latéral (Bonnot-Courtois et
Levasseur, 2012).

D’un point de vue fonctionnel, les marais salés se singularisent par leur très forte pro-
ductivité primaire, l’une des plus élevées de la biosphère (jusqu’à 30 tonnes de matière
sèche/ha/an en Europe d’après Lefeuvre et al., 2000). Mais cette productivité varie en
fonction de la composition et de l’état de conservation des communautés d’halophytes.
Ainsi Lefeuvre et al., (2000) a montré que dans les zones non pâturées dominées par
Halimione portulacoides, la production dans le bas du marais salé est de 1080 gMS.m2 .an-1et
de 1990 gMS.m2.an-1dans le haut marais alors qu’elle n’est que de 200 à 500 gMS.m2.an-1

dans les zones pâturées de la baie du Mont-Saint-Michel.

De récentes études ont confirmé l’importance des groupements à Obione en termes
de productivité pour l’écosystème des estuaires (Lefeuvre, 2005). Les communautés
d’Halimione portulacoides étant très productives, elles fournissent des quantités importantes
de litière qui, à leur tour, vont fournir un habitat et un bon approvisionnement pour les
grandes densités de détritivores amphipodes tels Orchestia gammarellus qui serviront de
nourriture aux poissons.

Les assemblages de poissons de ces systèmes sont caractérisés par des grandes abon-
dances et une faible diversité (Whitfield et al., 1994 ; Martinho et al.,2012). Lors d’une
première étape de travaux réalisés dans le cadre d’une thèse (Parlier, 2006), la description
des peuplements de l’ichtyofaune des prés-salés d’Yffiniac a été réalisée (voir chapitre
A.3). Certaines de ces espèces sont exclusivement présentes dans le marais salé au stade
alevin. C'est le cas des Clupeidae, (hareng, sardines…), de la sole, du lançon équille, du
lieu jaune, de l'anguille, du prêtre et du barbu. Pour ces espèces, seuls les jeunes de l'an-
née sont présents. D'autres espèces colonisent le marais salé et ses chenaux lors de leurs
premières années mais aussi à un stade adulte. Parlier (2006) a, en particulier, mis en évi-
dence le rôle important de nourricerie de cet espace pour des espèces à forte valeur
économique (bar (Dicentrarchus labrax), la plie (Pleuronectes platessa) et la sole (Solea solea)...).

Les marais salés sont reconnus pour leur avifaune migratrice. Le nombre d’oiseaux
présents pour se nourrir sur ces espaces peut être important. Les régimes alimentaires
concernés sont principalement herbivores et granivores.

Les prés-salés jouent un rôle d'épurateur des eaux (Nelson et Zavaleta, 2012).
L'activité bactérienne intense et les végétaux jouent un rôle de recyclage de la matière
organique. Les éléments sont fixés par les particules fines des sédiments. Une partie est
dégradée et assimilée par les végétaux, l'autre partie est stockée (Bouchard et Lefeuvre,
2000). Les prés salés, grâce à leur végétation et leur rétention de sédiments, diminuent
l’impact de la marée sur le front de mer en ralentissant le courant de flot (Meirland et al.,
2012). Les espaces situés en arrière de ces prés-salés se trouvent ainsi mieux protégés de
l'érosion marine et des inondations potentielles.

A marée haute, les prés-salés joue un rôle

de nouricerie pour plusieurs espèces de

poissons.
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A. Diagnost ic

L’estran sableux

Une des fonctions écologiques fondamentales, particulièrement représentative des
écosystèmes de fond de baie, et de ses caractéristiques physico-chimiques (faibles pro-
fondeurs, températures favorables) est la production primaire. 

La forte productivité phytoplanctonique induit une biomasse importante en
invertébrés, et confère aux anses d’Yffiniac et de Morieux une place essentielle dans le
réseau trophique du fond de baie et exerce une influence sur l’ensemble des écosystèmes
de la baie de Saint-Brieuc (Selleslagh et Amara, 2007). La productivité du milieu est
attestée par la présence d’une avifaune quantitativement et qualitativement de grand
intérêt. Du point de vue ornithologique, le fond de la baie de Saint-Brieuc est reconnu
comme une zone humide littorale d’intérêt international, située sur l’axe de migration
Manche-Atlantique. Cette grande quantité d’oiseaux participe à la dimension esthétique
de ce vaste estran et accroît l’activité de tourisme nature.

Dans une approche fonctionnelle, cette production primaire, clé de voûte des écosys-
tèmes, s’avère essentielle au maintien d’activités économiques structurantes comme la
conchyliculture et la pêche car si cette production primaire venait à dysfonctionner ou à
se délocaliser, cela pourrait avoir des conséquences très importantes sur ces activités. La
forte productivité biologique de l’estran permet la pratique de certaines activités, telles
que la pêche à pied (voir chapitre A.5). La pêche à pied en baie de Saint-Brieuc est une
activité ancienne (Joubin, 1909 ; Prigent, 1999). Les coquillages (moules, huîtres, coques)
sont les plus recherchés, viennent ensuite les espèces de crustacés (étrilles, crevettes roses,
araignées, tourteaux), puis les poissons (bar, sole, plie, dorade, maquereau, lieu) (Euzenat,
2002). Le gisement de coques (Cerastoderma edule) est soumis à une pêche traditionnelle
qui s’exerce depuis plusieurs décennies. Cette ressource représente un enjeu économique
certain en baie de Saint-Brieuc, puisque sa pêche, contribue à l’activité de 20 à 30
pêcheurs à pied professionnels (Ponsero et al., 2009a). A cette pêche professionnelle s’a-
joute une pêche de loisir(1). Ce service de pêche à pied de loisir rejoint un service culturel,
réunissant une valeur patrimoniale du savoir et une activité récréationnelle intergénéra-
tionnelle (Delisle et al., 2008). 
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Fig. n° A4.3 - Carte fonctionnelle

de l’estran pour les limicoles. La

Réserve Naturelle protège sur

son territoire une part impor-

tantes des reposoirs à marées

haute, mais une très faible partie

des zones d’alimentation.

(1) La pêche professionnelle et de loi-
sirs est limité en baie de Saint-Brieuc
en raison de l’état sanitaire non satis-
faisant depuis de nombreuses années
(voir chapitre A.2).
En dépis d’une ressource suffisante, cet
exemple illustre bien l’étroite dépen-
dance qui lie le bon état des écosystè-
mes aux services qu’ils sont suscepti-
bles de fournir.



La baie de Saint-Brieuc est le deuxième bassin mytilicole de Bretagne nord et le qua-
trième au niveau national, avec une production annuelle de l’ordre de 3300 tonnes (10 %
de la production française de moules d’élevage pour un chiffre d’affaires global de 11M€
(Sogreah, 2008)). La marée basse découvrant une large surface (3000 hectares), l’estran
est le lieu idéal pour la pratique de différents sports de nature (équitation, sport de
plages….). De plus, la faible urbanisation de la côte offre un cadre d’apparence très
naturelle très apprécié dans le cadre d’activités de plein air.

La valeur d’option d’un écosystème est une valeur hypothétique pour un usage futur.
Tous les milieux naturels sont des réservoirs potentiels d’usages nouveaux qui dépendent
de la conservation de ces espaces. Un très bon exemple est donné par l’arénicole
(arenicola marina) dont l’hémoglobine extracellulaire est très proche de l’hémoglobine
humaine et offre une compatibilité avec tous les groupes sanguins et une bonne efficac-
ité dans le transport d'oxygène, ce qui devrait permettre des applications thérapeutiques
en santé humaine (Rousselot et al., 2006).

Les dunes

Les 7,5 hectares de dunes situés sur le domaine de la Réserve constituent le seul
ensemble dunaire du fond de la baie de Saint-Brieuc. C’est le site le plus fréquenté de la
Réserve Naturelle (58 000 passages en 1 année), à 80 % par une population locale
(Ponsero, 2000 ; Gicquel, 2003). Il comporte un intérêt indéniables pour les personnes
qui viennent s’y promener. Ce site est un élément paysager important d’une grande
richesse biologique et recèle donc une valeur d’existence et de legs important (biodiver-
sité remarquable).

Les pollinisateurs sauvages (abeilles, papillons diurnes et nocturnes, guêpes ou cer-
tains oiseaux) jouent un rôle crucial pour la production agricole et maraîchère très
présente dans les communes bordant la baie (Klein et al., 2007). En outre, ces pollinisa-
teurs sont importants pour la flore sauvage qui joue un rôle dans le maintien d’autres
services écosystémiques.

Les services rendus par les mesures de protections

La préservation de la biodiversité est souvent vécue comme une contrainte généra-
trice de coûts et non comme une source de bénéfices. Des pêcheurs peuvent par exem-
ple craindre des pertes économiques liées à la création d’une aire marine protégée, alors
que son but est de régénérer les ressources halieutiques. Dans les espaces naturels pro-
tégés (réserves naturelles, parc national, parc naturel marin,…) seuls les coûts de gestion
sont comptabilisés et les bénéfices ne sont pas intégrés dans un processus de décision.
L’utilisation des évaluations économiques de la biodiversité pourrait peut-être changer
notre regard sur les mesures de protection mises en place. Une Réserve Naturelle peut
par exemple être perçue comme une contrainte, où une réglementation forte a été mise
en place, mais elle constitue en même temps un « label » de la qualité environnementale
du site valorisable comme un atout sur le plan touristique (voir chapitre A.5).

La protection inaliénable de l’espace :
Une Réserve Naturelle est un outil de protection juridique inaliénable d’un espace

voué à la conservation de la biodiversité ainsi que des ressources naturelles et culturelles
associées (Dudley, 2008). L’enjeu est de taille face à la crise environnementale actuelle et
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future. Les aires naturelles protégées (en particulier sur le littoral) sont donc des labora-
toires de la gestion intégrée d’un espace en ayant souvent recours à des techniques inno-
vantes de gestion des ressources et des milieux (Costanza et Farley, 2007). En protégeant
et gérant le patrimoine naturel, un espace protégé assure le maintien de nombreux serv-
ices écologiques qui relèvent de valeur de non usage (d’existence ou de legs), mais égale-
ment de valeurs d’usage (par exemple la gestion durable d’une ressource). 

reconnaissance de la valeur forte patrimoniale du fond de baie :
Avec le classement en 1998 du fond de baie en Réserve Naturelle Nationale, l’Etat

français reconnaissait la valeur et l’importance écologique du site. Le simple classement
de protection d’un espace valorise déjà son territoire, qui bénéficie immédiatement d'une
promotion touristique (dépliants, itinéraires, centres d'accueil, site internet ...), puisqu'il
fait alors partie de l'ensemble de l'offre de tourisme vert que le territoire propose aux vis-
iteurs potentiels et induit sa revalorisation (Rivera et al., 2005). Ce type de tourisme joue
un rôle de plus en plus important dans les économies locales des pays de la Communauté
européenne qui s'appuie sur la création d'une offre non concentrée, à petite échelle, et sur
une gestion locale et personnalisée des ressources touristiques (Bote, 1988). La quantifi-
cation précise reste délicate : dans quelle proportion l’espace protégé est-il à l’origine du
bénéfice ? Pour les trois quarts des promeneurs, la baie de Saint-Brieuc est avant tout
perçu comme “un lieu de découverte où la nature est protégée” (Ponsero, 2000 ; Institut
Géoarchitecture, 2011 ; Deveaux, 2011). D’autres dimensions échappent souvent aux
bilans comptables : l’information générée par la Réserve Naturelle sur le territoire, le
bien-être procuré aux populations, l’éducation en matière environnementale dont la
Réserve Naturelle est le support... C’est ce qui se nomme la « valeur d’existence » d’un
espace protégé, et qui demeure encore aujourd’hui difficilement quantifiable.

Le rôle de veille écologique :
Les Nations Unies ont demandé aux organismes gestionnaires d'espaces protégés de

mettre en place une « veille écologique » au niveau mondial. La Réserve naturelle, par les
études qu’elle mène, participe à cette veille écologique. Les suivis menés sur le long terme,
permettent de connaître l’évolution d’un écosystème et en particulier toutes les formes
de pollutions (physique, chimique ou biologique). En particulier la surveillance des
espèces invasives devient de plus en plus nécessaire au fur et à mesure que les effets du
changement climatique accélèreront l’acclimatation de plus en plus d’espèces exogènes
(Laffitte et Saunier, 2007). Cette veille peut s’étendre aux espèces autochtones qui,dans
certains cas, peuvent devenir envahissantes lors de dérèglement du fonctionnement de
l’écosystème.

etudes et recherche :
Les écosystèmes de fond de baie situés à l’interface entre les milieux terrestre et marin

ont des fonctionnements complexes. Le développement de la connaissance scientifique
du fonctionnement des écosystèmes est un élément indispensable à la gestion intégrée du
littoral (Costanza et Farley, 2007). Les réserves naturelles sont des laboratoires de terrains
au service de la recherche scientifique nationale et internationale. Elles doivent con-
tribuer à l’avancée des connaissances humaines (article L332-1 du code de l’environ-
nement) dans le domaine de l’écologie et de la biologie de conservation. En développant
ces activités, la Réserve Naturelle participe au développement de l’attractivité du territoire
pour les étudiants ou les organismes de recherche. 
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Partenariat scientifique :

Université de brest

Université de rennes

Université Catholique de l’Ouest

Université de nantes

Université de La rochelle

Université du Havre

iFreMer brest

iFreMer- Dinard

Muséum national d'Histoire naturelle

Laboratoire de géomorphologie et environne-
ment littoral, Dinard

agrocamus de rennes

Station marine roscoff

Conservatoire botanique national de brest

Groupe d'etude des Milieux estuariens et
Littoraux
OnCFS-direction interrégional
bretagne/pays de Loire

liste des partenaires scientifiques de la

Réserve Naturelle



Services écosystémiques et aires protégées

La création d’aires protégées est apparue comme un de nos outils les plus importants
et les plus efficaces pour sauvegarder la biodiversité (Bruner et al. 2001). A ce jour, l’ap-
proche écosystémique est utilisée par les promoteurs ou les gestionnaires afin de faciliter
la création d’aires protégées dans des pays ou régions en voie de développement (dont
les populations sont très dépendantes des services d’approvisionnement) et afin de justi-
fier le financement de la conservation (Daily et Ellison, 2003 ; Boisvert et Vivien, 2010),
alors que les gestionnaires d’aires protégées des pays industrialisés (en Europe par exem-
ple) se sont encore peu approprié cet outil1. Ce sujet sera néanmoins de plus en plus
incontournable pour les gestionnaires comme par exemple dans le cadre des futures
réserves naturelles halieutiques qui auront pour principale objectif  de préserver des
ressources de pêche. Les aires protégées gèrent des systèmes socio-écologiques com-
plexes et travaillent sur les interactions entre milieux naturels et activités humaines -
Therville et al., 2012). Ce sont donc des sites pilotes privilégiés pour le développement
des connaissances sur la biodiversité, la fonctionnalité des écosystèmes et production de
services écosystémiques. Les gestionnaires doivent également jouer un rôle pédagogique
afin d’améliorer la compréhension de ce concept par le public et les acteurs locaux.

La notion de services écosystémiques est un concept transversal qui permet de pren-
dre en considération à la fois les enjeux sociétaux et les enjeux environnementaux. Le ter-
ritoire d'étude est donc appréhendé comme un socio-écosystème où l'environnement et
les nombreux usages sont en interrelations. L’apport central de cette approche des serv-
ices écosystémiques est de mettre en évidence des interactions environnement-sociétés
qui étaient jusque-là difficilement matérialisées et dont les hommes ne sont pas toujours
conscients. L’approche écosystémique apparaît alors comme un essai de rééquilibrage de
la relation homme-nature (Serpantié et al., 2012), où l’homme est un élément des écosys-
tèmes dans lesquels il vit, se rapprochant d’une vision plus Spinozienne du monde
(Naess, 2008). 

La démarche que nous avons engagée vise à quantifier les services rendus par les
écosystèmes de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc et a permis d’in-
ventorier de très nombreux services. A l’instar de l’inventaire des fonctions et services
rendus par les écosystèmes, on peut lister les fonctions et services rendus par les instru-
ments de politique publique de protection des habitats et des espèces. Certains services
sont intrinsèquement liés aux objectifs assignés à l’aire protégée comme la protection de
l’espace, des écosystèmes ou de la biodiversité. D’autres services sont plus indirects et lié
au changement de perception du public sur cet espace, au développement de l’attractiv-
ité du site ou aux différentes actions menées par les gestionnaires du site. 

Sur le même plan, l’inventaire des services rendus par la création et la mise en œuvre
d’instance de protection (comme dans le cas de la Réserve Naturelle nationale de la baie
de Saint-Brieuc) peut être un outil de communication pour les gestionnaires de cet
espace. Ce travail reste à approfondir, mais un simple inventaire des services est déjà un
outil utile afin de faciliter leur politique de protection. 
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(1) A titre d‘exemple le guide métho-
dologique pour la rédaction des plans
de gestions des réserves naturelles en
France ne fait aucunement mention de
la notion de services écosystémiques.
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Contexte socio-économique

et culturel

A 5.

L’
homme a contribué de façon plus ou moins directe 

à la modification de l’environnement littoral. 

Les anses et les baies ne font pas exception, mais

leur vision a évolué au cours des siècles avec les mentalités.

L’environnement est une réalité complexe que chacun analyse en

fonction du type de société dans laquelle il vit. C’est pourquoi nous

observons, sur ce littoral des modifications anthropiques variées mais

qui tendent toujours à réduire les surfaces d’espaces naturels.



A.103

A. Diagnost ic

A.5 -  Contexte socio-économique et  cu l ture l

Les activités socio-économiques anciennes

L’exploitation du limon

Le limon et la tangue associés aux argiles de Carnonen ou de Pommeret ont fourni
les matières premières d’une briqueterie installée au nord des grèves de Langueux, sous
l’impulsion du châtelain de Saint Ilan. La production, vers 1870, s’élevait à 30 tonnes par
jour. Cette activité a périclité à partir de la seconde guerre mondiale et s’est arrêtée dans
les années 50.

L’extraction de la marne

La Bretagne est une région pauvre en ressources calcaires. L’exploitation des marnes
à des fins agricoles s’y est développée dès le XII

ème
siècle. Depuis le début du XXème siè-

cle le volume extrait est d’environ 1000m
3
/an. L’extraction était soumise à autorisation

(occupation temporaire du domaine public maritime) et redevance. Un arrêté préfectoral
fixait annuellement les dates d’extraction. Ces amendements étaient extraits par des
entreprises artisanales locales et étaient utilisés par les maraîchers. A la création de la
Réserve Naturelle, les prélèvements ont lieu dans 3 secteurs de l’anse d’Yffiniac :

- Boutdeville (Langueux), à la limite de la haute slikke
- Au niveau de la grève des Courses (Saint-Brieuc)
- En face de la cale de Saint-Guimont (Hillion)
A partir de 2000, les prélèvements sont effectués dans le secteur de la grève des

Courses par 2 exploitants puis 1 seul en 2001 (chaque exploitant ayant une autorisation
individuelle d’occupation temporaire du DPM délivrée par la DDTM). Si l'impact des
prélèvements sur la sédimentologie est faible, les extractions de marne étaient autorisées
en période hivernale, lorsque les oiseaux sont les plus nombreux, et à proximité des repo-
soirs à limicoles et des zones d'alimentation des anatidés herbivores. L’extraction à pro-
ximité du schorre à l’ouest de l’anse d’Yffiniac induit une déstabilisation du front du
schorre. 

A partir de 2002, à la demande la Réserve Naturelle, l'arrêté d'autorisation limite l'ex-
traction à un secteur au nord d'une ligne "Grève des Courses/église d'Hillion", et aucu-
ne extraction ne pourra être effectuée durant la période de 90 minutes avant et après la
pleine mer, sur une profondeur inférieure à 30cm. 

L’exploitation prit fin en 2004. 

Les salines

Sur les côtes nord de la Bretagne, la récolte du sel fut pratiquée dès l’époque du
Bronze (900 ans avant JC). Les premières allusions à l’industrie du sel dans la baie de
Saint-Brieuc datent du XIème siècle. En 1084, Geoffroy, comte de Penthièvre, possédait
des salines dans le fond de l’anse d’Yffiniac qu’il concéda aux moines du Prieuré de Saint-
Martin de Lamballe (Clément, 1989). Ces salines étaient situées sur les grèves de
Langueux (Coquinet), d’Hillion (au sud de Pissoison), sur la commune d’Yffiniac, et au
havre de Dahouët à Pléneuf.

La technique de récolte du sel consistait à recueillir le sable blanc imprégné de sel
entre les mois de mai et août. « Le sablon » était ensuite lavé à l’eau de mer dans des fos-
ses. Puis cette saumure, placée dans des récipients sur un fourneau de terre, était concen-
trée. Les sauniers pratiquaient aussi l’agriculture étant donné le caractère saisonnier de
leur industrie. Il y avait également à coté des grèves des « champagnes » bien exposées et
fumées par des engrais marins, dont des textes attestent la pratique au XVIIIème siècle. En
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contrebas, soumises aux marées, les étendues de marais et d’herbus étaient exploitées et
servaient de pâture pour des bovins, ovins, oies et porcs. Cette industrie disparaît vers
1830 pour être remplacée par des champs. Aujourd’hui, ces terres sont vouées à la cultu-
re légumière.

Le pâturage
L'activité de pâturage sur les prés-salés de l'anse d'Yffiniac est ancienne. Elle était liée

à un système agricole de type petites fermes familiales, basé sur la polyculture et l'éleva-
ge. La généralisation de l'utilisation des prés-salés comme pâturage a eu lieu au cours du
XIXème siècle. En effet, face à la croissance démographique des campagnes, les terres cul-
tivables devenaient de plus en plus rares. Pour y faire face, les paysans emmenaient un
troupeau de quelques vaches et moutons, paître sur le marais maritime.

Ces pratiques ont perduré jusqu'au début des années 50 sur le marais, en rive droite
de l'Urne. Jusqu’en 2005(1), seul un agriculteur maintient une activité de pâturage sur une
surface de 18 hectares. La zone était pâturée par des bovins pour l’engraissement durant
la bonne saison (mars à octobre). La charge était en moyenne de 20 bovins et n’excède
jamais 25 (Lefeuvre, 2001). Cette gestion s’est arrêtée en 2005. Il avait été envisagé la
reprise de l’activité avec la mise en place d’un pâturage par des moutons. Le Conseil
Scientifique du 28 octobre 2009 a émis un avis défavorable, confirmé par le Comité
Consultatif  du 9 décembre 2009 et validé par une décision préfectorale du 26 février
2010. Cette activité ne trouve pas de justification dans les objectifs de gestion de la
Réserve Naturelle, et va à l’encontre des objectifs de maintien de la fonctionnalité écolo-
gique des prés salés (voir chapitre A4). Par l’action combinée de l’abroutissement et du
piétinement, le pâturage entraîne la diminution progressive de l’Obione (particulièrement
sensible aux dommages mécaniques et à la compaction du sol) au profit de la Puccinelle,
Puccinellia maritima, espèce de faible biomasse et de faible productivité (Bouchard et
Lefeuvre, 2000). Des études menées dans la baie du Mont Saint-Michel et en baie de
Saint-Brieuc ont mis en évidence ce phénomène et ses conséquences négatives sur l’ali-
mentation des jeunes poissons, dont certaines espèces possèdent une forte valeur éco-
nomique (notamment le bar, Dicentrarchus labrax) (Lafaille et al., 2001).

Les activités socio-écomomiques actuelles

La pêche professionnelle

Enfouie dans le sable, la coque (Cerastoderma edule) est un mollusque bivalve qui peut
représenter jusqu'à 60 % de la biomasse des invertébrés marins des estrans sableux des
baies et estuaires (Ramon, 2003 ; Dabouineau et Ponsero, 2009b). Elle joue donc un rôle
important dans le fonctionnement des écosystèmes intertidaux (Beukema et Dekker,
2006) et constitue une source alimentaire pour de nombreuses espèces de poissons, de
crustacés ou d’oiseaux. Ainsi ce coquillage joue un rôle important dans le choix des sites
de stationnement (zone d’alimentation) sur l’estran par les limicoles comme l’Huîtrier-pie
ou le Bécasseau maubèche (Ponsero et al., 2011b). Mais la coque représente également
un enjeu économique, puisqu’elle fait l’objet d’une exploitation commerciale dans cer-
tains sites (comme en baie de Saint-Brieuc par exemple), et attire tout au long de l’année
de nombreux pêcheurs amateurs sur les estrans sableux (Ponsero et al., 2009a ; Ponsero
et al., 2011a). 

18ha de prés-salés étaient pâturés par des

bovins jusqu’en 2005.

(1) Autorisation à titre précaire et révocable

d’occupation temporaire du domaine public

maritime de 1993 pour 5 ans, renouvelée

une fois en 1998 (avant la création de la

Réserve Naturelle). 

La pêche professionnelle du gisement de

coque en baie de Saint-Brieuc

(photo René Pierre Bolan)
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Le gisement de coques est soumis à une pêche traditionnelle qui s’exerce depuis plu-
sieurs décennies. Lambert (1943) évalue, dans les années 1930, à près de 3 tonnes la quan-
tité de coques récoltées par jour de pêche qui, au départ de Saint-Brieuc, étaient expé-
diées en différents points de France ainsi qu’en Angleterre. Déjà les problèmes d’insalu-
brité étaient très prononcés dans la baie, entraînant des interdictions de pêche et le clas-
sement de l’anse d’Yffiniac (au sud d’une ligne pointe des Guettes/pointe du Roselier)
en zone insalubre. Cette activité est aujourd’hui réglementée (jours, heures, lieux de
pêche) et contrôlée [arrêté préfectoral du 19 octobre 1971 de classement du gisement ;
arrêté préfectoral du 17 octobre 1990 définissant les mesures sanitaires]. Elle représente
encore un enjeu économique certain en baie de Saint-Brieuc, puisque sa pêche, contrô-
lée par les Affaires Maritimes et le Comité Départemental des Pêches, subvient aux
besoins de 25 pêcheurs à pied professionnels alors qu’ils ont été jusqu’à une centaine
dans le passé. La taille des coques commercialisable est passée en 2007 de 30 mm à 27
mm [arrêté du 18 décembre 2006].

Depuis 2001, la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc cartographie et évalue
chaque année le gisement de coques. Cette évaluation a lieu au cours de l’été selon un
plan d’échantillonnage qui depuis 2010 comprend 131 stations espacées de 500 m et cou-
vrant l’ensemble des 2900 ha d’estran au sein et en dehors de la Réserve Naturelle. Les
coques sont prélevées sur chaque station dans un quadrat de 0,25 m² et mesurées ensui-
te au laboratoire. Les outils statistiques développés permettent de produire un bilan car-
tographique et chiffré qui est transmis à la Direction Mer et Littoral (Affaires Maritimes)
et au Comité Départemental des Pêches qui réglementent la pêche (périodes d’ouvertu-
res et nombre de licences pour les professionnels). 

Le suivi sur plusieurs années de la dynamique de population de la coque en baie de
Saint-Brieuc a permis de mettre au point des outils de modélisation afin de prévoir l’é-
volution à court terme du gisement. Ainsi le modèle peut estimer les quantités de coques
exploitables par les pêcheurs sur 1 ou 2 années. Ces résultats sont mis à disposition des
pêcheurs professionnels afin qu’ils puissent avoir une meilleur visibilité de leur activité
sur deux années et ainsi organiser leurs campagnes de pêches. 

Un des principaux objectifs des gestionnaires d’aires marines protégées est de trouver
un équilibre entre la conservation et l’exploitation des ressources naturelles, afin que les
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La modélisation du gisement développée

en baie de Saint-Brieuc permet de répon-

dre précisément à la demande d’évaluation

et de suivi de la production du gisement

demandée par les organismes institution-

nels réglementant les activités de pêches.

Exemple de carte du gisement de coques

de la baie de Saint-Brieuc obtenu par

modélisation 

(à gauche : modélisation du gisement total ;

à droite : modéliation de la fraction de gise-

ment de taille supérieure à 27mm ; 

données 2011).
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activités de prélèvement ne modifient pas le statut de conservation et la biodiversité pré-
sente sur les sites désignés. Ce type d’outil peut apporter des informations utiles et pré-
cises en matière de conservation (notamment sur les relations prédateur-proie par exem-
ple). En termes de gestion, ce modèle permet de répondre précisément aux questions des
organisations institutionnelles qui se réunissent chaque année avec les professionnels et
les scientifiques pour définir les conditions de pêche de la saison à venir. Ce peut être éga-
lement un moyen d’évaluer rapidement l’impact de tout changement de la taille minimum
légale de pêche sur la fraction pêchable du stock ou d’évaluer l’impact potentiel d’un pro-
jet d’aménagement susceptible de perturber le gisement. 

Cette approche peut aisément être adaptée puis transférée à d’autres démarches de co-
gestion d’un gisement de coquillages des estrans sableux. Ainsi ces outils d'évaluation et
de cartographie des gisements de mollusques bivalves sont aujourd’hui exportés et utili-
sés sur d’autres sites dans les Côtes d’Armor (Delisle et al., 2010). Depuis 2010 Vivarmor
Nature et le CPIE Marennes-Oléron (IODDE), s’est vu confiée par le Conservatoire du

baie de Sa int-Br ieuc

Chaque année la commission de visite du

gisement de coque permet la rencontre

entre les organisations institutionnelles

(Direction des Affaires Maritimes, Comité

Locale des pêches), l’IFREMER, les représen-

tant des pêcheurs professionnelles et la

Réserve Naturelle.
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Prédiction du nombre de coques de tailles exploitable (en millions de coques) estimé à partir des données 

modélisées (l’année n-1) comparé aux effectifs observé (année n). 

Par exemple en 2005, la Réserve Naturelle avait ainsi pu prévoir des campagnes de pêches peu importantes en 2006

tout en expliquant aux pêcheurs que la ressource allait être beaucoup plus importante en 2007. Ce type d’information et

de représentation graphique permet de bien expliquer aux professionnels le caractère cyclique inhérent à cette ressource

et dans un second temps de facilité, de fait, l’acceptation d’un effort de pêche variable d’une année sur l’autre.

Exemple d’éléments d’aide à la décision fournit par le modèle aux gestionnaires (Ponsero et al., 2011a):
1- Cartographie et abondance du stock pêchable en fonction des stocks disponibles.
Les autorités régulant la pêche (Direction des Affaires maritimes et comité local des pêches) peuvent anticiper ou retarder l’ouverture de

la pêche et ajuster le nombre de licences délivrées. 

2- prévision du stock pêchable a l’année n+1 et n+2
Le modèle prévoit l’évolution de la fraction pêchable pour les deux saisons de pêches suivantes. 

3 - impact du changement de taille minimale de capture
La taille minimum légale de pêche est passée de 30 à 27mm en 2006, ce qui a entraîné un doublement du stock pêchable pour cette

saison.

4 - image de la ressource disponible pour l’avifaune
Le modèle apporte des informations utiles en matière de conservation, notamment sur les relations prédateur-proie. En baie de Saint-

Brieuc des études ont montré que l’Huîtrier pie Haematopus ostralegus s’alimentait principalement sur le gisement de coques. 

5 - impact des aménagements
La modélisation montre que le projet en cours d’extension du port de Saint-Brieuc pourrait affecter jusqu'à 30 % du naissain. Un tel

événement impacterait la production globale du stock et par conséquent l’activité de pêche et l’attrait du site pour l’avifaune.
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Littoral et l’Agence des Aires Marines Protégées, la mise en place d’un réseau d’échanges
et de compétences sur la pêche à pied récréative. En partenariat avec les acteurs locaux,
ce projet a permis, dès 2013, la mise en place d’un réseau de suivi des gisements
coquilliers en métropole, en adaptant le protocole défini sur la Réserve Naturelle de la
baie de Saint-Brieuc. Cet exemple illustre l’un des rôles important des Réserves naturel-
les, qui est d'élaborer des outils qui puissent être ensuite utilisés plus largement sur d'au-
tres sites naturels pour une gestion durable des ressources.

La mytiliculture

L’activité mytilicole en baie de Saint-Brieuc s’est développée dans les années soixante
lorsque le bassin pionnier de la baie de l’Aiguillon est devenu saturé et que les mytilicul-
teurs charentais ont recherché de nouveaux sites. Ils se sont alors intéressés aux larges
estrans qu’offre la Bretagne nord, permettant une exploitation à basse mer.

Après quelques essais en 1960, la mytiliculture se développe dans la baie en 1964, par
l’octroi de 68 km de bouchots dans l’anse de Morieux à des mytiliculteurs charentais et à
quelques pêcheurs et agriculteurs (680 lignes de 100 m comportant au maximum 200
pieux/ligne). La longueur de bouchots est portée à 81.9 km en 1971. Elle est actuelle-
ment de 88.9 km. Les concessions couvrent environ 320 ha. 

La baie de Morieux est le deuxième bassin mytilicole de Bretagne nord et le quatriè-
me au niveau national, avec une production annuelle de l’ordre de 4000 tonnes (10 % de
la production française de moules d’élevage), assurée par 18 entreprises. 

L’anse de Morieux offre la particularité d’exploiter la moule de bouchot (Mytilus edu-
lis) et la moule sauvage (Mytilus galloprovincialis). Les facilités d’exploitation, ainsi que la
bonne productivité du bassin, ne sauraient masquer les problèmes auxquels sont
confrontés les exploitants. Ils ont dû tout d’abord limiter l’action des prédateurs, notam-
ment celle des goélands sur les naissains. Par ailleurs, les moules produites dans la baie
sont soumises à une pollution bactérienne devenue chronique qui a conduit, en 1986, à
des interdictions de commercialisation. Des installations de purification ont été créées
depuis.

Activité portuaire

Implanté dans l’estuaire du Gouët, grossi du
Gouédic, le port du Légué se situe à la limite des
communes de Plérin et de Saint-Brieuc. Les premiers
aménagements sur le site du Légué remontent à la
seconde moitié du XVIIIème siècle, avec la construc-
tion des premiers quais. Ils se sont poursuivis au
XIX

ème
siècle avec l’extension des quais et la mise en

place de l’écluse. A la fin du XIX
ème

siècle, le danger
que représentaient les nombreux écueils en baie a été
en grande partie maîtrisé grâce au balisage. Au XX

ème

siècle, l’allongement de l’écluse et des appontements
a été réalisé. Le trafic de 1938 à 1973 n’a cessé d’aug-
menter, atteignant au total 525 000 tonnes en 1972,

La production de moules de la baie de

Saint-Brieuc est de l’ordre de 4000 tonnes

par an.

Réserve Naturelle Nationale
Baie de Saint-Brieuc

Extension du port de Saint-Brieuc avec la

création d’un enrochement en 1985 et

d’une digue perpendiculaire en 2000.
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avant de décroître. Il semble se maintenir autour de 300 000 tonnes (337 000 t en 2006).
La pêche est en régression alors que la plaisance se développe et que le trafic des pon-
déreux (sable et maërl) ne représente plus que 25 % du total.

En 1982, une étude économique conclut que le port est insuffisamment équipé pour
résister à la concurrence des ports modernes, en raison de la superficie réduite des terre-
pleins et des contraintes d’entrée liées à la marée. La modernisation et l’extension des
installations ont débuté en 1986. Le port s’est étendu sur une superficie d’estran de
158 ha occupée par un peuplement à Tellina tenuis. Cette extension est en trois phases : la
création d’un vaste enrochement en 1985 accueillant les infrastructures portuaires sur
une surface de 17.5 hectares ; la création d’une digue perpendiculaire en 2000. Enfin sont
envisagées la fermeture et la création d’un bassin à flot dans les années à venir. L’objectif
définit par la CCI serait d’atteindre un trafic annuel de 600 000 t.

Parc éolien offshore
Le parc éolien en baie de Saint-Brieuc est un projet

d'implantation de 100 éoliennes d’une puissance
potentielle de 5MW chacune (d’un diamètre 135 m
munie de pales de 66 m), réparties sur 8 rangées (dis-
tant de 1km), et dont le raccordement est prévu en
2018 et l’achèvement pour 2020. Le parc est distant de
17km du cap d’Erquy et de 33 km au large de Saint-
Brieuc. Il couvrira 80 km² sur un site dont la profon-
deur moyenne est de 34m. Le projet a été confié le 6
avril 2012 au consortium Iberdrola et Eole-RES, avec
pour partenaires Areva, Technip et Neoen Marine.

Activités équestres professionnelles 

Les trotteurs : L’estran est utilisé comme un lieu d’entraînement. Les chevaux sont atte-
lés à un sulky, ce qui nécessite un sol tendre. Cette activité s’exerce à marée basse au
niveau des plages du Valais, de la Grève des Courses, de Bon Abri et de Saint-Maurice.

Les galopeurs : Ces chevaux viennent s’entraîner sur l’estran, le long des dunes de Bon
abri où le substrat est meuble. Cette activité peut dégrader la végétation pionnière avant
dunaire ou le marais maritime de Bon Abri. Elle peut également impacter la zone de nidi-
fication du petit gravelot à l’est de Bon-Abri.

La thalassothérapie : La baie est un lieu de soin et de remise en forme pour ces chevaux.
Un professionnel exerce sur l’anse de Morieux en utilisant la marche dans l’eau de mer
pour la remise en forme des chevaux.

La randonnée : Du fait de la fréquentation touristique de la baie, l’activité des centres
équestres locaux s’intensifie en période estivale.

Toutes les activités équestres sont interdites 90 minutes avant et après la marée haute
(à l’exception de l’activité de thalassothérapie exercée par un professionnel dans des
conditions strictes définies par l’arrêté préfectoral).
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Les activités sportives et de loisir
Les activités sportives touristiques et de loisir sont réglementées par le décret de créa-

tion, complété par un arrêté préfectoral régulièrement mis à jour. Il est basé sur trois
grands principes :

· Toute organisation d’activités qu’elle soit ponctuelle (comme une manifestation) ou
continue (création d’une activité par une association ou un professionnel) doit être sou-
mise à autorisation du Préfet après avis du comité consultatif.

· Durant la phase sensible au dérangement lors de la pleine mer, certaines activités
sont restreintes durant 90 minutes avant et après la pleine mer.

· Durant la période d’accueil des oiseaux hivernants, certaines activités dérangeantes
sont interdites ou réglementées.

La chasse

La chasse est interdite sur toute l’emprise de la Réserve Naturelle. Auparavant l’anse
d’Yffiniac était déjà classée réserve de chasse depuis 1973 sur 650 ha. La création de la
Réserve Naturelle a donc étendu la zone protégée sur l’anse de Morieux. A partir de
1995, lors de la procédure de classement, la chasse ne s’est plus pratiquée sur le territoi-
re de la future Réserve Naturelle. L’extension de la Réserve de chasse a eu comme effet
l’apparition de nouveau reposoirs à limicoles (J. Petit, com.pers.)

Les prélèvements concernent les oiseaux d’eau, les lapins et renards sur les falaises
longeant l’estran. L’impact de ces prélèvements sur les effectifs des populations est diffi-
cile à évaluer. La chasse au gibier d’eau sur le domaine public maritime du littoral se pra-
tique de septembre à janvier. Elle concerne les limicoles (8 espèces) et anatidés (12 espè-
ces). 

La pêche

La pêche à pied en baie de Saint-Brieuc est une activité ancienne (Prigent, 1999). Les
coquillages (moules, huîtres, coques) sont les plus recherchés, viennent ensuite les espè-
ces de crustacés (étrilles, crevettes, araignées, tourteaux), puis les poissons (bar, sole, plie,
dorade, maquereau, lieu). Une synthèse des pratiques a été publiée en 2002 (Euzenat,
2002).

Pêche aux coques

La pêche amateur des coques s’effectue essentiellement dans le secteur de Saint-
Laurent-Pointe du Roselier (Plérin). Au mépris des règlements sanitaires, cette pêche est
pratiquée toute l’année, en zone insalubre (classé en C ou D), sans connaissance de la
taille minimale de capture. Une enquête menée en 2010 (Anger, 2010) a montré que seu-
lement 1 % des pêcheurs interrogés connaissait la taille légale de captures et 26 % s’é-
taient renseignés sur les conditions sanitaires. Les trois principales techniques recensées
sont le râteau (45 %), la griffe (22 %) et à main nue (20 %).
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43 % des prélèvements par pêcheur se situaient entre 2 et 5 kg. Le panier moyen cal-
culé pour un pêcheur est de 2,890 kg. En 2012 des comptages réguliers de pêcheurs ama-
teurs ont permis d’estimer le nombre de séances de pêche dans l’anse d’Yffiniac à 4440,
soit un prélèvement amateur de 12,8t de coques/an.

Pêche des poissons 

La pêche à pied a utilisé plusieurs techniques qui se sont succédées dans le temps : la
pêche au haveneau qui se pratiquait dans les filières par les femmes ou la pose de filet.
Actuellement, la technique pratiquée par les pêcheurs est la pose de ligne de fond per-
manente. Sur un fil d'une centaine de mètres posé sur le sable sont disposés de nomb-
reux hameçons. A marée basse les appâts sont placés ; la récolte s'effectue à la marée
basse suivante. Ainsi on peut pêcher des bars et des poissons plats (plies, soles…). Cette
pêche s’effectue au niveau moyen de l’estran. Les accès se font principalement par Saint-
Guimont et la plage du Valais, Lermot et Béliard. Ce type de pêche est pratiqué toute l’an-
née (sauf  juillet/aôut) avec un maximum lors des forts coefficients de marée. A ce jour
on ne dispose d'aucune études évaluant le nombre et la quantité des captures. On peut
ajouter une activité assez limité de pêche plaisance à bord d’embarcations (dans la zone
autorisé de navigation).

Pêche des anguilles

Depuis longtemps la pêche à la civelle se pratiquait de manière illégale dans l’estuaire
du Gouessant, en profitant de l’effet bloquant du barrage de Pont-Rolland. Depuis la
création de la Réserve Naturelle, une surveillance a été mise en place à partir de l’année
2000.

L’équitation
La pratique du sport équestre en fond de baie de Saint-Brieuc est ancienne. Par dé-

cret impérial du 4 juillet 1806 les courses hippiques furent organisées sur le site “des grè-
ves des courses”. Ces courses avaient lieu la première semaine de juillet. Aujourd’hui, l’es-
tran du fond de baie est utilisé pour une activité de loisir équestre et d’entraînement pro-
fessionnel. L’équitation pratiquée en tant que loisir est exercée par des riverains du pour-
tour de la baie. Ces cavaliers se promènent très régulièrement sur l’ensemble de la baie.
Toutes les activités équestres sont interdites 90 minutes avant et après la marée haute.

Le nautisme

Le mouillage de Saint-Guimont (commune d’Hillion) exis-
tait avant la création de la Réserve Naturelle. La réglementation
prévoit que les navires de plaisance quittant ce mouillage sont
autorisés à traverser la Réserve Naturelle pour rejoindre la
haute mer. A partir de 2010 une zone de navigation est définie
et balisée.

Le renforcement du balisage de la zone de

protection renforcée de l’anse d’Yffiniac a

été réalisé en collaboration avec l’associa-

tion départementale du tourisme équestre

Zone de 
navigation

Zone de 
protection
renforcée

Zone de 
protection
renforcée

0 500 1 000250
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zone de navigation autorisée
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pointe du Grouin

Je
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St Guimond

Anse d'Yffiniac

Anse de Morieux

Carte extraite de l’arrêté préfectoral du 15

mai 2012 définissant précisément et sans

ambigüité la zone de navigation.

activités

Zone de

navigation

hors zone de

navigation

zone de 

protection 

renforcées

Navires de plaisance à
moteur

autorisée toute
l’année

interdit interdit

Navires de plaisance non 
motorisés (bateau à voile,

canoë, kayak, aviron, ...) 

autorisée toute
l’année

autorisée du 1er

avril au 30 sep-
tembre

interdit

Planches à voile, Kite surf  
autorisée du 1er

avril au 30 sep-
tembre

interdit interdit

Jet ski interdit interdit interdit

Tab n° A5.1 - Réglementation des activités nautiques
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Fig. n° A5.1 - Cartes de localisa-

tion des activités sportives et de

loisirs observées sur la Réserve

Naturelle durant une année (mai

2003 - avril 2004) réalisées dans le

cadre du programme national d’é-

valuation de la fréquentation dans

les réserves naturelles (Enoul et

Cousse, 2003)

Plaisance Planche à voile/Kyte surf

SulkyEquitation

Promeneur

Promeneur 

avec chien non tenu en laisse

pêche à pied



En 2004, le sentier des douaniers qui traver-

sait les zones d’habitats prioritaires de dunes

a été déplacé en arrière des dunes sur un

secteur moins sensible au piétinement. 
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Activités sports natures

Depuis quelques années tous les espaces naturels sont soumis à une augmentation
importante du nombre de manifestations sportives, notamment les randonnées pédest-
res, les randonnées VTT ou encore les courses d’orientation et les trails (Le Corre, 2009).
Si la concertation avec les organisateurs se passe généralement de mieux en mieux, en
revanche, il reste difficile de pouvoir contrôler les très nombreuses petites manifestations.
Les conséquences sont une augmentation d’une fréquentation essentiellement au prin-
temps et en été.

Les sports de plage (volley-ball, cerf  volant…) et les activités balnéaires (bien que
limitées par la faible profondeur de l'eau et la présence d'algues vertes) se développent
principalement sur les plages de Lermot, Bon Abri, Béliard et du Valais. La fréquentation
débute dès le printemps (essentiellement le week-end) et au cours des mois d'été. Le
speed-sail (char à voile) se pratiquait ponctuellement sur la plage de Bon-Abri. Depuis la
mise en place de la réglementation cette activité n’est plus pratiquée. En revanche on
constate une augmentation de la pratique du kite-surf  et des infractions de circulation
d’engins motorisés (quad, tracteur avec remorque pour mise à l’eau de bateaux).

La randonnée
La randonnée s’effectue sur les grèves le long du GR 34, qui ceinture la baie. De la

pointe de Pléneuf  à la pointe du Roselier, le sentier des douaniers permet de parcourir
45 km, en longeant la côte. La majorité du GR est en sentier de servitude littorale, desti-
née à assurer exclusivement le passage des piétons. Cependant, il est couramment fré-
quenté par les VTT, motos et chevaux (à noter que certaines portions du sentier sont
autorisées à la circulation des chevaux). 

Les activités de découvertes de la nature (ornithologie, botanique, géologie...), encadrées
(office de tourisme, associations, maison de la baie...) ou non, se développent en baie de
Saint-Brieuc depuis quelques années. La création de la Réserve Naturelle Nationale de la
baie de Saint-Brieuc et la communication faite autour de ce site ont permis le dévelop-
pement de cette forme d’éco-tourisme.

site
Nb de passage

sur 1 année
Année de
mesure

Boutdeville Langueux 160 100 2006-2007

Pisseoison Hillion 16 268 2006-2007

St Guimont Hillion 38 177 2001-2002

Pointe des

Guettes

Hillion 19 789 2001-2002

Dunes de

Bon Abri

Hillion 58 398 2001-2002

Grandville Hillion 17 048 2001-2002

Tab n° A5.2 - fréquentation du sentier littoral à proximité de la Réserve Naturelle

Le nombre d’infraction à la circulation d’en-

gins motorisés de type quad semble être en

augmentation sur le DPM.

(photo D. Huyghe)
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Perception de la Réserve Naturelle

La question de la perception du littoral par les populations qui le fréquentent est com-
plexe en raison de la multiplication des groupes sociaux et d'une socialisation croissante
de l’espace (Dauvin, 2002). Une analyse de la perception de la Réserve Naturelle par le
public a été réalisée en 2003 (Gicquel, 2003), puis durant l’hiver 2010-2011 (Institut de
géoarchitecture, 2011) et durant l’été 2011 (Deveaux, 2011)

La baie est appréciée pour sa tranquillité et son caractère “authentique”. L’intérêt de
la baie pour une majorité de personnes interrogées réside dans les paysages qu’elle offre.
Malgré le caractère très urbanisé du site, la baie apparaît
comme “belle”, “calme”, “sauvage”. Pour les trois quarts
des visiteurs, la baie de Saint-Brieuc est avant tout “un lieu
de découverte où la nature est protégée” (Ponsero, 2000).
Si la promenade est le premier but affiché par les visiteurs,
13 % des personnes interrogées viennent sur le site pour
observer la flore et la faune.

90 % des visiteurs savent que cet espace est protégé,
même si le statut de protection reste encore assez mal connu. D’une manière générale, le
public se dit peu informé à propos de la réglementation de la réserve (avec un taux cons-
tant de 50 % d’après Gicquel, 2003 et des études menées en 2010 et 2011). L’acceptation
de la présence de la Réserve Naturelle est plutôt bonne. Un quart des visiteurs est moti-
vé à venir sur le site parce qu’il s’agit d’un espace protégé (36 % pour les visiteurs qui
viennent pour la première fois). La majorité des usagers perçoit l’intérêt de la réglemen-
tation sur le site de la Réserve. En effet, pour près de 50 % des individus la réglementa-
tion est jugée nécessaire et pour 36 % d’entre eux, elle est obligatoire. Elle est également
jugée rassurante pour 14 % de la population. Largement minoritaire, 4 % de la popula-
tion la trouve contraignante et 1 % la juge inutile. 

Les usagers semblent trouver normal que des réglementations soient mises en place
et ne semblent pas se sentir frustrés par les restrictions qu’elles entraînent ainsi 90 % des
visiteurs trouvent «compréhensible» et «légitime» l’existence de zones de protection ren-
forcées où l’accès y est interdit (Deveaux, 2011). Pour les usagers, les mesures de restric-
tion des usages semblent donc en cohérence avec le site et son besoin de protection
(Institut de géoarchitecture, 2011).

Un besoin d’information sur les actions et les activités de la réserve se fait sentir par
les usagers, notamment ceux qui fréquentent de manière assidue le site (riverains).

Ces éléments sur la perception de la Réserve Naturelle, fournissent des indications
afin de mettre en place une communication plus efficace envers les visiteurs et les habi-
tants, afin d’aboutir à une cohabitation plus harmonieuse entre les activités humaines et
la protection de la biodiversité.
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Synthèse
L'espace littoral est le support d’une zone d'usages multiples mais aussi est l'exemple

même d'une zone conflictuelle tant les intérêts sont contradictoires. S'y affrontent les
enjeux majeurs dans les prochaines années où plus de 60 % de la population humaine
vivra à moins de 50km d'un rivage. Les grands espaces naturels littoraux ne représentent
plus que 23 % du linéaire côtier français (Dauvin, 2002). 

Depuis trente ans le développement de l'agglomération briochine s'est traduit par une
forte consommation d'espaces. Elle s'étend spatialement sur sa périphérie, afin de dispo-
ser d'espaces résidentiels qu'elle ne peut offrir en son centre (schéma directeur Saint-
Brieuc, 2000). On observe l'éclatement et la dilution de l'urbanisation en périphérie de la
Réserve Naturelle. Ce développement démographique et l'urbanisation sont une menace
sur la pérennité des espaces naturels de l'agglomération et sur la qualité biologique de la
Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. “Le caractère irréversible de la modification paysa-
gère périurbaine devrait susciter un effort préalable d'évaluation de incidences de l'urbanisation. La péren-
nité de la qualité des espaces naturels repose en premier lieu sur la gestion rigoureuse du développement
urbain” (schéma directeur Saint-Brieuc, 2000).
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Tab n° A5.3 - Synthèse des activités humaines se déroulant sur la Réserve Naturelle et évolution potentielle des

activités humaines en fond de baie

activités localisation période calendrier tendance

depuis

1998

Activités professionnelles

Mytiliculture Morieux Toute l’année BM à

Pêche à pied (coque) estran Toute l’année BM à

Activités équestres estran Toute l’année BM/HM ä

Activités portuaires Yffiniac Toute l’année HM ä?
Activités de loisirs

Pêche à pied amateur estran Toute l’année BM ä

Chasse
estran hors

RN æ

Equitation de loisirs estran Printemps-été BM ä

Navigation de plaisance estran Printemps-été HM ä Limité par le nombre de mouillage

Activités nautiques (canoë-kayak,
planche à voile, kyte-surf…)

estran Toute l’année HM ä
Limité par la réglementation de la
Réserve Naturelle

Activités de sport nature (trail, 
traversé de la baie....)

estran Toute l’année BM ì soumis à autorisation

VTT GR Toute l’année BM/HM ä

Promenade, randonnées Estran, GR Toute l’année BM/HM ì

Promenade avec chien Ttes zones Toute l’année BM/HM ì

Activités balnéaires plage été BM/HM à
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A
Vocation à accueillir et inté-

rêt pédagogique

6.
baie de Sa int-Br ieuc

I
l est largement admis qu’un des rôles des réserves 

naturelles est de faire découvrir le patrimoine naturel, 

de sensibiliser et d’éduquer le public en faveur de la conser-

vation de la nature à travers des actions de sensibilisation. La connais-

sance du patrimoine naturel par le plus grand nombre est une des

conditions de sa sauvegarde et de l'acceptation d'un espace protégé

comme une Réserve Naturelle dans le contexte socio-économique

local.
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Le maintien des équilibres écologiques et du rôle fonctionnel des écosystèmes,
comme ceux du fond de baie de Saint-Brieuc ne pourra être assuré sans une prise de
conscience des citoyens à la fois sur la richesse de leur patrimoine naturel mais aussi sur
sa fragilité. Il convient donc parallèlement à la protection et à la gestion, d’informer, de
sensibiliser et d’éduquer les citoyens à l'usage durable du patrimoine naturel littoral.
L'interdiction et la verbalisation ne suffisent pas à assurer la conservation à long terme
des espaces et des espèces ; une connaissance individuelle et collective de l'intérêt patri-
monial du littoral doit prévaloir dans le processus de gestion durable des ressources. Elle
vise à mieux faire connaître le fonctionnement écologique des divers constituants du
domaine côtier et à sensibiliser les différents usagers à leur diversité, à leur fragilité et à
la nécessité de leur préservation. Pour cela, de nouvelles approches sont à inventer. La

protection de l'environnement ne passe pas uniquement par l'apprentissage des

gestes respectueux mais aussi par la connaissance des milieux naturels. Eduquer
à l'environnement, c'est faire découvrir un site pour l'apprécier et le respecter.

Les équipements et activités pédagogiques

La Maison de la baie

Créée en 1985, sur l'initiative du Conseil Général des Côtes d'Armor et des
Communes riveraines de la baie de Saint-Brieuc, la Maison de la Baie est un équipement
à vocation pédagogique et touristique. Sa mission première est l’éducation à l’environne-
ment et au développement durable. Gérer, à l’époque, par une association (co-gestion-
naire de la Réserve Naturelle), son activité est reprise par la Cabri (Saint-Brieuc
Agglomération) en 2005 dans le cadre de la gestion des équipements sportifs et de loisirs
de l’agglomération de Saint-Brieuc. C’est un outil de développement touristique par la
valorisation de la baie de Saint-Brieuc et de ses activités économiques maritimes.

Animations nature

La très grande majorité des animations natures (que ce soit à destination des scolaires
ou du public adulte) se déroule sur la Réserve Naturelle. Les principaux thèmes abordés
sont : l’estran, les dunes, les milieux rocheux, l'ornithologie. A noter qu'à l'exception des
prés-salés de l’anse d’Yffiniac et de l'estuaire du Gouessant, situés en zones de protection
renforcée, l'ensemble des grands types de milieux de la
Réserve Naturelle est proposé au public.

En 2011, plus de 3 200 élèves ont suivi des animations
conduites par la Maison de la Baie. La majeure partie des
élèves proviennent des établissements scolaires de
l’Agglomération et du département mais certains vien-
nent de régions plus éloignées (région parisienne, notam-
ment, via des classes de mer).

La Maison de la Baie propose également des sorties
nature de découverte au public individuel, familial, par le
biais d’un programme annuel, riche d’une cinquantaine de
dates. Près de 800 personnes ont participé à ces sorties en
2011.

ornithologie

40%

flore et faune des 

dunes

8%

landes et falaises

12%

Estran

26%

mytiliculture

11%

autres

3%

Fig. n° A6.1 - Principaux sujets d’animation pédagogique de la

Maison de la Baie
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Espace muséographique

Pour renforcer l’attractivité de l’infrastructure, un projet d’extension et de développe-
ment muséographique a été mis en œuvre par l’Agglomération en 2011. Le parcours de
visite muséographique, composé de 8 espaces, est créé, explorant tous les milieux de la
baie de Saint – Brieuc. Partant du haut des falaises au monde sous–marin, la visite per-
met aux visiteurs de découvrir le patrimoine naturel de la baie de Saint - Brieuc sous tous
ses angles, et multiplie les types de supports muséographiques et scénographiques, afin
de séduire et répondre aux attentes de l’ensemble des publics. Le nouveau parcours,
ouvert début 2011, est accessible aux personnes à mobilité réduite. Et un effort particu-
lier a été réalisé d’une part, pour inscrire l’équipement sur le territoire local avec des tra-
ductions en gallo et en breton et d’autre part pour répondre aux visiteurs non franco-
phones (traductions en anglais, espagnol, allemand). En 2011, tous publics confondus, la
Maison de la Baie a reçu près de 17 000 personnes.

L’Agglomération de Saint-Brieuc dispose également d’un autre équipement culturel,
en bordure de la Réserve naturelle : La Briqueterie, écomusée de l’Homme en baie de
Saint-Brieuc.

Le site internet de Saint-Brieuc agglomération propose une balade virtuelle à travers
les sentiers de randonnée et la découverte de l'espace muséographie de la maison de la
Baie à Hillion. 

Les infrastructures 

L’observatoire ornithologique de la pointe de Illemont (Hillion)

A l'initiative de la commune d’Hillion, un observatoire sur la pointe d'Illemont a été
réalisé par l’agglomération de Saint-Brieuc en 2010. L’observatoire est destiné au grand
public et aux scolaires (pour des animations de la réserve et de la maison de la baie). Il
est accessible en permanence. Il propose au public des informations sur la Réserve
Naturelle et sur la migration. Il est également équipé de panneaux permettant la recon-
naissance des principales espèces d’oiseaux. Outre son intérêt pédagogique, il limite le
dérangemement de l’avifaune sur le site.

L’observatoire des mares de Bon-Abri

Le Conseil Général a installé en 2010 un observatoire de la faune sur les mares des
dunes de Bon Abri en remplacement d’une ancienne structure.

La signalétique

Le territoire de la Réserve Naturelle comprend 13 panneaux d’information (au format
870*870mm) et de 20 panneaux de limite (610*610mm). Cette signalétique mise en place
en 2001 a été réactualisée en 2006 et en 2012 et complétée par la pose de 4 barrières en
bois limitant l’accès à la zone de protection renforcée de l’anse d’Yffiniac.

A l’entré du site de Bon-Abri un panneau réglementaire et pédagogique a été installé
en 2010 par le Conseil Général et la Réserve Naturelle.

Panneau d’entrée du site de Bon-AbriPanneaux d’information et de limite de la Réserve Naturelle.

L’observatoire ornithologique a été mis en

place en 2010 sur la commune d’Hillion
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Dans le cadre des programmes «plan Vert et Bleu» et «Schéma Baie
Grandeur Nature» de l’agglomération de Saint-Brieuc, plusieurs sen-
tiers d’interprétations ont été mis en place sur la commune d’Hillion.
En 2003, 10 pupitres et une table de lecture du paysage (pointe des
Guettes) ont été mis en place sur le sentier des douaniers. En 2010, 3
circuits d’interprétations (bornes et livrets vendus a la maison de la baie
et aux Offices du Tourismes) ont été réalisés autour de la Réserve
Naturelle sur la commune d’Hillion.

Les publications

La Lettre de la Réserve

En mai 2002 était lancée une publication bimensuelle, “la Lettre”, permettant de faire
connaître au quotidien les activités qui sont menées au sein de la réserve. Diffusée à près
de 1500 exemplaires, elle est devenue aujourd’hui un élément majeur d’information de la
Réserve Naturelle. 

La lettre des juniors de la réserve 

En juin 2007 était diffusé aux écoles primaires de l’agglomération “La Pie Bavarde”,
traitant des actions environnementales menées par l’agglomération de Saint-Brieuc. Afin
de mieux répondre à l’objectif  de la Réserve Naturelle qui est la sensibilisation du public
(définit dans le plan de gestion 2008-2013), le contenu de cette publication à progressi-
vement été réorienté pour en faire une déclinaison pour enfant de la lettre de la Réserve
Naturelle. A partir de 2012, les dossiers thématiques de la lettre de la réserve sont décli-
nés dans la Pie Bavarde.

A. Diagnost ic
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Carte A6.1 - Localisation des panneaux de limites, d’information et d’interprétation 
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Dans chaque numéro de “la Lettre”, un dos-

sier thématique aborde des sujets très diffé-

rents : la vulgarisation d'une étude scienti-

fique réalisée par la Réserve Naturelle,

découverte d'un milieu naturel, la découver-

te d'une espèce, du fonctionnement de la

Réserve Naturelle… 

circuits d’interprétation réalisés par St Brieuc

Agglomération sur la commune d’Hillion.



Les dépliants

Le dépliant de présentation de la Réserve Naturelle commun à toutes les réserves
naturelles, édité initialement en 2001 a été réédité en 2005 en 20 000 exemplaires et dif-
fusé par les offices du tourisme, les communes, la maison de la baie...

13 dépliants sont diffusés au public lors de manifestations, de rencontres sur la
Réserve Naturelle à l’Office du Tourisme et à la Maison de la Baie. 

Ils présentent :
- les milieux : dunes, prés-salés, estran ;
- les espèces : invertébrés du sable, l’identification des oiseaux, où voir les oiseaux ;
- les missions : la réglementation, les missions, le personnel, la maison de la Baie ;
- les activités de découvertes : balades autours de la Réserve, quels loisirs sur la

Réserve, la pratique de la pêche à pied ;

Exposition

En 2008, à l’occasion des 10 ans de la Réserve Naturelle, une exposition (comprenant
21 panneaux) présente la baie de Saint-Brieuc, l’histoire de sa protection et les suivis et
études menés par la Réserve Naturelle.

Le site internet

Le site internet de la Réserve Naturelle a été
mis en ligne au printemps 2002. Outre une pré-
sentation du site, de la flore, de la faune, des
milieux naturels et de la réglementation, l’ensem-
ble des productions scientifiques de la Réserve
Naturelle, les lettres de la Réserve Naturelle, les
documents de présentation, des données natura-
listes, ainsi que les comptages ornithologiques
sont téléchargeables. Ce site a été entièrement
refait en 2008 à l’occasion des 10 ans de la
Réserve Naturelle. A partir de 2010, le site a été
traduit en anglais et en allemand.

Animation, conférences, stand, formation

La Réserve Naturelle est régulièrement sollicité pour la participation à différentes
manifestations, comme la fête de la science, le festival Natur’Armor, les rendez-vous de
Saint-Illan... A la demande de commune ou d’association (Abret, les petits débrouillards)
elle participe à des conférences. Elle organise également des formations des personnels
des espaces naturelles ou à des étudiants en formations.

Chaque année, la Réserve Naturelle accueille plusieurs étudiants en stage de Master,
ou participe à des comités de suivis de thèses.

baie de Sa int-Br ieuc

Plan de gest ion [VolumeA ]A.120

L’équipe de la Réserve Naturelle anime des

stand à la fête de la scienc, au festival

Natur’ Armor...

La Réserve Naturelle est sollicité afin d’orga-

niser des stages de formations des person-

nels des espaces naturelles.

Les documents de présentation de la

Réserve Naturelle sont télachargeables sur

le site de la réerve naturelle. 

Pour les 10 ans de la Réserve Naturelle,

une expositision composée de 21 panneaux

présente la réserve naturelle, son histoire,

ses actions...
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Intérêt pédagogique de la Réserve Naturelle

Géographique
Située à proximité d’une agglomération, la fréquentation du site est importante et

constante tout au long de l’année avec une augmentation en été. Environ 40 000 visiteurs
fréquentent annuellement le sentier des douaniers dominant la Réserve Naturelle. Le
potentiel d’information des différents publics (riverains, randonneurs, touristes...) y est
donc très important et peut toucher un public qui ne viendrait pas à des animations thé-
matiques habituelles.

Paysagère
Avec une amplitude  l’amplitude de marées de près de 13 mètres, la baie de Saint-

Brieuc fait partie des trois plus grandes baies de la côte nord de la Bretagne. En fond de
baie, la mer peut se retirer à plus de 7 kilomètres, découvrant un paysage marin entre terre
et mer, qui à chaque marée remodelé, est modifié.

Ecologique
Trois écosystèmes se partagent la Réserve Naturelle : les dunes, les prés-salés et l’es-

tran. A cela on peut ajouter les falaises et les landes situées en bordure de la Réserve
Naturelle dans le site Natura 2000. Situé sur les grands axes migratoires, le fond de baie
de Saint-Brieuc est une halte migratoire d’importance internationale avec environ 40 000
oiseaux hivernants. Cette diversité écologique est donc extrêmement visible et peut être
facilement utilisée afin d’illustrer les enjeux de la sauvegarde de la biodiversité.

Scientifique
Les réserves naturelles sont des laboratoires de terrain au service de la protection du

patrimoine. En diffusant les observations des naturalistes et les résultats des études réali-
sées sur le site à un large public, les gestionnaires de la Réserve Naturelle favoriseront une
meilleure prise de conscience de son utilité pour pérenniser le patrimoine qu’ils protè-
gent. Situées à l’interface entre les milieux terrestres et marins, les zones humides littora-
les ont un fonctionnement complexe et jouent un rôle essentiel dans les équilibres éco-
logiques de toute la baie de Saint-Brieuc. Le maintien d’activités économiques dépend
directement de la protection de ces écosystèmes et peut donc être un élément clé dans la
communication de la Réserve Naturelle.

A. Diagnost ic

A.6 -  Vocat ion à accuei l l i r  et  intérêt  pédagogique 

Le chargé d’études scientifiques informe le
public des nouvelles connaissances acquises
sur le fonctionnement des écosystèmes.

Les grands enjeux écologiques du XXIème siè-
cle (nécessité de sauvegarde de la biodiver-
sité, impact des changements climatiques…
) peuvent facilement être illustrer en baie
de Saint-Brieuc, en particulier grâce aux
oiseaux migrateurs. 

Le sentier littoral est un site privilégié pour
informer les promeneurs sur la Réserve
Naturelle.

La beauté paysagère du site est plus sou-
vent mentionné dans les enquêtes par les
touristes que par la population locale.
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Potentiel d’interprétation

Carte des sites
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Détail par site

Secteurs Type de

publics

Fréquentation Fragilité Accessibilité Potentiel d’interprétation

Le Valais

1

Locaux Phénomènes de sédimentation

touristes possible faible difficile Biodiversité benthique

Implantation du port de Saint-Brieuc

La Grèves des
courses

2

Locaux possible mais à limiter à
marée haute (dérange-

ment)

Observation des limicoles et sternes

Ornithologues moyen difficile Formation géologique (pouding de Cesson)

Géologues Décharge de la grèves des courses

Pointe de la
Cage

Locaux Observation des limicoles

Ornithologues Vue sur l’anse d’Yffiniac

3 Randonneurs possible faible difficile Phénomène de marée

touristes

Bout de Ville Locaux Possible dans le respect
de la réglementation de la

réserve

faible facile Observation des limicoles et anatidés

Ornithologues Vue sur les herbus

4 Touristes Vue sur l’anse d’Yffiniac

scolaires Rôle de nourricerie des herbus

Randonneurs Végétation spécifique des herbus

Etagement de la végétation

Phénomène de marée

Poldérisation

Exploitation ancienne de la marne

La ville aux oies

5

Locaux possible dans
structure d’ac-

cueil prévue à cet
effet

Observation des passereaux nicheurs des herbus

Ornithologues Vue sur les herbus

Randonneurs possible faible Vue sur l’anse d’Yffiniac

touristes Rôle de nourricerie des herbus

Végétation spécifique des herbus

Bourienne

6

Locaux difficile (trajet
assez long)

Observation des limicoles et anatidés

Ornithologues possible faible Vue sur les herbus

Randonneurs Notion de « filières »

Fond de l’anse
d’Yffiniac

7

Locaux Possible dans le respect
de la réglementation de la

réserve faible difficile

Vue sur les herbus

Randonneurs Rôle de nourricerie des herbus

Polderisation

Pissoison

8

Locaux Observation des limicoles et anatidés

Ornithologues possible faible possible Vue sur les herbus

Randonneurs Vue sur l’anse d’Yffiniac

poldérisation

Fontreven

9

Locaux Observation des limicoles et anatidés

Ornithologues possible moyen difficile Végétation des herbus

Randonneurs Biodiversité benthique de fond de baie

scolaires
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Secteurs Type de

publics

Fréquentation Fragilité Accessibilité Potentiel d’interprétation

l’Hôtellerie

10

Locaux Possible si aména-
gement simple

(passage trottoir)

Observation des limicoles et anatidés

Ornithologues Biodiversité benthique de fond de baie

Randonneurs possible faible Phénomène de colonisation par la végétation marine

Touristes Phénomène des marées vertes

scolaires Géologie : quaternaire

Phénomène d’érosion

L’Etoile

11

Locaux Vue sur l’anse d’Yffiniac

Randonneurs possible faible difficile Biodiversité benthique

Touristes Lecture du paysage

scolaires

Saint-Guimond

12

Locaux Vue sur l’anse d’Yffiniac

Randonneurs possible faible possible Biodiversité benthique

Touristes Ecologique de la coque : présentation de nourricerie

scolaires

Pointe du Grouin
et des Guettes

13

Locaux Vue sur la baie de Saint-Brieuc

Ornithologues Biodiversité benthique

Randonneurs possible moyen difficile Activité mytilicole

Touristes Observation de l’avifaune pélagique

Plage de Bon-
Abri

14

Locaux Possible, mais précaution
en prendre si nidification

de limicoles

Paysage

naturalistes Phénomène de colonisation par la végétation marine

Randonneurs moyen difficile Observation des limicoles

Laisse de mer

Dunes de Bon-
Abri

15

Locaux Formation géologique

naturalistes Découverte du secteur dunaire

Randonneurs Observation de sites de reproduction d’amphibiens

Touristes Observation de la végétation typique des dunes

Observation d’espèces végétales rares (orchidées, panicaut)

A limiter forte difficile Observation d’une riche entomofaune

Répartition de la végétation

Observation d’une grande diversité mycologique

Estuaire du
Gouessant

16

Ornithologues Lecture du paysage

Randonneurs Observation des anatidés (zone de reproduction)

Touristes possible moyen difficile Poissons migrateurs

Loutre

Saint-Maurice

17

Ornithologues Vue sur l’anse de Morieux

Randonneurs Possible faible Possible Phénomène de sédimentation

Touristes Observation des limicoles et laridés

Tab n° A6.2 - Potentiel d’interprétation des sites



A
Valeurs et enjeux de la

Réserve Naturelle

7.
A

u terme de cette description et évaluation du

patrimoine naturel du fond de la baie de Saint-

Brieuc, on peut s'interroger sur les enjeux et les

perspectives du développement durable du littoral et de la place du

patrimoine naturel dans cette démarche. Le fond de la baie de Saint-

Brieuc représente un site aux richesses naturelles remarquables très

convoité par l’homme. Certaines utilisations anthopiques sont incom-

patibles avec la conservation des milieux ou des espèces et peuvent

être à l’origine de conflits d’usage.
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Valeurs patrimoniales

L’estran

La biomasse importante des invertébrés, confère aux anses d’Yffiniac et de Morieux
une place essentielle dans le réseau trophique et exerce une influence sur l’ensemble des
écosystèmes de la baie de Saint-Brieuc. 

La productivité du milieu est attestée par la présence d’une avifaune quantitativement
et qualitativement de grand intérêt. Du point de vue ornithologique, le fond de la baie de
Saint-Brieuc est reconnu comme une zone humide littorale d’intérêt international, située
sur l’axe de migration Manche-Atlantique. La baie de Saint-Brieuc représente principale-
ment une zone d’hivernage, de novembre à février pour les anatidés, et d’octobre à mars
pour les limicoles. C’est une escale migratoire post-nuptiale en août-septembre pour les
limicoles, et une zone refuge climatique en cas de vague de froid sur l’Europe (tadorne
de belon, canard siffleur, huîtrier pie, pluvier argenté, barge rousse, courlis cendré). Les
oiseaux exploitent le milieu pour la fonction de nourrissage, de repos, et certains pour la
nidification.

Le marais maritime

Les prés-salés ou marais salés, “écotones intertidaux” entre des écosystèmes terrestres
et marins, constituent l’un des habitats naturels les plus limités de la planète, couvrant au
total une surface inférieure à 0,01 % de la surface du globe (Desender et Maelfait, 1999).
Ils présentent une répartition linéaire et fragmentée le long des côtes européennes. Ces
caractéristiques, associées au déclin dramatique de leur surface depuis plusieurs années en
Europe (Dijkema, 1984), confèrent de fait à ces écosystèmes un fort intérêt en terme de
conservation de la nature (Gibbs, 2000 ; Bakker et al., 2002), intérêt conforté par leurs
caractéristiques structurales et fonctionnelles.

Le marais d’Yffiniac est ,après la baie du Mont-Saint-Michel, le plus vaste ensemble
de prés-salés de la côte Nord-Armoricaine. Ce marais est constitué d’associations
typiques des prés-salés de fond d’anse révélant une zonation caractéristique. Le nombre
d’associations relevé et son état de conservation font de ce marais un site d’intérêt éco-
logique. Les marais maritimes sont composés de deux ensembles morphologiques, la slik-
ke (sablo-vaseuse, dépourvue de végétation, subit deux fois par jour l'immersion par la
marée) et le schorre (immergé seulement lors des pleines mers de vives eaux), pouvant
être séparés par une microfalaise ou se raccorder en pente douce. 

L’importance de la production primaire des milieux estuariens a été démontrée depuis
longtemps (par exemple Teal, 1962 ; Christensen et Pauly, 1998). Cette forte productivi-
té de production primaire aérienne nette (Lefeuvre et al., 2000) ainsi que leur complexi-
té structurelle, font des marais salés des zones importantes de vie et de nourrissage de
nombreuses espèces et notamment pour les oiseaux, les larves et juvéniles de poissons et
les invertébrés. Le concept d’outwelling (Odum, 1968) serait d’ailleurs applicable aux
marais salés. En effet, les marées emportent la matière organique produite par les marais
salés, directement ou indirectement vers le milieu marin. Ils ont également des proprié-
tés physiques de protection du littoral qui sont irremplaçables : l’ensemble vasières-prés-
salés agit comme un tampon et un frein à la puissance de la houle (Meirlland et al, 2012)

.

La superficie de la Réserve Naturelle, qui

représente environ 38 % de l'estran, est un

atout essentiel dans la préservation de la

fonction de halte migratoire du site.

Les écosystèmes de fond de baie sont,

parmi les zones les plus productives du

monde (Pinot, 1998). Ils jouent donc un rôle

essentiel dans l'équilibre des chaînes alimen-

taires marines littorales. Ils servent de nour-

riceries pour les jeunes de nombreuses

espèces pélagiques et influencent donc

directement l'activité de pêche côtière.
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Les dunes

L’ensemble dunaire de Bon-Abri, bien que de faible superficie, constitue un élément
majeur dans la richesse en habitats relevés sur le périmètre de la Réserve Naturelle ; il
représente l’unique dune du fond de baie de Saint-Brieuc. En appui sur les affleurements
rocheux de l’intérieur, cette dune a longtemps été exploitée pour l’extraction du sable.
Cette activité ancienne a permis de façonner une topographie particulière marquée de
dépressions humides (issues de l’extraction) et de buttes de sable témoins de la dune d’o-
rigine. Sa richesse provient principalement de la juxtaposition de milieux variés. On obs-
erve une zonation caractéristique orientée parallèlement à la mer dans la partie non rema-
niée.

Facteurs de dégradation

Le fond de la baie de Saint-Brieuc représente un site aux richesses naturelles remar-
quables et un espace très convoité par l’homme. La fragilité du site, pris dans sa globali-
té, réside dans la forte pression humaine (principalement des activités de loisirs) qui
s’exerce sur les différents milieux et à sa périphérie immédiate. Les différentes activités
qui s’accumulent durant toute l’année agissent fortement sur le fonctionnement du site,
notamment pour les oiseaux ou le secteur dunaire. Les activités de loisirs, sous toutes
leurs formes, induisent des dérangements qui s’ajoutent à ceux occasionnés par l’exploi-
tation professionnelle et/ou ancestrale des ressources naturelles (Triplet et al., 2003). Le
fonctionnement du site est fragilisé par les problèmes de pollution qu’elle soit d’origine
urbaine ou d’origine agricole. Parmis les différentes pressions anthropiques pouvant
impacter le sites (Defeo et al., 2009), on peut en identifier quatre grands types : 

Les dérangements

Les dérangements sont à l’origine de changements de comportement, de distribution
et d’abondance des populations animales. Ils sont engendrés soit par la présence à une
faible distance d’un être humain ou d’un animal soit par une émission sonore (bruit, déto-
nation,…) provoquant une réaction d’évitement ou de fuite d’un individu ou d’un grou-
pe d’individus (Triplet, 2012).

D’après Patinnier (2000), on peut distinguer des effets directs à court terme (arrêt
d’activité, alerte, fuite...), et à long terme (modification du comportement, changement
de répartition, modification des paramètres démographiques...), et des effets indirects
(augmentation de la prédation, modification des peuplements...).

Le dérangement conduit à modifier le comportement des oiseaux (envol, vigilance,
modification du rythme d’ingestion). Il se traduit souvent par un arrêt de l’activité, en
particulier alimentaire, puis par un envol suivi d’un repos forcé pendant lequel l’oiseau ne
s’alimente toujours pas. Sur le plan physiologique, l’envol correspond à une dépense éner-
gétique importante. De plus, le repos forcé qui suit ne permet pas de compenser la perte
subie juste après le dérangement. De nombreuses études ont montré que l’augmentation
des dépenses énergétiques journalières due aux dérangements est comprise entre 5 % et
25 % (Bélanger et Bédard, 1990 ; Riddington et al., 1996 ; Lefeuvre, 1999). La gestion des

L’aspect dunaire de Bon Abri change au fur

et à mesure que les activités humaines s'y

développent. Depuis la guerre et jusqu’aux

années 1970, le site a servi de carrière de

sable, de décharge et de terrain de moto-

cross, jusqu’a la réhabilitation en 1982 de la

partie est par le Conseil Général.

Depuis quelques années tous les espaces

naturels sont soumis à une augmentation

importante du nombre de manifestations

sportives
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réserves énergétiques est un paramètre crucial pour leur survie, en particulier lors de l’hi-
vernage, période durant laquelle les ressources alimentaires doivent être suffisantes pour
subvenir à leurs besoins énergétiques accrus (Piersma, 1990 ; Degré, 2006 ; Ponsero et al,
2012b). Ces déplacements s’ajoutent à ceux liés aux contraintes naturelles (marées,
dispersion spatiale des ressources). Un défaut de prise alimentaire (dû soit à la diminu-
tion de prise de nourriture soit à l’augmentation des dépenses énergétiques) peut avoir un
impact significatif  pour l’individu, voire pour la population, dans la mesure où l’oiseau
ne peut plus accumuler les réserves énergétiques nécessaires à la survie hivernale (parti-
culièrement lors d’hivers rigoureux).

Le dérangement est un élément prépondérant dans le choix de la zone d’alimentation
(Le Dréan Quénec’hdu et al., 1994). Les activités humaines peuvent donc modifier for-
tement la distribution des espèces, qui dans des situations naturelles dépend essentielle-
ment de la distribution des ressources trophiques (Bell et Owen, 1990), entrainant un évi-
tement à long terme des zones où les activités humaines sont chroniques ou courtes mais
intenses. La durée d’accessibilité au site d’alimentation est un élément clé du comporte-
ment (Ponsero et al., 2012a). La pression des activités humaines se traduit par une modi-
fication de l’occupation de l’espace et une augmentation des densités d’oiseaux sur les
zones d’alimentation de qualité trophique moindre non soumises aux dérangements
(Triplet et Etienne, 1991 ; Fagot et al., 2000). 

Les sources de dérangements prévisibles, tel le passage régulier d’un engin sur une
zone déterminée à des horaires peu variables, conduisent à une certaine accoutumance et
à une diminution des distances d’envol voire à l’absence d’envol. Au contraire, des déran-
gements imprévisibles tels que des activités sportives occasionnelles sur le site provo-
quent en général un dérangement important. Les sports nautiques sont dans leur ensem-
ble des facteurs de dérangements de plus en plus problématiques. Si les activités nau-
tiques continuent à occuper un espace géographique de plus en plus important, il est pro-
bable que l’on observera rapidement des conséquences sur les populations d’oiseaux
(Plaateeuw et Henkens, 1997).

L’impact du dérangement en baie de Saint-Brieuc est maximum en hiver, quand les
effectifs présents sont importants et les individus faibles. Les activités fréquentant le bord
de l’eau où stationnent les oiseaux et ayant une vitesse de déplacement importante (kyte-
surf, moutain board, char à voile, sulkys....) occasionnent des dérangements majeurs. En
mer des Wadden (Pays Bas), des planches à voile ont entrainé la désertion d’un site par
l’ensemble des canards de surface et le déplacement des bernaches cravant (Smit et
Vissier, 1993).

De nombreux travaux montrent que les piétons dérangent plus que les véhicules qui
semblent sécuriser les oiseaux (Klein, 1993). Les piétons sont d’autant plus dérangeants
qu’ils sont accompagnés d’un chien, dans ce cas, la distance d’envol des oiseaux peut être
20 à 30 fois supérieure (Pearce-Higgins et Yalden, 1997). En effet, l’animal non tenu en
laisse a tendance à courir vers les oiseaux au-devant de son maître provoquant alors un
dérangement inévitable (GEOCA, 1994 ; Gicquel, 2003). Sur les réserves naturelles, les
périodes de reproduction et d’hivernage sont les plus sensibles aux dégâts liés aux chiens
(Magnac-Winterton et al., 2000). Sur l’estran, caractérisé par de grands espaces décou-
verts, la présence d’un humain peut non seulement conduire à l’envol mais peut égale-

L’impact des chiens est très important

(comme ici à Bon-Abri en juin 2008). Une

étude réalisée sur les réserves naturelles

indique que les périodes de reproduction et

d’hivernage sont les plus sensibles aux

dégats liés aux chiens 

(Magnac-Winterton, 2000)

Très souvent les personnes pratiquant une

activité récréative n’ont pas conscience de

l’impact qu’elles induisent. La présence de

deux kytes surf ont entrainé la réduction de

40 % des effectifs d’oiseaux dans l’anse

d’yffiniac et de 25 % des effectifs totaux sur

la Réserve Naturelle 

(observation du 18 septembre 2003) 
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ment interdire aux oiseaux l’exploitation d’une large superficie autour de la source de
dérangement. On peut donc considérer qu’une personne même immobile dans cet espa-
ce naturel joue un rôle d’épouvantail, interdisant l’exploitation d’une zone plus ou moins
importante (Triplet et Gembarski, 2001).

La gestion du dérangement implique que les gestionnaires acquièrent des connais-
sances spécifiques sur la nature et les caractéristiques des activités humaines présentes sur
les sites qui peuvent être de potentielles sources de dérangements. Or, on constate que si
les observations et les suivis naturalistes sont une tradition de longue date (Legg et Nagy,
2006), notamment dans les aires protégées, les suivis systématiques de la fréquentation
humaine sont en revanche rares et le plus souvent succincts (Le Corre, 2009). Pourtant,
les réponses à apporter au dérangement de l’avifaune passent aussi par une bonne
connaissance et une gestion des activités humaines présentes sur les sites. Muhar et al.,
(2002) constatent ainsi, en Europe, un fossé entre l’importance que représentent le tou-
risme et les loisirs pour le public et les moyens mis en œuvre afin de les appréhender et
de les gérer, notamment dans les aires protégées.

La mise en place de suivi de la fréquentation devrait permettre de mieux appréhender
les effets des dérangements en fonction des types d’activités. L’intensification constatée
de la présence de l’homme en fond de baie aboutit à réduire la capacité d’accueil de la
Réserve Naturelle pour l’avifaune. C’est dans cette optique que l’arrêté préfectoral a été
établi afin de partitionner le temps et l’espace entre l’homme et les oiseaux. Il s’agit d’es-
sayer de concilier une pratique raisonnée des activités humaines et le maintien de l’iden-
tité et de la fonction écologique de cet espace (Ponsero, 2003b). Il est essentiel de bien
identifier les sources de dérangement potentiel ou constaté et leur impact afin de pouvoir
proposer des mesures de gestion cohérentes (Triplet et al., 2003). D’une manière géné-
rale, les personnes se livrant à des activités récréatives n’ont pas conscience qu’elles sont
les responsables d’une situation de déséquilibre, même si l’impact de leur présence est
visible. La perception des impacts cumulatifs des différentes activités sont non seulement
mal perçu par les pratiquants et reste encore largement inconnue (Versluis, 2012).

Le périmètre et la réglementation de la Réserve Naturelle permettent de protéger
assez efficacement les reposoirs de marées hautes, les principales zones d’alimentation se
situent en revanche en dehors du territoire de la réserve, ce qui limite l’action de la
Réserve Naturelle sur la capacité d’accueil du site.

Les prélèvements sur les ressources

Les activités humaines d’exploitation des ressources naturelles du fond de baie agis-
sent sur la disponibilité des ressources spatiales et temporelles recherchées par l’avifaune
et contribuent à réduire la capacité d’accueil du site (Stillman et al., 2001). La prospec-
tion, par les pêcheurs, de la grève dans la zone de mi-marée contraint les limicoles à se
réfugier dans des secteurs moins productifs et à effectuer de fréquents envols de repli
(Annezo & Hamon, 1989). Une organisation de la pêche professionnelle en termes de
circulation des véhicules à moteur a été mise en place pour la pêche aux coques (plan de
circulation et accès au gisement par un seul engin).

Si indépendamment les unes des autres, les

activités humaines ont un impact limité vis à

vis des objectifs de préservation du site,

leurs effets cumulés dans le temps et dans

l’espace provoquent des dérangements

importants de l’avifaune pouvant aller jus-

qu’à la fuite des oiseaux hors 

de la Réserve Naturelle.
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Outre le dérangement occasionné, la pêche aux coques exploite le même gisement
que les grands limicoles, bien que les classes d’âge des coques exploitées soient différen-
tes (les oiseaux consommant des coques inférieures à la taille marchande). La gestion du
gisement est une nécessité pour le maintien à terme de l’activité de pêche et pour le peu-
plement de limicoles. Chaque année, une estimation précise du gisement et de sa locali-
sation est fournie par la Réserve Naturelle aux Affaires Maritimes et au comité local des
pêches qui réglementent la pêche (Ponsero et al., 2011a).

Si une gestion durable du gisement est mise en place avec les pêcheurs professionnels,
la pêche amateur n'est nullement contrôlée que ce soit du point de vue quantitatif  que
qualitatif  (respect des tailles minimales de capture). Il existe donc un certain conflit d'u-
sage entre pêcheurs professionnels et amateurs, et il serait nécessaire de mettre en place
une limitation de l'exploitation amateur en termes de quotas.

La pêche à pied est autorisée sur la Réserve Naturelle dans le respect des lois et règle-
ments en vigueur. Elle s'exerce surtout sur les populations de bars, mulets et poissons
plats. Cette activité en induit une autre qui n'est pas autorisée par le décret : la recherche
de vers polychètes (arenicola marina, Hediste diversicolor) qui serviront d'appâts.

La modification des habitats par les aménagements

Les aménagements réalisés plus ou moins récemment ont diminué la surface de la
zone humide littorale. Ces modifications du trait de côte ont soustrait plus de 150 hecta-
res au domaine public maritime. Ces ouvrages ont réduit la capacité d’accueil ornitholo-
gique de la baie.

La comparaison des faciès sédimentaires établie à partir de prélèvements faits en 1988
et 2010 montre peu d’évolution sur une période de presque quinze ans (Bonnot-Courtois
et Dreau, 2002). Les effets des aménagements comme l’extension et la future fermeture
du port de Saint-Brieuc pourraient engendrer des modifications notables des habitats
naturels de fond de baie.

Depuis 2007, les sédiments piégés dans l’avant-port de Saint-Brieuc sont repris et
redéposés sur l’estran dans la zone de mi-marée, induisant un envasement accentué, et
une diminution des indices de qualité du milieu sur ce secteur.

La dégradation des habitats par la fréquentation

Les milieux dunaires représentent des habitats particulièrement vulnérables en raison
de leurs caractéristiques intrinsèques (matériaux meubles, évolution dynamique perma-
nente..) et de l'intérêt du grand public pour ce type d'espace naturel. Ces paysages très
fragiles nécessitent la mise en place de plans de gestion très stricts. Le piétinement repré-
sente le principal facteur de dégradation, bien que les secteurs dégradés ne concernent
que de faibles surfaces.

Comme les dunes, les habitats de haut de plage sont extrêmement sensibles au piéti-
nement. 

L’homme a contribué de façon plus ou

moins directe à la modification de l’environ-

nement littoral. C’est pourquoi nous obser-

vons, sur ce littoral des modifications anthro-

piques variées mais qui tendent toujours à

réduire le volume oscillant de l’anse ou de

la baie (poldérisation du fond de l’anse d’yf-

finiac, création de la décharge de la grève

des courses, extension du port...)

Les dunes de Bon Abri recèlent une richesse

floristique remarquable formant des habi-

tats d’intérêt communautaire prioritaire.

Cette diversité peut être menacée par la

surfréquentation sans mesure de protection

des zones les plus fragiles.

Les dépots sur l’estran des sédiments piégés

par l’avant-port de Saint-Brieuc induit une

dégradation de la qualité biologique en péri-

phérie des aménagement.
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Les enjeux de la Réserve Naturelle
Au terme de cet état des lieux du patrimoine naturel du fond de la baie de Saint-

Brieuc, on peut s'interroger sur les enjeux et les perspectives du développement durable
du littoral et de la place du patrimoine nature dans cette démarche. Le domaine public
maritime naturel est un espace sensible et convoité, à l’interface de la Terre et de la mer
(Circulaire du 20 janvier 2012 relative à la gestion durable et intégrée du domaine public
maritime naturel). C'est certainement "un des milieux de notre biosphère où il convient de mettre
en place une politique coordonnée de protection et de conservation" (Dauvin, 2002). Sur une très fai-
ble surface de l’océan, ces écosystèmes, qui présentent une grande diversité de paysages
(zones humides, lagunes, estuaires, baies...) sont à l’origine de près d’un tiers des ressour-
ces écologiques et économiques de notre planète. Cette richesse à la fois qualitative et
quantitative trouve son origine dans la situation d’interface qui caractérise l’ensemble des
milieux marins côtiers. Il est clair que les mesures de protection du patrimoine naturel sur
le littoral représentent un défi pour cette zone où la pression anthropique s'accroît régu-
lièrement créant en permanence des conflits et des tensions pour la gestion intégrée de
cet espace convoité. Pourtant il est essentiel de préserver la diversité, la richesse et le rôle
fonctionnel des écosystèmes. “Le destin des hommes est lié au devenir des espèces et des écosystèmes
et à leur diversité biologique” (Commission Européenne). La biodiversité est donc un objet
d'intérêt majeur aussi bien pour les sociologues, anthropologues, économistes, gestion-
naires et élus qui tentent de résoudre des conflits d'intérêts autour de l'utilisation et de la
préservation de la nature que pour les seuls biologistes. Gérer de façon durable le littoral
implique à la fois une volonté politique de planification et d’intégration, et le recours à
des techniques innovantes de gestion des ressources et des milieux (Costanza et Farley,
2007).

Les enjeux de conservation

La Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint-Brieuc a été créée en 1998 afin de
protéger ce site d’hivernage et de halte migratoire d’intérêt international, en “assurant la
pérennité de ces milieux naturels” (demande de classement en Réserve Naturelle, 1981)
et en réunissant des conditions optimales pour le repos et l’alimentation de l’avifaune. Le
premier plan de gestion 2004-2008 (Ponsero et al., 2003a et b) définit comme objectif
central de la Réserve Naturelle de “favoriser l’hivernage et la halte migratoire des espè-
ces notamment anatidés et limicoles”. La pérennité de cette capacité d’accueil dépend
d’une part de la diminution du dérangement de l’avifaune, d’autre part du maintien de la
fonctionnalité biologique du fond de baie (estran et prés-salés). La forte productivité de
ces écosystèmes confère au fond de baie une place essentielle dans le réseau trophique et
exerce une influence sur l'ensemble des écosystèmes de la baie de Saint-Brieuc. Ces éco-
systèmes jouent donc un rôle essentiel dans l'équilibre des chaînes alimentaires marines
littorales. 

Les enjeux de connaissance

La mise en œuvre d'une politique de protection ne peut se réaliser sans un appui
scientifique indispensable à la compréhension des phénomènes physiques, chimiques et
biologiques qui conditionnent l'évolution des écosystèmes littoraux. La recherche est

un outil indispensable pour une politique à la fois de protection et de gestion du
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littoral. Le développement des connaissances vis à vis de la crise environnementale de
perte de biodiversité doit être une priorité (Laffitte et Saunier, 2007). Les réserves natu-
relles sont des sites privilégiés pour mettre en place des programmes d’études, de suivis
et de recherche.

Les zones littorales recèlent les écosystèmes les plus vulnérables au changement cli-
matique. Ces changements modifient notamment la répartition des espèces, les rythmes
annuels, les migrations... Les oiseaux constituent un groupe très sensible aux perturba-
tions du climat et réagissent très rapidement à des changements environnementaux
(Lemoine et al., 2007). La préservation de la diversité biologique dépendra de notre capa-
cité à anticiper les menaces à venir et, en particulier, les effets à long terme du change-
ment climatique et de l’aggravation de la pression anthropique sur les espèces (Laffitte et
Saunier, 2007). Les réserves naturelles littorales doivent donc jouer un rôle important
dans le développement d'outils et d'indicateurs de ces changements climatiques et de
pressions anthropiques toujours plus importants.

De par leur place les situant à la base de la chaîne alimentaire, leur relative sédentari-
té et donc leur réactivité face à une perturbation, les peuplements benthiques sont de
bons indicateurs de l’état de santé d’un écosystème. Leur caractérisation doit permettre
au gestionnaire d’une zone littorale, de déterminer le degré de pollution d’un site et éven-
tuellement d’anticiper les mesures à adopter afin d’en limiter les effets (Bellan-Santini,
1968). Dans la baie de Saint-Brieuc, soumise à diverses activités et impacts anthropiques,
l’étude des peuplements benthiques est fondamentale pour caractériser “l’état de santé”
de la baie, et pour estimer les ressources trophiques disponibles pour les producteurs
secondaires et les prédateurs tels que les oiseaux (Goss-Custard, 1968 ; 1979 ; Le Mao et
al., 2002). Ces écosystèmes complexes et diversifiés sont soumis à une multiplicité de
contraintes d'origine locale et globale, il est impératif  de mener des recherches pluridis-
ciplinaires pour en comprendre le fonctionnement et anticiper leur devenir. Avec la mise
en place progressive du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) en baie
de Saint-Brieuc, la Réserve Naturelle et ses partenaires scientifiques doivent développer
des outils de suivis de la qualité biologique des eaux et des indicateurs fiables traduisant
son état de santé.

Les enjeux pédagogique et socioculturel
L’augmentation et la multiplication des activités humaines sur l’estran sont les princi-

pales menaces pour le maintien des espèces et des effectifs d’oiseaux. Au delà des élé-
ments réglementaires déjà mis en place (décret de création de la réserve et arrêté préfec-
toral réglementant certaines activités), il est primordial de développer le rôle d’éducation
du grand public à l’environnement, de manière à faire prendre conscience des effets per-
turbateurs d’un dérangement, même involontaire, des oiseaux. Il est par ailleurs impor-
tant d’encadrer l’ensemble des manifestations de sports nature qui se déroule sur la
Réserve Naturelle ou en périphérie imédiate.

La protection du site et le maintien durable d’activité économique telle que la pêche à
pied, ne pourront être assurés sans une prise de conscience de l’ensemble des citoyens à
la fois sur la richesse de leur patrimoine naturel mais aussi sur sa fragilité et sa nécessai-
re protection.



Schématisation des principaux 
enjeux de conservation

zones d’alimentation

reposoirs de haute mer

nidi�cation

oiseaux pélagiques

ichtyologique

habitats végétalisés

formations géologiques

reproduction des amphibiens

habitats à invertébrés

habitat à restaurer

restauration 
qualité physico-chimique

ressources halieutiques
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Schématisation des principaux 
enjeux de connaissances

dynamique végétale

réseau trophique

dynamique  sédimentaire

importance ichtyologique

relation benthos/avifaune

relation fond baie/milieu marin

services écosystèmiques

oiseaux pélagiques
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J.O. Numéro 101 du 30 Avril 1998 page 6592

Textes généraux
Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement

Décret no 98-324 du 28 avril 1998 portant création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor)
NOR : ATEN9860042D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement,
Vu le code rural, et notamment le chapitre II du titre IV du livre II relatif  à la protection de la nature ;
Vu le décret no 78-272 du 9 mars 1978 relatif  à l’organisation des actions de l’Etat en mer ;
Vu le décret no 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif  à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;
Vu les pièces afférentes à la procédure de consultation simplifiée relative au projet de classement en Réserve Naturelle de la baie de Saint-
Brieuc (Côtes-d’Armor) : l’accord des propriétaires, le rapport du préfet des Côtes-d’Armor en date du 12 avril 1996, l’avis des conseils muni-
cipaux des communes de Hillion le 2 juin 1995, Langueux le 23 octobre 1995, Morieux le 8 juin 1995, Saint-Brieuc le 15 mai 1995 et Yffiniac
le 13 septembre 1995 et l’avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages siégeant en formation de protection de la
nature le 19 décembre 1995 
Vu les accords et avis des ministres intéressés ;
Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature,
Décrète :

Chapitre Ier

Création et délimitation de la Réserve Naturelle

de la baie de Saint-Brieuc

Art. 1er. - Sont classés en Réserve Naturelle, sous la dénomination de « Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc » (Côtes-d’Armor) :
- les parcelles cadastrales nos 274, 275, 1751 et 1753 de la section A de la commune d’Hillion, pour une surface de 4 hectares 14 ares 75 centiares ;
- le domaine public maritime du fond de la baie de Saint-Brieuc, au droit des communes de Langueux, Yffiniac et Hillion, et au droit d’une partie
des communes de Morieux et de Saint-Brieuc, au sud d’une ligne joignant les points suivants :
- le point situé au débouché de la route d’accès à la plage du Valais (commune de Saint-Brieuc) ;
- le point situé à 500 mètres à l’est de la pointe de l’enrochement de Cesson (commune de Saint-Brieuc) ;
- le point situé à 300 mètres au nord de la pointe des Guettes (commune d’Hillion) ;
- les deux points situés à 300 mètres au large des deux pointes enserrant la plage de Lermot (commune d’Hillion) ;
- le point situé à 100 mètres au nord du rocher de Roc Verd ;
- le point situé au bas de l’escalier d’accès à la plage de Béliard (commune de Morieux).
Toutefois, la zone endiguée de la grève des Courses sur les communes de Langueux et de Saint-Brieuc (ancienne décharge) et la concession de
mouillage de Saint-Guimond (commune d’Hillion) sont exclues de ce classement.
La superficie totale classée en Réserve Naturelle est de 1 140 hectares environ.
Dans cette Réserve Naturelle est définie une zone à protection renforcée dans la partie sud et ouest de l’anse d’Yffiniac et dans l’estuaire du
Gouessant, conformément à la délimitation suivante :
1/ La partie située à la fois au sud de la ligne joignant la pointe de la Cage (commune de Langueux) à la pointe de l’Hôtellerie (commune d’Hillion)
et à l’ouest de la ligne joignant la pointe du terre-plein de Cesson (commune de Cesson) au milieu de la ligne joignant le carrefour de Bout de ville
(commune de Langueux) à la pointe située à l’ouest du château des Marais (commune d’Hillion), ainsi que la partie située au sud de cette dernière
ligne ;
2/ La partie de la vallée du Gouessant située en amont de la pointe située au nord de Crémur (commune d’Hillion).
Les parcelles et emprises mentionnées ci-dessus figurent sur la carte au 1/25 000, le plan topographique au 1/10 000 et le plan cadastral au 1/2 000
consultables à la préfecture des Côtes-d’Armor.

Chapitre II

Gestion de la Réserve Naturelle

Art. 2. - Il est créé un comité consultatif  de la réserve présidé par le préfet ou son représentant. La composition de ce comité est fixée par arrêté du
préfet.
Il comprend, de manière équilibrée :
1/ Des représentants de collectivités territoriales intéressées, de propriétaires et d’usagers ;
2/ Des représentants d’administrations et d’établissements publics intéressés ;
3/ Des personnalités scientifiques qualifiées et des représentants d’associations de protection de la nature.
Les membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé. Les membres du comité décédés ou démis-
sionnaires et ceux qui, en cours de mandat, cessent d’exercer les fonctions en raison desquelles ils ont été désignés doivent être remplacés. Dans ce
cas, le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs.
Le comité se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. Il peut déléguer l’examen d’une question particulière à une forma-
tion restreinte. 
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Art. 3. - Le comité consultatif  donne son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa gestion et sur les conditions d’application des mesures pré-
vues au présent décret.
Il se prononce sur le plan de gestion de la réserve.
Il peut faire procéder à des études scientifiques et recueillir tout avis en vue d’assurer la conservation, la protection ou l’amélioration du milieu natu-
rel de la réserve. 

Art. 4. - Le préfet, après avoir demandé l’avis des communes de Saint-Brieuc, Langueux, Yffiniac, Hillion et Morieux, du district de Saint-Brieuc et
du comité consultatif, confie, par voie de convention, la gestion de la Réserve Naturelle à une fondation, une collectivité locale, une association régie
par la loi du 1er juillet 1901 ou un établissement public.
Pour assurer la conservation du patrimoine naturel et de la biodiversité de la réserve, le gestionnaire conçoit et met en oeuvre un plan de gestion
écologique qui s’appuie sur une évaluation scientifique du patrimoine naturel de la réserve et de son évolution.
Le premier plan de gestion est soumis par le préfet, après avis du comité consultatif, à l’agrément du ministre chargé de la protection de la nature. Ce
plan de gestion est agréé par le ministre, après avis du Conseil national de la protection de la nature. Le préfet veille à sa mise en oeuvre par le ges-
tionnaire. Les plans de gestion suivants sont approuvés, après avis du comité consultatif, par le préfet, sauf  s’il juge opportun, en raison de modifica-
tions des objectifs, de solliciter à nouveau l’agrément du ministre.

Chapitre III

Réglementation de la Réserve Naturelle

Art. 5. - Il est interdit, sous réserve de la pêche et le cas échéant de l’activité mytilicole :
1/ D’introduire à l’intérieur de la réserve des animaux d’espèces non domestiques, quel que soit leur état de développement, sauf  autorisation déli-
vrée par le préfet, après avis du Conseil national de la protection de la nature ;
2/ De porter atteinte de quelque manière que ce soit aux animaux d’espèces non domestiques ainsi qu’à leurs oeufs, couvées, portées ou nids, ou de
les emporter hors de la réserve ;
3/ De déranger les animaux par quelque moyen que ce soit, sauf  pour des prélèvements à des fins scientifiques autorisés par le préfet, après avis du
comité consultatif. 

Art. 6. - Il est interdit :
1/ D’introduire dans la réserve tous végétaux sous quelque forme que ce soit, sauf  autorisation délivrée par le préfet, après avis du Conseil national
de la protection de la nature ;
2/ De porter atteinte de quelque manière que ce soit aux végétaux non cultivés, sauf  à des fins d’entretien et de gestion de la réserve, ou de les
emporter hors de la réserve, sauf  autorisations de prélèvements à des fins scientifiques délivrées par le préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 7. - Le préfet peut prendre, après avis du comité consultatif, toutes mesures en vue d’assurer la conservation d’espèces animales ou végétales ou
la limitation d’animaux ou de végétaux surabondants dans la réserve. 

Art. 8. - La pêche, y compris la pêche à pied et, le cas échéant, l’activité mytilicole, s’exercent conformément à la réglementation en vigueur.
Toutefois, le comité consultatif  sera appelé à donner son avis sur ces activités.
La chasse est interdite sur toute l’emprise de la réserve. 

Art. 9. - L’activité agricole (pâturage des prés-salés) est réglementée par le préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 10. - Il est interdit :
1/ D’abandonner, de déposer ou de jeter tout produit quel qu’il soit de nature à nuire à la qualité de l’eau, de l’air, du site ou à l’intégrité de la faune
et de la flore ;
2/ D’abandonner, de déposer ou de jeter en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet des détritus de quelque nature que ce soit ;
3/ De troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, sous réserve de l’exercice des activités autorisées par le présent décret ;
4/ De porter atteinte au milieu naturel par le feu ou par des inscriptions autres que celles nécessaires à l’information du public. 

Art. 11. - Tout travail public ou privé modifiant l’état ou l’aspect des lieux est interdit, sous réserve de l’application de l’article L. 242-9 du code rural.
Les travaux d’entretien, à effectuer sur les équipements existants et nécessités par la gestion de la réserve, la réhabilitation de la décharge de la grève
des Courses ou des digues bordant la réserve ou l’activité mytilicole, peuvent être autorisés par le préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 12. - Toute activité de recherche ou d’exploitation minière est interdite dans la réserve, sauf  l’extraction de la marne constituée de sable calcaire,
conformément à un cahier des charges établi par le préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 13. - La collecte des roches, des minéraux et des fossiles est interdite dans la réserve, sauf  autorisation délivrée à des fins scientifiques par le
préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 14. - Toute activité industrielle et commerciale est interdite, à l’exclusion des activités d’animation et de découverte de la réserve qui doivent être
autorisées par le préfet, après avis du comité consultatif. 
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Art. 15. - L’utilisation à des fins publicitaires de toute expression évoquant directement ou indirectement la réserve est soumise à autorisation déli-
vrée par le préfet, après avis du comité consultatif. 

Art. 16. - La circulation et le stationnement des personnes sont interdits, d’une part, dans la zone à protection renforcée définie à l’article 1er et,
d’autre part, sur le rocher de Roc Verd à marée haute, sauf  à des fins de gestion, de police, de recherche ou de sauvetage ou pour les activités autori-
sées aux articles 9, 11, 12 et 18, ou dans les deux cas suivants :
1/ Dans l’estuaire du Gouessant, l’accès aux versants de la vallée en passant par le domaine maritime est autorisé pour l’exercice de la chasse pen-
dant la période d’ouverture de la chasse à terre ;
2/ Dans l’anse d’Yffiniac, l’accès des piétons et des cavaliers à l’estran est autorisé par le passage de Bout de ville et la traversée des prés-salés à par-
tir du pont de Samson reste ouverte aux piétons, conformément au plan de circulation établi par le préfet, après avis du comité consultatif.
La circulation et le stationnement peuvent être réglementés en dehors de la zone de protection renforcée par le préfet, après avis du comité consul-
tatif.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux agents des services publics dans l’exercice de leurs fonctions. 

Art. 17. - Les activités sportives, touristiques ou de loisirs sont réglementées conjointement par le préfet et le préfet maritime, après avis du comité
consultatif, sauf  dans la zone de protection renforcée où elles sont interdites, sous réserve des dispositions des articles 16 et 18 du présent décret. 

Art. 18. - La navigation est interdite dans la zone à protection renforcée, ainsi qu’à moins de 100 mètres du Roc Verd. Toutefois, des autorisations
limitées pour la pratique du kayak de mer ou de l’aviron pourront y être accordées conjointement par le préfet et le préfet maritime, après avis du
comité consultatif. 

Art. 19. - Dans la zone de protection renforcée, l’accès des chiens est interdit, sauf  dans l’estuaire du Gouessant, et ce uniquement pour leur passage
aux fins d’exercice de la chasse dans les versants de cette vallée, pendant la période de chasse à terre.
En dehors de la zone de protection renforcée, la circulation des chiens, sous le contrôle et à proximité de leur maître, est tolérée et réglementée par
le préfet, après avis du comité consultatif.
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux chiens qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage. 

Art. 20. - La circulation des véhicules à moteur est interdite sur toute l’étendue de la réserve.
Toutefois, cette interdiction n’est pas applicable :
1/ Aux véhicules utilisés pour l’entretien et la surveillance de la réserve ;
2/ A ceux utilisés lors d’opérations de police, de secours et de sauvetage ;
3/ A ceux utilisés pour les activités de pêche et d’extraction de marne constituée de sable calcaire, dans le cadre des travaux autorisés à l’article 11,
ainsi que pour l’accès aux installations mytilicoles ;
4/ Aux véhicules utilisés pour remplir une mission de service public. 

Art. 21. - Le survol de la réserve à une hauteur inférieure à 300 mètres est interdit aux aéronefs à moteur sauf  pour les besoins du décollage, de l’at-
terrissage et des manoeuvres s’y rattachant.
Cette disposition n’est pas applicable aux aéronefs d’Etat en nécessité de service, aux opérations de police ou de sauvetage ou de gestion de la
Réserve Naturelle. 

Art. 22. - Le campement sous une tente, dans un véhicule ou tout autre abri est interdit. 

Art. 23. - La ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 avril 1998. 
La ministre de l’aménagement du territoire Le Premier ministre :
et de l’environnement Lionel Jospin
Dominique Voynet
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté portant réglementation de certaines activités 

dans la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc

Le Préfet des Côtes d’Armor Le Vice Amiral d’Escadre
Chevalier de la Légion d’honneur Préfet Maritime de l’Atlantique

- Vu le livre III relatif  aux espaces naturels et le livre IV relatif  à la faune et à la flore du code de l’environnement,
- Vu le code de l’environnement notamment ses articles L .332-1 à L.332-27, R 332-15 à R 332-22, R 332-68 à R. 332-8,
- Vu le décret n°78-272 du 9 mars 1978 relatif  à l’organisation des actions de l’Etat en mer,
- Vu le décret 98-324 du 28 avril 1998 relatif  à la création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, notamment les articles 17 à 20,
- Vu le Décret n° 2005-491 du 18 mai 2005 relatif  aux réserves naturelles,
- Vu le décret n° 2004-374 du 24 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des Préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les
régions et départements,
- Vu l’avis du Comité Consultatif  du 2 juillet 2001,
- Vu l’avis du Comité Consultatif  du 9 décembre 2009,

Considérant que la protection de la faune et de la flore exceptionnelles de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc justifie des mesu-
res destinées à réglementer les activités sportives, touristiques et de loisirs sur cette Réserve,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d’Armor,

ARRETE :

Article 1 : Organisation de manifestations

L’organisation, occasionnelle ou permanente de manifestations, d’activités sportives, touristiques et culturelles ou de loisirs (autre que la pêche à pied)
sur le territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, par toute structure publique ou privée, est soumise à autorisation du Préfet des Côtes
d’Armor, après avis du comité consultatif  de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Le pétitionnaire devra anticiper sa demande afin qu’un
avis puisse être produit soit en séance plénière ou dans le cadre d’une consultation organisée par voie électronique.

Elle est interdite en toute période sur la zone de protection renforcée (définies à l’article 1er du décret de création n°98-324 du 28 avril 1998).

Article 2 : Activités équestres

La pratique d’activités équestres, dans le cadre professionnel ou amateur, est interdite sur le Domaine Public Maritime, 90 minutes avant la pleine mer
et 90 minutes après celle-ci. L’heure de référence retenue est celle du Port du Légué.

Cependant, par dérogation, le responsable de l’entreprise individuelle de thalassothérapie équine située sur « Bon Abri » et son personnel (dans la limi-
te de quatre personnes maximum simultanément sur la plage, et munies de cartes professionnelles) sont autorisés à pratiquer leur activité durant la plei-
ne mer à l’allure du pas, dans l’anse de Morieux comprenant : l’estran de la plage de Bon Abri et de la plage de la Grandville.

Les activités équestres ne peuvent pas être pratiquées sur les parties végétalisées de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc.

Article 3 : Char à voile et assimilés

La pratique du char à voile ou de tout autre engin à roulettes, tracté par une voile (speed-sail, ...) ou par un cerf-volant (moutainboard,...) est interdite
sur toute l’emprise de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc.

Article 4 : Délimitation de la zone de navigation 

Une zone autorisant la navigation sur le territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, dans l’anse d’Yffiniac, est délimitée ainsi : 
- Au sud par la ligne allant de l’extrémité sud du mouillage de Saint Guimond à l’extrémité nord de la jetée du port de la pointe de Cesson.

Plan de gest ion [VolumeA ]
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- Au nord par la limite de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc.
- A l’est par la côte de la presqu’île d’Hillion et son prolongement en mer selon une ligne allant de la pointe du Grouin vers le Nord (Conformément
au plan annexé au présent arrêté).

Article 5 : Navires de plaisance à moteur

La circulation des navires de plaisance à moteur est autorisée uniquement au sein de la zone de navigation définie à l’article 4. 

En dehors de cette zone, la circulation des engins nautiques à moteur est interdite sur le territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc,
sauf  pour nécessité de gestion de la Réserve ou de service public.

Article 6 : Navires de plaisance non motorisés

La circulation des navires de plaisance non motorisés (bateau à voile, canoë, kayak, aviron, ...) est interdite sur le territoire de la Réserve Naturelle de
la baie de Saint-Brieuc, en période hivernale, du 1er octobre au 31 mars, à l’exception de la zone de navigation définie à l’article 4.

La circulation des navires de plaisance non motorisés est interdite toute l’année dans la zone de protection renforcée de l’anse d’Yffiniac et de l’estuaire
du Gouessant (définies à l’article 1er du décret de création n°98-324 du 28 avril 1998), ainsi qu’à moins de 100 m du rocher de « Roc Verd » situé dans
l’anse de Morieux. 

Article 7 : Planches à voile ou assimilé

Afin de limiter le dérangement de l’avifaune, la pratique de la planche à voile ou assimilé est interdite sur le territoire de la Réserve Naturelle de la baie
de Saint-Brieuc durant la période hivernale comprise entre le 1er octobre et le 31 mars.

En dehors de cette période hivernale, la pratique de la planche à voile ou assimilée est autorisée dans la zone de navigation définie à l’article 4. 

Article 8 : Kite surf

Afin de limiter le dérangement de l’avifaune, la pratique du kite surf  ou de tout autre engin flottant mu par une voile ou un cerf-volant est interdite sur
le territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc durant la période hivernale comprise entre le 1er octobre et le 31 mars. 

En dehors de cette période hivernale, la pratique du kite surf  ou de tout autre engin flottant mu par une voile ou un cerf-volant est autorisée dans la
zone de navigation définie par l’article 4.

Article 9 : Sports de plage

Afin de limiter le dérangement de l’avifaune, les sports de plage, y compris la pratique du cerf-volant et de l’aéromodélisme sont interdits durant la
période hivernale, comprise entre le 1er octobre et le 31 mars. Ils sont limités aux plages du Valais, de Lermot, Bon Abri, Grandville, Saint-Maurice,
Béliard, l’Hôtellerie et Saint-Guimond à une distance inférieure à 200 m de la limite du Domaine Public Maritime.

Article 10 : Pratique du vélo

La pratique du vélo est interdite sur l’ensemble du territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Cette interdiction n’est pas applicable
pour l’entretien et la surveillance de la Réserve Naturelle, et, le cas échéant, pour l’activité mytilicole.

Article 11 : Circulation engins motorisés

Les circulations ou activités d’engins motorisés terrestres (véhicules 4x4, moto, quad, ...) sont interdites sur l’ensemble du territoire de la Réserve
Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, sous réserve des activités autorisées à l’article 20 et 21 du décret n°98-324 du 28 avril 1998, portant création de la
Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc.
Article 12 : Survol 

Le survol du territoire de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc par les engins motorisés ou non motorisés est interdit à une altitude inférieu-
re à 300 m.
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Article 13 : Circulation des chiens

Les chiens sont interdits dans la zone de protection renforcée et sur les dunes de Bon Abri.
Cependant leur présence est autorisée d’une part, sur la partie de zone renforcée dite de « l’estuaire du Gouessant », dans les limites fixées par l’article
19 du décret n°98-324 du 28 avril 1998, portant création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc et d’autre part, pour les chiens tenus en
laisse sur l’emprise du GR 34.

En dehors de ces zones, les chiens sont tolérés sur l’estran uniquement tenus en laisse sous réserve des arrêtés municipaux interdisant la présence de
ces derniers pour des raisons sanitaires, notamment au niveau des zones de baignades déclarées.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux chiens qui participent à des missions de police, de recherche et de sauvetage.

Article 14 : Dérangement d’espèces

Il est interdit de déranger, par quelque moyen que ce soit, les animaux vivant dans l’enceinte de la Réserve, sauf  pour des prélèvements à des fins scien-
tifiques autorisées par le Préfet, après avis du comité consultatif.

Les personnes exerçant les activités de pêche et de mytiliculture devront prendre toutes les mesures de précaution pour éviter tout dérangement.

La pêche est interdite dans les étangs situés au sein des dunes de Bon Abri.

Article 15 :

Le présent arrêté abroge les précédents arrêtés portant réglementation de certaines activités dans la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc.

Article 16 : Dispositions administratives

Le Préfet des Côtes d’Armor, le Conservateur de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc, et tous les agents habilités sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Côtes d’Armor
et affiché dans les Mairies des communes de Saint-Brieuc, Langueux, Yffiniac, Hillion et Morieux.

Saint-Brieuc le 26 février 2010 Brest le7 avril 2010
Le Préfet des Côtes d’Armor Le Préfet Maritime
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CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE GESTION

DE LA RESERVE NATURELLE

DE LA BAIE DE SAINT BRIEUC

Vu les articles L.331-1 à 15 du code de l’environnement et R.242-1 à 25 du code rural,
Vu le décret n°98-324 du 28 avril 1998, portant création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc,
Vu l’avis du Comité consultatif  de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, et l’avis des communes de Saint-Brieuc, Langueux, Yffiniac, Hillion
et Morieux et de la Communauté d’agglomération de Saint-Brieuc,

Entre les soussignés :

- M Pierre Henry MACCIONI, Préfet des Côtes d’Armor, agissant au nom de l’Etat, et ci-après dénommé le Préfet,
Place Charles de Gaulle, BP 2370, 22023 Saint-Brieuc

Et

- La Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI), représenté par son Président, Christian NICOLAS
Place de la Résistance, BP 4403, 22044 Saint-Brieuc Cedex 2

- L’association Vivarmor Nature représenté par son Président, Mr Yannick GEFFRAY,
10 boulevard Sévigné, 22000 Saint-Brieuc

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - REPARTITION GENERALE DES RESPONSABILITES DE GESTION

La gestion de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint-Brieuc est confiée, pour la durée de la présente convention, à la Communauté
d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI) et à l’association Vivarmor Nature, selon les responsabilités suivantes :

 La Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI), gestionnaire principal, exerce, à travers ses deux services (Réserve Naturelle
et Maison de la Baie), la direction administrative et financière, une surveillance générale de la Réserve Naturelle, ainsi que l’information du public. Ces
missions s’exercent sous le contrôle du Préfet, dans le respect de la réglementation et en cohérence avec les avis et les décisions du Comité consultatif
de la Réserve Naturelle. Le siège administratif  de la Réserve Naturelle est situé dans les locaux de la Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc
(CABRI). Elle est chargée d’appliquer la politique d’information du public et d’animation pédagogique élaborée conjointement par les co-gestionnaires.

 L’association Vivarmor Nature est chargée d’assurer, en partenariat avec la Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI), la
conservation du patrimoine naturel de la Réserve Naturelle nationale. Elle participe à la surveillance et à l’animation pédagogique de la Réserve Naturelle
et l’information du public. Ces missions s’exercent sous le contrôle du Préfet, dans le respect de la réglementation et en cohérence avec les avis et les
décisions du Comité consultatif  de la Réserve Naturelle nationale. Ces responsabilités de gestion sont précisées à l’article 2 de la présente convention.

ARTICLE 2 - NATURE DES MISSIONS CONFIEES AUX GESTIONNAIRES

Les co-gestionnaires conçoivent et mettent à jour un plan de gestion écologique de la Réserve Naturelle nationale, conforme au guide métho-
dologique diffusé par la circulaire du 5 mai 1998 du Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement. Ce plan de gestion est approuvé
conformément à la circulaire du 28 mars 1995 du Ministère chargé de l’environnement. 

Les opérations de gestion, programmées dans le cadre du plan de gestion sont mises en œuvre par les co-gestionnaires conformément au
canevas du plan de gestion, qui définit la programmation annuelle des opérations et la maîtrise d’œuvre des opérations.

Ce plan de gestion prévoit en particulier :
1°) La Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI) assure la surveillance et la police de la Réserve Naturelle, ce qui inclut le cons-

tat des infractions par les agents commissionnés à cet effet par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable , ou par toute personne habi-
litée. L’association Vivarmor Nature participe à la surveillance de la Réserve Naturelle.

2°) Les co-gestionnaires de la Réserve Naturelle assurent la protection et l’entretien général du milieu naturel.
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3°) La Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI) assure la réalisation et l’entretien du balisage (maritime et terrestre) ainsi que
la signalisation spécifique de la Réserve Naturelle nationale, conformément à la charte signalétique des réserves naturelles nationales définie par «
Réserves Naturelles de France ». L’association Vivarmor nature apporte son concours technique à l’entretien du balisage.

4°) L’association Vivarmor Nature réalise, en liaison étroite avec la Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI) et le comité
scientifique de la Réserve Naturelle nationale, des études scientifiques et des observations régulières de la faune et de la flore afin d’effectuer un contrô-
le continu du milieu naturel. Les co-gestionnaires peuvent confier à des prestataires extérieurs, des études ou des expertises particulières permettant
d’améliorer la connaissance de la Réserve Naturelle, avec l’accord du Préfet.

5°) Les co-gestionnaires de la Réserve Naturelle définissent les travaux de génie écologique, nécessaires à la bonne conservation et à l’enri-
chissement du patrimoine naturel de la Réserve Naturelle. Le comité consultatif  de la Réserve Naturelle nationale est tenu informé de leur bonne exé-
cution lors de sa séance annuelle.

6°) La Communauté d’Agglomération de Saint-Brieuc (CABRI) réalise les missions d’information (site internet, lettre de la réserve,…)
conformément au plan de gestion. Les opérations pédagogiques de sensibilisation à la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc, sont assurées par
les co-gestionnaires dans le cadre du plan de gestion. 

Les interventions prévues aux alinéas 5° et 6° ne peuvent être entreprises par les gestionnaires que dans le respect des articles L.332-9 et
R.242-19 à 22 du Code de l’environnement (modification de l’état ou de l’aspect de la Réserve Naturelle), et de la réglementation spécifique à la Réserve
Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc.

7°) Afin de faciliter le lien entre les politiques touristiques et la mise en œuvre de la politique de protection du patrimoine naturel de la Réserve
Naturelle, les co-gestionnaires coordonneront et animeront un groupe de travail comprenant l’ensemble des structures concernées par l’accueil ou l’in-
formation du public en baie de Saint-Brieuc (communes, office du tourisme, …).

8°) Les co-gestionnaires élaborent conjointement un rapport d’activité annuel, faisant apparaître notamment l’évaluation de la gestion sur les
milieux naturels et les espèces. Le rapport annuel comprend une évaluation de la réalisation du plan de gestion, et propose, s’il y a lieu, des ajustements.

ARTICLE 3 - ORGANISATION FONCTIONNELLE

Le comité consultatif
Le comité consultatif  institué par le Préfet conformément à l’article 2 du décret du 28 avril 1998, est composé de représentants des collec-

tivités locales concernées , de représentants d’associations d’usagers et d’associations naturalistes, de personnalités qualifiées et de représentants des
établissements publics et des services de l’Etat. Il donne son avis sur le fonctionnement de la Réserve Naturelle, sur sa gestion et sur les conditions
d’application du décret précité. Il se prononce sur le contenu et la mise en œuvre du plan de gestion de la Réserve Naturelle, les rapports annuels d’ac-
tivité, les comptes financiers et budgets prévisionnels susvisés, ainsi que toutes les questions touchant la Réserve Naturelle qui lui sont soumises par le
Préfet des Côtes d’Armor. Les gestionnaires proposent au Préfet l’ordre du jour des réunions.

Le comité de co-gestion
Le comité de co-gestion est composé des deux co-gestionnaires. Il est présidé par le président de la Communauté d’Agglomération de Saint-

Brieuc (CABRI), ou son représentant. Le comité assure le suivi et le contrôle de la mise en œuvre du plan de gestion de la Réserve Naturelle nationa-
le, sous le contrôle du Préfet et en cohérence avec les avis du comité consultatif. Il propose les projets de budgets, l’ordre du jour des comités consul-
tatifs. Il élabore et rédige le compte rendu annuel d’activités.

Le comité scientifique
La composition du comité scientifique est proposée par les co-gestionnaires et est validée par le comité consultatif. Le comité scientifique

définit l’ensemble de l’activité scientifique sur le territoire de la Réserve Naturelle nationale (collecte des données et synthèse). Il participe à l’élabora-
tion du plan de gestion. En association étroite avec les co-gestionnaires, il élabore le programme annuel d’étude et de suivi scientifique, valide les proto-
coles et les résultats. Il peut proposer des études ou expertises complémentaires.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES :

3.1 Ressources des gestionnaires :
Pour conduire les missions définies aux articles 1 et 2 de la présente convention, les co-gestionnaires bénéficient d’un soutien financier de

l’Etat en fonctionnement et en investissement sous réserve de l’inscription des crédits correspondants en loi de finances. 

Ce soutien financier est arrêté au début de chaque année, selon le budget préparé par les co-gestionnaires, dans les conditions fixées à l’arti-
cle 3.2 ci-dessous. Les gestionnaires recherchent des financements complémentaires : subventions de collectivités locales, mécénat, autofinancement,
etc. ...

A.9 -  Annexe n°3
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3.2 Elaboration du budget :
Les co-gestionnaires élaborent conjointement un rapport d’activité, des comptes financiers provisoires de l’année en cours et un budget pré-

visionnel pour l’année suivante. La Communauté d’Agglomération de Saint Brieuc (CABRI) transmet ces documents au Préfet avant le 30 septembre
de chaque année.

Ce budget fait apparaître l’ensemble des ressources et dépenses prévues. Un budget éventuellement modifié pour tenir compte en particulier
de la dotation attribuée par l’Etat est annexé à la convention financière visée à l’article 3-1.

3.3 Comptes et bilan :
La Communauté d’Agglomération de Saint Brieuc (CABRI) fournit au début de chaque année un rapport consolidé pour les co-gestionnai-

res, des comptes des ressources et dépenses de l’année écoulée ainsi que les bilans financiers correspondants.

ARTICLE 5 - MODALITE DE PARTENARIATS

Le soutien financier de l’Etat au fonctionnement de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc sera contractualisé par des
conventions annuelles qui seront passées entre chaque co-gestionnaire et l’Etat. Outre l’aide financière, elles rappelleront les objectifs à atteindre chaque
année.

Le soutien financier de l’Etat sur projet ou action spécifique fera l’objet d’une subvention d’investissement en application des dispositions du
décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif  aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement. 

Avec l’accord de l’Etat, les co-gestionnaires peuvent conjointement signer des conventions particulières, en tant que de besoin, pour l’exer-
cice de missions relevant de la Réserve Naturelle avec toutes structures compétentes. 

ARTICLE 6 - MODALITES DE GESTION DES MANIFESTATIONS ET DES ANIMATIONS

Toute manifestation devant se tenir sur le territoire de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc est soumise à autorisation
Préfectorale, conformément à l’article 1 de l’arrêté du 4 octobre 2001. Le comité de co-gestion est chargé de faire part de son avis au Préfet.

Les animations qui se déroulent sur le territoire de la Réserve Naturelle sont soumises à la réglementation spécifique à la Réserve Naturelle,
et à l’avis du comité de co-gestion. Les animations ayant pour thème la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc sont élaborées en étroi-
te collaboration avec l’équipe de la Réserve Naturelle.

Les co-gestionnaires doivent respecter la charte d’animation des réserves naturelles de France, signée le 2 mai 2000. 

ARTICLE 7 - MODALITE D’UTILISATION DU LABEL «RESERVE NATURELLE» ET DU LOGOTYPE

Les actions menées par les co-gestionnaires dans le cadre de mise en œuvre du plan de gestion sont réalisées sous le label « Réserve Naturelle
de la baie de Saint-Brieuc ».Les co-gestionnaires respectent la charte graphique et apposent le logotype défini par «Réserves Naturelles de France".
Conformément à cette charte graphique, les logotypes et coordonnées des deux gestionnaires peuvent y être associés.

Au cours des opérations menées dans le cadre du plan de gestion, les co-gestionnaires devront faire état de leur partenariat et de leur rôle
dans la gestion de la Réserve Naturelle nationale.

Les actions non prévues au plan de gestion et utilisant le logotype de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc sont soumi-
ses, pour avis, au comité de co-gestion et de la DIREN Bretagne - Service de la Nature et des Paysages, 9 Place du Général Koenig – 35 000 REN-
NES.

ARTICLE 8 - RECRUTEMENT ET MISSION DU PERSONNEL

Conformément au plan de gestion, les co-gestionnaires affectent ou recrutent le personnel nécessaire à l’exécution des missions définies aux
articles 1 et 2, dans la limite des ressources financières disponibles et avec l’accord du Préfet.

Les fiches de postes sont définies conformément à la charte du personnel des Réserves Naturelles Nationales, du référentiel d’emplois et de
compétences des réserves naturelles nationales.

Le personnel comprend pour la Communauté d’Agglomération: 
 un conservateur de la Réserve Naturelle, recruté par la Communauté d’Agglomération dans le cadre d’un jury comprenant au moins le

Préfet ou son représentant, la Communauté d’Agglomération, la DIREN, Vivarmor Nature, après un appel de candidature et un entretien auprès de
ce jury. Il a un niveau de connaissances scientifiques et techniques et une expérience antérieure, une aptitude à la concertation et à la gestion adminis-
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trative et financière lui permettant d’assurer et de coordonner l’ensemble des missions définies aux articles 1 et 2.

Le conservateur coordonne, organise et met en œuvre l’ensemble des actions du plan de gestion, notamment de protection, de gestion et
d’information sur la Réserve Naturelle. Il prépare et anime les différentes instances de la Réserve Naturelle de la baie de Saint-Brieuc. Il veille au respect
des modalités des articles 5 ,6 et 7.

 Un garde-technicien de la Réserve Naturelle recruté par la Communauté d’Agglomération dans le cadre d’un jury comprenant au moins
le Préfet ou son représentant, la Communauté d’Agglomération, la DIREN, Vivarmor Nature, le conservateur, après un appel de candidature et un
entretien auprès de ce jury. Il a un niveau de connaissances scientifiques et techniques correspondant aux missions définies par la charte du personnel
des Réserves Naturelles et du référentiel d’emplois et de compétences des réserves naturelles.

Le garde technicien assure la gestion opérationnelle de la Réserve Naturelle, assure sa surveillance, organise les suivis naturalistes et partici-
pe à l’activité scientifique et contribue à l’information et à la sensibilisation du public. 

Le conservateur et le garde-technicien sont sous l’autorité hiérarchique du Président de la Communauté d’Agglomération.

Le personnel comprend pour Vivarmor Nature : 
 Un chargé de mission scientifique de la Réserve Naturelle recruté par Vivarmor Nature dans le cadre d’un jury comprenant au moins le

Préfet ou son représentant, Vivarmor Nature, la DIREN, la Communauté d’Agglomération, le conservateur, après un appel de candidature et un entre-
tien auprès de ce jury. Il a un niveau de connaissances scientifiques et techniques correspondant aux missions définies par la charte du personnel des
Réserves Naturelles et du référentiel d’emplois et de compétences des réserves naturelles.

Le chargé de mission scientifique organise l’activité scientifique de la Réserve Naturelle dans le but de mieux connaître et gérer le patrimoi-
ne de la Réserve Naturelle, conformément au plan de gestion. Il contribue à l’information, l’animation et à la sensibilisation du public.

Le chargé de mission scientifique est sous l’autorité hiérarchique du Président de Vivarmor Nature.

ARTICLE 9 - DUREE DE LA CONVENTION

Les dispositions de la présente convention sont applicables à partir de la date de visa du dernier signataire et pendant une durée de trois ans
renouvelables par tacite reconduction. Elle peut être modifiée ou complétée, à tout moment, par avenant intervenant dans les mêmes formes que la
présente convention. 

ARTICLE 10 - RESILIATION DE LA CONVENTION

La convention peut être résiliée entre les parties à la demande de l’une d’entre elles, présentée au moins quatre mois à l’avance.
L’ensemble des biens meubles et immeubles acquis avec les crédits de l’Etat à hauteur de 50 % au moins par la Communauté d’Agglomération

de Saint-Brieuc (CABRI) pour l’exécution de la convention (et à partir de sa signature) ainsi que les crédits non utilisés sont, en cas de résiliation de
celle-ci, mis à la disposition du nouvel organisme gestionnaire désigné sans qu’il puisse en modifier l’affectation.

En cas de manquement grave aux obligations de la présente convention, le Préfet peut résilier celle-ci sans délai.

ARTICLE 11 - DISPOSITION FINALE

La présente convention est dispensée de timbre d’enregistrement ; comprenant 11 articles, elle est établie en trois exemplaires originaux des-
tinés à chacune des parties.

Fait à SAINT-BRIEUC, le 6 juin 2005

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Brieuc

Le président de l’association 
Vivarmor Nature

Le Préfet des Côtes d’Armor
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association VIVARMOR NATURE

Fondée en 1974 par des naturalistes sous le nom de GEPN, VivArmor Nature œuvre depuis cette date à l’étude de la
nature et à la protection de l’environnement dans les Côtes-d’Armor. L’association, adhérente à France Nature
Environnement, agréée pour l’environnement et par Jeunesse et Sports, compte près de 700 adhérents et agit suivant deux
axes complémentaires :

Faire connaître et préserver la nature dans les Côtes-d’Armor

 Gestion de la Réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc : VivArmor est à l’origine de la création de cette réserve
en 1998, la plus grande des sept réserves naturelles nationales de Bretagne, et en est actuellement co-gestionnaire avec Saint-
Brieuc Agglomération. L’association se consacre également à la conservation d’autres sites d’intérêt faunistique et floris-
tique (îlot du Verdelet en Pléneuf-Val-André, tourbières du Mené, etc.).

 Réseau des Naturalistes Costarmoricains : après l’avoir créé en 2001, l’association gère ce réseau qui fédère, en
groupes thématiques, plus de 200 naturalistes travaillant à la connaissance de la nature dans le département. Une feuille de
liaison est diffusée tous les mois.

 Base de données naturalistes : la base de données SERENA, adaptée aux besoins de l’association, a obtenu en 2009
le prix « Jean Roland ». Elle permettra de recueillir, traiter et exploiter toutes les observations de terrain (faune, flore, géolo-
gie) recueillies par les naturalistes et le grand public dans le cadre de l’opération « Bougez pour la Nature ».

 Protection d’espèces : l’association a obtenu en 2005 le prix « Jean Roland » décerné par Réserves Naturelles de
France et en 2006 le prix « Micro-Environnement » décerné par le Ministère de l’Environnement, pour sa campagne de
création de « refuges à papillons », destinée à sensibiliser la population à la protection des espèces et milieux naturels.

 Pêche à pied et biodiversité littorale : l’association œuvre depuis plusieurs années à la gestion durable de la pêche à
pied récréative et à la préservation de la biodiversité littorale : diagnostic des pratiques, grandes marées de sensibilisation
des pêcheurs, suivis écologiques des milieux pêchés…

 Animations diverses : le programme des sorties, ateliers et conférences, ouverts à tous les publics et portant sur des
thèmes naturalistes, est apprécié depuis des années. Il est complété par des sorties de découverte de la nature, à la demande
des collectivités.

 Festival «Natur’Armor : VivArmor organise chaque année ce festival dont le principal objectif  est de sensibiliser et
éduquer le grand public aux questions de gestion durable de la biodiversité.

Protéger l’environnement

 Promouvoir une agriculture durable respectueuse de l’environnement et viable économiquement, en remplacement
des pratiques intensives dégradant les sols et les eaux et favorisant les pollutions comme les algues vertes, est un combat
majeur dans le département.

 Protection du littoral : l’association répond aux attaques des élus nationaux et locaux contre la Loi Littoral et agit au
contentieux contre les principales violations de cette loi.

 Infrastructures et aménagements : ne se situant pas au niveau de la défense d’intérêts locaux, l’association veille à la
justification des grands projets (autoroutiers, portuaires) et particulièrement à leur impact sur l’environnement.

 Education à l’environnement : sensibilisation des scolaires à l’écocitoyenneté (économies d’eau, d’énergie, gestion des
déchets, respect de la nature).

 Vivarmor intervient également sur les questions concernant le département comme la gestion des déchets, la qualité
de l’eau, la qualité de l’air, l’installation d’éoliennes, etc.

Baie de Sa int-Br ieuc
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Communauté d’agglomération SAINT-BRIEUC AGGLOMERATION

La Communauté d'agglomération de Saint-Brieuc regroupe 14 communes, pour une population totale de 118 018 habi-
tants. Saint-Brieuc Agglomération exerce, en lieu et place des communes membres, des compétences obligatoires, option-
nelles et facultatives. Un choix arrêté par décision des conseils municipaux des communes membres. Les communes peu-
vent décider librement de transférer à l'Agglomération d’autres compétences que celles dont le transfert est imposé par la
loi. Ce sont les compétences facultatives.

Les compétences obligatoires

 Développement économique
 Aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; création et réal-

isation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; organisation des transports urbains ; élaboration et
mise en œuvre d'un Plan de Déplacements Urbains.

 Equilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et politique de la ville sur le territoire

Les compétences optionnelles

 Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire, aménagement et gestion de parcs de sta-
tionnement d'intérêt communautaire.

 Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie (collecte des déchets, lutte contre le bruit et
analyse de la qualité de l'air). 

 Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire.
 Politique sportive d'intérêt communautaire
 Développement culturel d'intérêt communautaire
 Eau potable
 Assainissement collectif
 Eaux pluviales d'intérêt communautaire

Les compétences supplémentaires

 Actions touristiques.
 Aménagement de sentiers ouverts aux randonnées et création des équipements nécessaires.
 Valorisation des sites uniques d’intérêt communautaire.
 Gestion de la Réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc.
 Développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication dans l’agglomération.
 Gestion du service public d'assainissement non collectif  (contrôle de conformité, de bon fonctionnement, vérifica-

tion du bon état des ouvrages...).
 Elaboration, mise en œuvre et suivi du schéma de gestion et d'aménagement des eaux de la Baie de Saint-Brieuc.
 Gens du voyage : création et gestion des aires d'accueil et de passages des gens du voyage.
 Animation, élaboration, mise en oeuvre et suivi d'actions de restauration et d'entretien des cours d'eau et des zones

humides, ainsi que la participation à l'aménagement et à la gestion de certains espaces ruraux qui ont un impact sur la
circulation de l'eau.

 Enseignement supérieur - Recherche et innovation.
 Réseau de chaleur d'intérêt communautaire
 Solidarité internationale d'intérêt communautaire
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrété relatif  à la composition du comité consultatif

de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc

Le Préfet des Côtes d’Armor
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'environnement et notamment les articles R332-15, R332-16 et R332-17;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif  aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organismes publics de l'État dans
les régions et départements ;
Vu le décret n° 98-324 du 28 avril 1998 portant création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint Brieuc, et notamment son chapitre II
relatif  à la gestion de la Réserve Naturelle ;
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l'organisation et aux missions des direction régionales de l'environnement, de l'amé-
nagement et du logement;
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif  aux directions départementales interministérielles ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor,

ARRETE

ARTICLE 1er:
Le comité consultatif  de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc est renouvelé et composé comme suit :

I - Représentants de collectivités territoriales intéressées, de propriétaires et d'usagers :
- M. le Président du conseil régional de Bretagne ou son représentant,
- M. le Président du conseil général des Côtes d'Armor ou son représentant,
- Mme le Maire de la commune d'Hillion ou son représentant,
- M. le Maire de la commune de Langueux ou son représentant,
- M. le Maire de la commune de Morieux ou son représentant,
- M. le Maire de la commune de Saint Brieuc ou son représentant,
- M. le Maire de la commune d'Yffiniac ou son représentant,
- M. le Président du comité local des pêches de Saint Brieuc ou son représentant,
- M. le Président de la fédération départementale des chasseurs des Côtes d'Armor ou son représentant,
- M. le Président du comité départemental du tourisme ou son représentant,
- M. le Président de l'association départementale de tourisme équestre ou son représentant,
- M. le Président de la section régionale de la conchyliculture Bretagne Nord.

II - Représentants d'administrations et d'établissements publics intéressés :
- M. le Préfet ou son représantant, Président,
- M. le Vice-Amiral d'Escadre, Préfet maritime de l'atlantique ou son représentant,
- Mme la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou
son représentant,
- M. le Directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant,
- M. le Directeur départemental des territoires et de la mer adjoint, délégué à la mer et au
littoral ou son représentant,
- M. le Directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant,
- M. le Directeur de l'office national de la chasse et de la faune sauvage ou son représentant,
- M. le Délégué régional du conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres ou son représentant,

III - Représentants d'associations de protection de la nature et personnalités scientifiques qualifiées :
- M. le Président de Côtes d'Armor nature environnement ou son représentant,
- M. Le Président du groupe d'étude ornithologique des Côtes d'Armor (GEOCA) ou son représentant,
- M. le Président de la ligue pour la protection des oiseaux (LPO) ou son représentant,
- M. le Président du groupe d'étude des invertébrés du massif  armoricain (GRETIA) ou son représentant,
- M. le Président de la fédération des chasseurs de gibier d'eau ou son représentant,
- M. J-Laurent Monnier, Géologue à l'université de RENNES I,
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- M. Patrick LE MAO, IFREMER- station de SAINT MALO,
- M. YESOU, Ornithologue - office national de la chasse et de la faune sauvage - délégation régionale Bretagne-Pays de Loire.

ARTICLE 2
Les membres du comité consultatif  sont nommés pour une durée de trois ans. Leur mandat peut être renouvelé.

ARTICLE 3
Les membres du comité consultatif  décédés ou démissionnaires et ceux qui, en cours de
mandat, cessent d'exercer les fonctions en raison desquelles ils sont désignés, doivent être
remplacés. Dans ce cas, le mandat des nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait
normalement pris fin celui de leurs prédécesseurs.

ARTICLE4
M. le Secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera :

- publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Côtes d'Armor,
- notifié aux organismes et services de l'État concernés.

Le Préfet des Côtes d’Armor
le 16 novembre 2010
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrété relatif  à la composition du conseil scientifique

de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc

Le Préfet des Côtes d’Armor
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment l’article R 332-18,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif  aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organismes publics de l'État dans les régions

et départements ;

Vu le décret n° 98-324 du 28 avril 1998 portant création de la Réserve Naturelle de la baie de Saint Brieuc, et notamment son chapitre II relatif  à

la gestion de la Réserve Naturelle ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif  à l'organisation et aux missions des direction régionales de l'environnement, de l'aménagement

et du logement ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif  aux directions départementales interministérielles ;

VU les avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne du 8 février 2007 et du 12 juin 2007,

VU l’avis de la Directrice régionale de l’environnement du 11 janvier 2011,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d’Armor,

A R R E T E

ARTICLE 1

Le conseil scientifique de la Réserve Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc est composé des membres suivants :

Chantal BONNOT -COURTOIS, Géomorphologie

Etienne BRUNEL, Entomologie

Olivier LE BIHAN,Ornithologie

Bernard LE GARFF, Batraciens/reptiles

Patrick LE MAO, Milieux marins

Jean Louis MONNIER, Géologie,

Christian RETIERE, Benthos, 

Laurent GODET, Oiseaux / Benthos

Alexandre CARPENTIER,Poissons littoraux

Pierre YESOU, Ornithologie,

Experts associés :

Gilles ALLANO, Ornithologue

Jean Paul BARDOUL, Phytosociologue
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Frédéric BIORET, Botaniste

Claude CHIROUX, Botaniste

Laurent DABOUINEAU, Benthologue

Nicolas DESROY, Benthologue, spécialisé dans les indicateurs de qualité environnementale

Yann FEVRIER, Ornithologue

Aymar DE GESINCOURT, Ornithologue

Henry DUPUY, Mycologue

Michel GUILLAUME, Geologue

Office National de la Chasse et de la faune sauvage le chef  de service

Jacques Edouard LEVASSEUR, Botaniste

Louis MAURICE, Botaniste

Emmanuel PARLIER, Ichtyologue

Jacques PETIT, Ornithologue

Michel PLESTAN, Ornithologue

Geoffrey STEVENS, Ornithologue

ARTICLE 2

Le conseil scientifique donne son avis sur le plan de gestion et peut être sollicité sur toute question à caractère scientifique touchant la Réserve

Naturelle nationale de la baie de Saint Brieuc. Il assiste les gestionnaires de la réserve et le comité consultatif. Les services de l’état ou des experts asso-

ciés dont la liste est validée par le comité consultatif  peuvent être invités, en tant que de besoin, aux réunions de travail du conseil scientifique.

Les gestionnaires organisent les réunions du conseil scientifique. Ils en informent la Préfecture des Côtes d’Armor, la Direction Régionale de

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Bretagne et la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des

Côtes d’Armor et en rédigent les comptes rendus.

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire général de la préfecture et la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du Logement (DREAL) de Bretagne sont

chargés de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d’Armor est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :

- publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture,

- notifié aux organismes et services de l’Etat concernés.

Le Préfet des Côtes d’Armor
le 8 mars 2011

A. Diagnost ic

A.9 -  Annexe n°6



Conseil scientifique de la Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc

REGLEMENT INTERIEUR

Préambule

En application du code de l’environnement, notamment de son article R 332-18, le conseil scientifique de la Réserve Naturelle Nationale de la baie

de Saint-Brieuc a été institué par arrêté préfectoral du 16 octobre 2007. Il donne son avis sur le plan de gestion et peut être sollicité sur toute question

à caractère scientifique touchant la réserve. Il assiste les gestionnaires de la réserve et le comité consultatif.

Les dispositions ci-après constituent le règlement intérieur du Conseil Scientifique.

ARTICLE 1ER : Dispositions Générales.

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, le fonctionnement du Conseil Scientifique.

ARTICLE 2 : Président.

Les membres du Conseil Scientifique, candidats à la présidence, peuvent faire acte de candidature jusqu’à l’ouverture du scrutin.

L’élection du président requiert la majorité des deux tiers des membres présents au premier tour et la majorité simple au second tour.

Le vote a lieu à main levée sauf  si un membre du conseil le demande secret.

Le président du Conseil est chargé de veiller à l’application du présent règlement intérieur. D’une façon générale, il est chargé d’assurer la bonne

tenue des réunions.

Le mandat du président est de 5 ans renouvelable. En cas de démission ou de décès, le président est remplacé dans un délai maximum de six mois.

Le mandat du nouveau président expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur.

ARTICLE 3 : Vice-Président.

L’élection du vice-président a lieu en même temps et selon les mêmes modalités que celle du président.

Le vice-président assiste le président dans l’exercice de ses fonctions et le représente en cas d’empêchement.

En cas de démission ou de décès du président, le vice-président assure l’intérim.

ARTICLE 4 : Secrétariat.

Le secrétariat du Conseil Scientifique est assuré par les gestionnaires de la Réserve Naturelle. 

ARTICLE 5 Ordres du jour et convocations.

Le président ou le vice président en cas d’empêchement, du Conseil arrête, en lien avec les gestionnaires, l’ordre du jour définitif  des réunions, en

distinguant les points nécessitant un avis des autres points à l’ordre du jour. 

Les gestionnaires prépare les convocations avec l’ordre du jour, les soumet à la signature du Président ou du Vice Président en cas d’empêchement.

Les convocations signées, sont adressées quinze jours au moins avant la date de la réunion:

- à la préfecture, la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) de Bretagne ;

- aux membres du conseil;

- aux gestionnaires de la réserve ;

- aux personnalités ou représentants d’organismes qualifiés invités susceptibles d’éclairer le Conseil sur des questions à l’ordre du jour.
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Les convocations sont accompagnées des éventuels documents qui se rapportent à l’ordre du jour. 

ARTICLE 6 : Réunions.

Le Conseil se réunit au moins une fois par an, avant le comité consultatif. Des réunions plénières supplémentaires peuvent être organisées, à la

demande des gestionnaires, du préfet, de la DIREN ou de celle, écrite, d’au moins la moitié de ses membres. Celles-ci se tiennent dans un délai maxi-

mum de 2 mois suivant la demande.

Lorsqu’une réunion plénière supplémentaire est fixée à la demande de membres du Conseil, la demande, adressée au président, doit alors préciser

la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour.

ARTICLE 7 : Déroulement des réunions.

Les réunions plénières se tiennent indifféremment dans les locaux de la réserve ou dans tout autre lieu adapté. 

Le conseil, à la majorité des membres présents, délibère valablement.

Des questions non prévues à l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’une présentation mais ne donnent pas lieu à un avis, à l’exception de sujets qui,

de l’avis des gestionnaires, présentent un caractère d’urgence.

Les gestionnaires apportent en cours de séance toutes les informations utiles aux débats et aux avis du Conseil.

Des documents écrits ou audiovisuels utiles à l’information du Conseil, concernant les sujets à traiter en séance, peuvent également être vus ou dis-

tribués pendant la réunion.

Les personnalités ou représentants d’organismes qualifiés peuvent être appelés à assister, à titre consultatif, à un ou plusieurs points de l’ordre du

jour.

Le président du Conseil clôture la réunion après épuisement de l’ordre du jour.

ARTICLE 8 : Modalités de vote.

Le Conseil Scientifique émet un avis à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

Il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent du conseil ait été invité à prendre la parole.

Le vote a lieu à main levée sauf  si un membre du conseil demande un vote à bulletin secret. Les abstentions sont admises. Les membres absents

peuvent donner pouvoir à un autre membre du conseil, chaque personne présente ne pouvant porter qu’un seul pouvoir ;

Un membre du conseil ne peut prendre part aux délibérations ayant pour objet un dossier auquel il a un intérêt privé.

ARTICLE 9 : Groupes de travail, rapporteurs.

Les membres du Conseil s’y inscrivent volontairement et s’engagent à participer régulièrement aux groupes de travail mis en place par le Conseil.

Le président propose le nom de son animateur.

Les gestionnaires préparent, en accord avec l’animateur désigné, l’ordre du jour, les convocations et les comptes-rendus.

L’animateur rend compte des travaux du groupe de travail en séance.

Le président du Conseil veille à la bonne coordination des différents groupes de travail.

ARTICLE 10 : Avis.

Les avis du Conseil sont émis en séance plénière.

Chaque avis comprend des attendus, la position du Conseil et des recommandations éventuelles. 

Les avis approuvés transmis au préfet et à la DIREN de Bretagne. Ils peuvent être diffusés par les gestionnaires.

ARTICLE 11 : Déontologie et Communication.

Sauf  accord explicite du président, les membres du Conseil ainsi que les personnes qualifiées invitées sont tenus à un devoir de réserve sur la teneur

des débats et des avis.
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Les membres du Conseil ne peuvent se prévaloir de cette qualité pour rendre un avis dans une instance s’ils ne sont pas mandatés par le Conseil

pour le sujet évoqué.

ARTICLE 12 : Procès verbal de réunion.

A la suite de chaque réunion un projet de procès verbal est préparé par les gestionnaires de la Réserve Naturelle.

Le procès verbal indique le nom des membres présents.

Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour de la réunion, le relevé de décision est rapporté dans le procès verbal. Il est ensuite validé et signé par le

président du Conseil scientifique.

Le procès verbal de la réunion, signé par le président, est transmis par les gestionnaires de la réserve, dans un délai de 2 mois maximum, à chacun

des membres ainsi qu’au préfet et à la DIREN Bretagne.

ARTICLE 13 : Compte-rendu d’activités.

Le compte-rendu d’activités annuel est établi à partir des procès verbaux sur proposition du secrétariat du Conseil. Il est intégré au rapport d’acti-

vité de la réserve. Il comprend au moins les avis rendus par l’instance, le nombre de réunions, l’ordre du jour, les membres présents et les personnali-

tés extérieures associées. Il est diffusé à l’ensemble de ses membres.

ARTICLE 14 : Adoption et modification du règlement intérieur 

Pour être adopté le présent règlement intérieur doit recueillir au moins les deux tiers des voix des membres présents du Conseil Scientifique de la

Réserve Naturelle.

Il est transmis à la préfecture, la Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) de Bretagne et à l’ensemble de ses membres.

Il pourra être modifié si au moins la moitié des membres du Conseil le demande.

Adopté à Saint-Brieuc, le 8 décembre 2008
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ABRET : Association Bretonne pour la Recherche Et la Technologie (oranisatrice de la fête
de la science, de café-science, griffons le science....)

AMP : Aire Marine Protégée (cette appélation regroupe principalement les parcs naturels
marins, les parcs nationaux les réserves naturelles et les arrêtés préfectoraux de biotopes ayant une
partie maritime...).

CEVA : Centre d'Etude et de Valorisation des Algues

DCE : Directive Cadre sur l’eau 23 octobre 2000. Elle établit un cadre pour une politique
globale communautaire dans le domaine de l'eau.

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DIREN : direction régionale de l'environnement, service du Ministère de l'Écologie, de l'Én-
ergie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire, remplacé aujourd’hui par les
DREAL

DPM : Domaine Public Maritime

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement.

FAME : Future of  the Atlantic Marine Environment, programme de coopération transna-
tionale INTERREG «Espace atlantique» (Irlande, Royaume-Uni, France, Espagne et Portugal)
financé par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) et en France, par l’Agence
des aires marines protégées. Il compte 7 partenaires impliqués dans la préservation de l’environ-
nement marin.

GEOCA : Groupe d'Etudes Ornithologiques des Côtes-d'Armor

GEPN : Groupement pour l'Etude et la Protection de la Nature, aujourd’hui Vivarmor
Nature.

GRETIA : GRoupe d'ETude des Invertébrés Armoricains

IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer

M-AMBI : Indice marin multimétrique de la qualité écologique du benthos de substrat meu-
ble.

MEA : Millennium Ecosystem Assessment, premier programme à échelle mondiale évaluant
les interactions entre les enjeux économiques, sociaux et écologiques (2005).

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage.

ONEMA : Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques.

OSPAR : La Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est
(Oslo-Paris).

REBENT : Réseau benthique, piloté par l’IFREMER

REMI : Réseau microbiologique, piloté par l’IFREMER

REPHY : Réseau de Surveillance du Phytoplancton et des Phycotoxines, piloté par
l’IFREMER

RNF : Réserves Naturelle de France, fédération nationale

ROCCH : Réseau d'Observation de la Contamination CHimique du littoral , piloté par
l’IFREMER

SAGE : Schémas d'aménagement et de gestion des eaux

ZICO : Zone importante pour la conservation des oiseaux, inventaire dressé en application
d'un programme international de Birdlife International visant à recenser les zones les plus favor-
ables pour la conservation des oiseaux sauvages. 

ZNIEFF : Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique, programme d'inven-
taire naturaliste et scientifique lancé en 1982 par le ministère chargé de l'environnement

ZPS : Zone de Protection Spéciale, créée en application de la directive oiseaux.

ZSC : Zone Spéciale de Conservation, crée en application de la directive habitat.
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22000 St-Brieuc
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Site : vivarmor.fr
Email : vivarmor@orange.fr

Saint-Brieuc Agglomération
3 place de la résistance, BP 4402
22044 St-Brieuc
Téléphone : 02 96 77 20 00
Site : saintbrieuc-agglo.fr
Email : accueil@saintbrieuc-agglo.fr

Réserve Naturelle Nationale de la baie de Saint-Brieuc
site de l’étoile
22120 Hillion
02.96.32.31.40 (fax : 02.96.77.30.57)
rn.saintbrieuc@espaces-naturels.fr
http://www.reservebaiedesaintbrieuc.com

Ce volume “diagnostic” associé au volume “gestion de la

Réserve Naturelle” forme le 3ème PLAN DE GESTION DE LA

RÉSERVE NATURELLE NATIONALE DE LA BAIE DE SAINT-BRIEUC

pour la période 2014-2018. 
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